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PRESIDENCE DE M. PHILIPPE SE3UIN,
vice-président.

La séance est ouverte à vingt et une heures trente.

M. le président . La séance est ouverte.

— 1 —

MM . Michel Beregocoy,
Gilbert Gantier.
Jacques Brunhes,
Raymond,
Zeller,
Jagoret.

MM . Fiterman, ministre des transports ; Robert-André Vivien,
rapporteur spécial de ia commission des finaiu-es, pou r l 'a,•iation
civile et 'a méténrolo :,ie.

Réponses de 'u !e ministre aux questions de :
MM . Vuillaume, Sprauer, Miossec, Gerais] Cuilonib, André Bello»,

Bon repaux, Cassaing. Alaize, Germon . Sprauer, ouste, Goulet,
Vuillaume, Jean-Louis Masson, Gourmelon, François Patriat, Mal .
gras, Jean P r oveux, Alain Richard, Sapin, Raymond, Miossec,
Jean-Louis Masson .

Etat B.

Titre Ill . — Adoption ,p . 47571.

Titre IV ,p . 4757i.

Amendement n" 29 de M . Fèvre : MM . Fevre, Chénard, rap-
porteur spécial de la commission des finances, pour les trans-
ports intérieurs, le ministre . — Rejet.

Adoption du titre IV .

Etat C.
Titre V (p. 4757,.

Amendement n" 30 de M. Févre : MM . navre, Chénard, rappor-
teur spécial ; le ministre . — Rejet.

Amendement n" 31 de M . lèvre : MM . Févre, Chénard, rappor-
teur spécial ; le ministre . — Rejet.

Adoption du titre V.

Titre VI. — Adoption p . 4757).

Etat D.

Titre III . — Adoption (p . 4757).

Articles

	

et 112. — Adoption ' p . 4759).

Renvoi de la suite de la discussion à la prochaine séance.

3 — Dépôt d' un projet de loi (p.

4. — Dépht d ' une proposition de ' oi orgsnlgoe (p. 4759).

S . — Ordre du jour (p. 47t°).

FIXATION DE L'ORDRE DU JOUR

M. le président . La conférence des présidents a établi comme
suit l'ordre du jour des séances que l'Assemblée tiendra jus-
qu'au mardi 15 novembre 1983 inclus.

Ce soir, suite de la deuxizme partie du projet de loi de finances
pour 1984 :

Transports (suite).
J'informe l'Assemblée que le budget de la nier, primitivement

prévu à l 'ordre du jour de ce soir, sera inscrit par la prochaine
conférence des présidents vraisemblablement à l'ordre du jour
du 17 novembre 1983.

Jeudi 3 novembre 1983:

A neuf heures trente, seize heures et vingt et une heures
trente

Environneraient et qualité de la vie;
Défense et budget annexe des essences.

Vendredi 4 novembre 1983:

A neuf heures trente . auijnze heures et vingt et une heures
trente
Agriculture et B . A . P . S . A.

Lundi 7 novembre 1983:

A dix heures, quinze heures et vingt et une heures trente :
Culture;
Urbanisme et logement . -

Mardi 8 novembre 1983:

A neuf heures trente, seize heures et vingt et une heure
trente

Relations extérieures, affaires européennes et coopération ;
Fonction publique.

Mercredi 9 novembre 1983:

A neuf heur es trente, quinze heures (après les questions au

Gouvernement) et vingt et une heures trente :

Et jeudi 10 novembre 1983:

A neuf heures trente et quinze heures :

Affaires sociales et solidarité nationale, travail, santé, emploi
et rapatriés .
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Lundi 14 novembre 1983

A dix heures, quinze heures et vingt et une heures trente :
Imprimerie nationale, ntono, ;i -s et médailles, comptes spé-

ciaux du Trésor et taxes parafiscales ;
Eddeation nationale.

Mardi 15 novembre 1983

A neuf heures trente, soirs., heures et vingt et une heur es
trente
Econontie, finances et budget . charc,,es communes, consom-

mation :
Industrie et recherche . énergie.

-2—

LOI DE FINANCES POUR 1984 (DEUXIEME PARTIE)

Suite de la discussion d ' un projet de loi.

M . le président . L ' ordre du jour appelle la suite de la discus-
sion de la deuxième partie du projet de loi de finance) pour 1984
(n

e
1726 . 1735) .

TRANSPORTS (sires. ).

M. le président . Nous poursuivons l ' examen des crédits du
ministère des transports.

Cet après-midi, l'Assemblée a commencé d'entendre les ora-
teurs inscrits.

La parole est à M. Michel Bérégovoy.

M . Michel Bérégovoy . Monsieur le ministre des transports.
mes chers collègue, . le projet de budget du ministère des
tr ansports s'inscrit dans le sillage de deux textes que nous
avons adoptés ici : la loi d orientation des transports intérieu rs
et la première loi de Plan.

Bien entendu . cc projet prend egai nient ec compte la poli-
tique générale défin i e par le Gouvernement clans le domaine
économique : utilisation rigoureuse des fonds publics, maintien
des dépenses (le fonctionnement dans des limites relativement
strictes, efforts en faveur des secteurs jugés prioritaires et
des investissements sent . en effet . les aspects caractéristiques
de ce budget.

Mais, à l ' occasion de et débat, il me pa rait nécessaire de
rappeler le travail accompli en matière d'organisation des
transpo r ts.

Le vote de la loi d ' orientation a permis de définis ler grands
axes d'une politique cohérente . dynamique et permettant la
complémentarité entre les divers modes de t• : ;nspo"ls . Les pre-
mies décrets d ' application _;ont parus.

La mise en place de la nouvelle S . `i . C . F . s'acheve.

Un schéma directeur des autoroutes a été approuvé, en appli-
cation de l ' article 14 de la loi d ' orientation des Ir•csports inté-
rieurs . par le comité imerministériel d ' aménagg ement du territoire
le 18 avril dernier . II est en cours d ' exam:•n p :u• les régions.
1 .es conditions d ' un assainissement du système des concessions
sont réunies grince à la mise en place de l 'établissement public

Autoroutes de France dont l ' objet est d ' assure r la péréqua-
tion des ressource.; noire les strié ;és mixtes conce s sionnaires et
de contribuer à leur égaililrre.

Le schéma directeur des voies navigables . approuvé par le
Gouvernem e nt . cs1 lui se .s-i scanna à l ' e-s-mien des conseils
régionaux.

La pour suite du développeraient des transports urbains et la
mise en piste des conditions d'un assainissement des tr ansports
interurbains sont é;calenie ;u a mettr e à l 'actif de la politique
du Gouvernement.

Le projet de loi de Ylan accentuera la prio rité accor dée au
développement harnnon t'mc des t r ansports dans notre pays, un
secteur qui est considéré, à juste titre, comme un élément essen-
tiel du renforcement de notre appareil productif et élu redresse-
ment de notre économie . Ce ne fut pas toujours le cas : rappelons-
nous les incohérences de la décennie précédente . où les transports
ferroviaires étaient sacrifiés à on développement anarchique
des transports routiers.

Aujourd'hui, la notion de hase retenue est la complémentarité
entre les divers modes de t ransport . La novation consiste à
mettre en oeuvre une politique qui recherche l'efficacité, contri-
bue au progrès social, améliore la qualité de la vie et permet
d'étendre les droits démocratiques.

Le projet de budget qui nous est présenté va dans le même
sens : la progression est de 11 .2 p . 100 pour les moyens d'enga-
gement et de 8,9 p . 100 pour les moyens de paiement.

Ainsi, monsieur le ministr e, les trois pilier s du changement
sont en place dans le secteur dont vous avez la charge : une
loi définissant une orientation cohérente ; un plan prenant en
compte le développement des transports, avec la définition
d'objectifs précis ; un budget prévoyant les moyens à mettre
en oeuvre pour commencer la réalisation de ces objectifs.

Des députés de mon groupe traiteront des proolémes relatifs
à l'aviation civile et à l'organisation des transports en Ile-de-
France . Je noterai seulement que les grands p rogrammes aéro-
nautiques civils Airbus et CFM56 constituent une priorité.
Seront financés, à concurrence de 370 millions de francs, les
travaux permettant l'élaboration de l'A 320.

Je m'attarderai en revanche sur la situation de la S .N .C .F .,
des voies navi g ables et du transport routier.

Notre entreprise nationale a son autonomie de gestion . Dans
son cahier des charges, paru récemment, nous constatons une
définition plus large de ses missions et de son rôle dans l'éco-
nomie nazie ;ale on dans l'aménagement du territoire . Ses rap-
ports financiers avec l'Etat sont définis avec la volonté de
donner au transprrt ferroviaire des chances égales à celles de
ses concurrents.

Lors du vote de la loi d'or ientation des transports intérieurs,
il nous est apparu né'essaire de préparer l 'assainissement pro-
gressif de la situation financière de la S . N . C . L\ résultant des
insuffisances de l'Etat en tant qu'actionnaire au cours des vingt
dernières années.

Nous approuvons donc le concours exceptionnel qui lui est
accordé à ce titre, ainsi que le nouveau mode de calcul de la
participation de l'Etat au financement des charges de retraite :
la cotisation demeurant à la charge de la S. N . C . F. passe de
43 à 35 p . 100.

Ces deux mesures, ainsi que votre décision, monsieur le
ministre, (le financer le coût des infrastructures du T .G .V .-
Atlantique à concurrence de 30 p . 100, doivent permettre à
cette entreprise dry retrouver, à terme, un compte d ' exploitation
équilibré.

Actuellement, la situation de la S .N .C .F . demeure préoc-
cupante car son endettement est lourd et ses dépenses pro-
gressent plus que ses recettes . Son trafic de marchandises dimi-
nue encore . La S .N .C .F . subit notamment la baisse du poten-
tiel transportable dei : marchandises lourdes, en particulier les
minerais, kas charbons, les hydrocarbures et les ',enduits sidé-
rurgiques.

Tl convient clone de poursuivre l'effort commet ciai entrepris
dans les autres secteurs, et de mener une réflexion plus poussée
sur une politique d'mamigrte de groupe . A cet effet . la S .N .C .F.
doit mettre au point une politique d'objectifs à atteindre par
ses filiales.

Nous pensons i galement qu'elle doit accentuer ses efforts dans
le domaine des transports combinés. Bref, elle ne doit pas
demeurer sur elle-méme, mais s'orienter vers des secteurs nou-
veaux qui lui permettront d 'enregistrer une progression de
son trafic de marchandises - comme c ' est le cas pour le t r ans-
por t des voyagea : s.

i .e changement amorcé dans la politique des transports de
notre pays doit lro .ner son corollaire clans le domaine social.
La S .N .C .1 . Omit en tenir compte . E'' d'autres termes, les
cheminots qui . dans leur très grande majt,rité, ont approuvé le
changement poldique intervenu au mois de mai 1981, sont
inquiets de certaines attitudes de leur direction . celle-ci, loin
de prendre en compte le ors aspirations. applique clans un sens
restrictif los avancées soc' ale , s que nous s e mis votées. Vous
n ' ignorez pas, monsieur le ministre, que celle inquiétude s 'est
tr ansformée très souvent en eonftits locaux au cours de ces
derniers trois.

n viens au transport fluvial.
Votre projet (le budget assure la continuité de l'action menée

dans ce domaine depuis deux ans. L'accroissement des dotations
d ' équipement permett ra de poursuivre les opérations engagées :
achèvement du por t Ouest de Dunkerque, travaux sur
le canal du Rhône à Sète, engagement de la dérivation du pont
de Mâcon et de l'aménagement de ta liaison Compiègne-Soissons.

Je constate avec satisfaction que la liaison Seine-Est a été
retenue au niveau des études . Sa ris méconnaite les avantages
d'uns liaison ente la Seine et le Nord, j'insiste sur la liaison
qui permett ra aux deux grands ports nor mands de capter des
courants de trafic pro"enant de l'est de la France et du bassin
rémois . Ces investissements auraient des répercussions sur le
développement de ces por ts et dente sur la balance de notre
commerce extérieur.
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Au début de mon propos, j'ai parlé du schéma directeur des
voies navigables : ce schéma est très important compte tenu du
retard pris, de la dégradation du réseau et des restaurations
indispensables.

Il est nécessaire de donner à la voie navigable et à la batel-
lerie la place qui leur revient dans l ' en-enfile des transports
intc'rieurs . Actuellement, la part des transports fluviaux s ' élève
de 5 à 6 p . 100 du trafic total, mais, si i ' on censidcre le trafic
des :34 départements desservis par une voie navigable, la pro-
pornon atteint I l p . 100, ce qui cet peu quand un compare avec
les pays voisins, notamment la République fédérale d'Aile.
magne.

l ' omettent ne pas par ier des difficultés de la batellerie Indus-
trielle en raison de l 'arrét du transport Hurla i de charbon?
Vous avez apporté une solution qui consiste a aceroitre de
5501100 tome, la part de ehar!'un Iran,portaiilc pat voie fluvic .le
potin le deuxième semestre dti 1983 . A l 'avenir il me parait
souhaitable que la diminution du tonnage à t r ansporter soit
échelonnée dans le temps.

Il est t'endentent neressarc de rechercher des solutions pour
améliorer la compétitivité de cette profession . ainsi que ses
eunctitons de vie et de travail.

Le tr ansport routier est un autre (délitent important de la
vie économique . Or il est lui aussi touché par la conjoncture
défavorable en matière de transport de marchandises . Les
difficultés rencontrées par les entreprises commencent à attein-
tre des unités de taille tnnvemte.

Cette situation renforce les pressions exercices par les char-
geurs et accentue le ph enumevne de s .sous-rcnumération s des
transporteurs . Il me parait souhaitable que la tarification rou-
tière s'appuie sur la réalité commerciale et tienne compte des
rapports de force sur te plan économique . Cela suppose que le
tarif rentier obligatoire minimum ne soit plus considéré comme
un prix normal du service offert mais connue un prix d'achat
réellement minimum . Cela implique également de distinguer
les prestations à la demande pour lesquelles la tarification
obligatoire doit être étendue.

L'un des décrets d'application de la lui d'orientation des
transports intérieurs concerne les routiers . Ce décret e social
s 'applique aux seules condilinns du t r avail sal r ié . Tout en
reconnaissant l ' avancée sociale que ce décret représente en
matière de droit du travail, je tiens à souligner une inquiétude.

L'effort indispensable pour améliorer notr e réseau routier
et le rendre plus sûr est poursuivi . Dans le schéma directeur
des autoroutes, la réalisation de 1 380 kilomètr es de voies nou-
selle .s e st progrannnée . Pour l'an prochain la dotation autorou-
tière, en hausse de plus de 14 p . 100 . permettr a le lancement
du tronçon Clermont-Gannat.

En outre, j'ai noté que l'amélioration du réseau routier exis-
tant est retenue comme une priorité : elle aura des consé-
quences sur la sécurité routière.

Le renforcenunt des chaussées sur 640 kilonretres, l'amélio-
ration de la signalisation . la réalisation de rocades et de dévia-
tions pour éviter les cent r es des villes, an'liurerunt les condi-
tions de circulation . Ces actions répondent à un souci de
sécurité!

Cet effort s ' ajoutant au programme Réagir , à la lutte contre
l'alvoolisne au volant, aux mesures qui devraient être prises
pour limiter netannnenl la vitesse dos véhicules lourds et à
la réforme de la formation (les conducteurs doc-rait permettre
une nivelle diminution du nombre des accident, mortels.
Nous ne pouvons . monsieur le ministre, que vous encourager
à persévérer dans cette voie.

Avant de conclure . j , tiens e formuler nie su_'eestion concer-
nant les tr ansports coliectiir interurbains. pour lesquels l'effort
accompli au cours des cieux dernières années a été multiplié par
7 si on le compare aux crédits accordés à ce titre en 1980.

( ' et effort sera poursuivi en 1984, niais j ' ai le sentiment
qu 'une ou deux upr•ratiun .s témoins vétille ; 's's par votre minis-
tère permettr aient aux rézi ne de Initias appréhender ce qu ' il
convient de faire dans ce domaine!

Votre budget est un bon budget ; il répond aux exigences
d'une politique cohérente des transports . J'ai fait quelques
suggestions concernant l'application de cette politique . Bien

entendu, le groupe socialiste vous apporte son soutien, et il
votera votre projet ale budget . (Applaudissements sur les bancs
des socialistes et des communistes .)

M. le président . La parole est à M . Gilbert Gantier.

M . Gilbert Gantier. Monsieur le ministre, il n'y a pas si long-
temps nous nous sommes trouvés voisins dans un embouteillage
non loin de la perte Maillot . A cet instant, j'en suis sin', vous
et moi, malgré ce qui peut nous st eparer, avons pour une lois
partagé le même sentiment . niais peut-être pas la mène analyse.

Aider les transports collectifs parisiens, c ' est assurénu'nt une
nécessité, niais cela ne sulfit par pour autant à résoudre le
problème de la circulation autono,bile dans Paris . L'automo-
biliste parisien a droit, lui aussi, à quelque considération.

Comme les autres automobilistes . il est, en effet, de plus en
plus lourdement taxé . Je citerai . pour mémoire : la vignette
qui vient d'augmenter : la taxe sur les carburants (lui augmen-
tera, en cieux fuis en 1984 : la taxe .spéciale sur les conventions
d'assurance (lunt le taux a été double hies de la première lecture
de ce budget ; la taxe sur les véhicules des sociétés, également
majorée — or il y a beaucoup ale sociétés à Paris ; l'assujettis-
sement au taux majoré de T. V . A . des locations de voitures pour
de courtes durées ; le prélèvement au profit du fonds spécial de
grands travaux : de 2,7 centimes par litre (l'essence actuellement,
il sera relevé à 4,7 centimes en anùt prochain.

Ainsi accablé fiscalement, l'automobiliste parisien ne peut
même pas éprouver la relative satisfaction de constater une
amélioration de son sort : Paris, vous le vivez, est au bord de
l'asphyxie ; un rien peut y bloquer toute la circulation de nos
rues.

Pendant les décennies d'après-guerre, la ville de Paris a
réalisé des travaux considérables de grande voirie ; nombreux
passages souterrains, voie Georges Pompidou et surtout le boule-
vard périphérique, grande oeuvre subventionnée par l 'Etat à
hauteur de 40 p. 100, monsieur le sinistre, qui assure une
partie considérable du trafic autonorhile parisien.

Aucun travail de cette ampleur n'a été entrepris depuis lors
parce que la ville de Paris est peu à peu étranglée par le
déficit des transports collectifs.

Ainsi, pour l'année 1984, la ville devra verser à ce titre près
d'un milliard et demi de francs . ce qui représente en francs
courants un doublement depuis 1978 alors que, dans le même
temps, le budget voirie de la ville ne pourra pas dépasser
300 millions de francs, dont la moitié seulement pour la voirie
proprement dite.

C'est ainsi que lorsque la ville doit verser 10 pour les trans-
ports collectifs, elle ne peut plus donner que 1 pour l'automobile,
dont chacun pourtant reconnait et la valeur sociale et la valeur
économique.

Subsistent encore certaines anomalies onéreuses pour la ville.
C 'est ainsi que le boulevard périphérique n 'est toujours pas
inclus dans la voirie nationale et q,_'il ne bénéficie pas des
subventions prévues à ce titre.

Comptez-vous revenir sur cette anomalie chiquante ? C'est là
une première question . monsieur le ministre.

En tant qu'élu parisien . je vous demande, en outre, de revoir
la clef de répartition de la charge des transports collectifs entr e
les collectivités locales d'Ile-de-France . En effet, Paris supporte
pris des trois quarts des charges de t r ansport incombant aux
collectivités locales. Cette quotité . fixée en 1972 . ne corres-
pond plus à la réalité : l ' offre de transport a es té matit : -e au
profil de la banlieue . gràce notamment au R .E .R . l'opul,,tiun et
t rafic ont, de plus, évolué depuis cette date.

Paris est donc• injustement pénalisée . La modification du
décret de 1972 ne peut être subordonnée à la réforme des
transports parisiens ; elle doit . nie senble-t-il, la précéder.

.l'aimerais à ce propos vous demander . monsieur le ministre,
des précisions sur tin projet de loi en cours de préparation.
L ' article 112 du projet de loi de finances proroge, et pour
la première fois sans fixer de délai, l'organisation actuelle.
Cela signifie-t-il que vous n'êtes guère pressé de la modifier?
Si tel n 'est pas le cas, quel calendrier prévoyez-vous et, surtout,
comment envisagez-vous la future répartition des charges ale
transpor t entre les différentes parties payantes?

Il me resterait trop à dire sur le problème de la circulation
élans Paris, mais le temps me manque, et nia conclusion sera
brève.

L'État, qui détient à Paris torts les pouvoirs de police et qui
décide des transports et des tarifs de transport — élément
important, je le rappelle, de l'indice des prix -- ne peut se
désengager davantage et abandonner la capitale à l'asphyxie
automobile.

En effet, je crains qu'il ne fasse l'objet (l'un détournement,
que l'on n'aboutisse à une croissance de la sous-traitance et
à une pression accrue sur les tractionnaires et les affrétés.
Il serait donc nécessaire que le problème de la sous-traitance
soit réglé rapidement . Je vous demande . monsieu r le ministre.
de bien vouloir tenir compte de cc risque réel de dérapage .
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La dotation globale d'équipement . fruit le la décentralisation,

	

C'est une des raisuns . aprés celles qu'a exprin+i•es mon ami

	

ne saurait à elle seule — elle se situe a hauteur de 2 p. 100 —

	

André Durumée, pour lesquelles le groupe communiste volera
régler le problème urgent qui se pose

	

la voirie de Paris .

	

votre projet de budget . :Applaudissements sur les bancs des
	Paris que j'ai la faiblesse de considérer comme la plus belle

	

communistes et des socialistes .)
capitale du monde est aussi, hélas! l'une de celles où l'on

	

circule le moins bien . Je pense qu'il est temps, monsieur le

	

M. le président . La parole est à M . Raymond.

	

ministre . que le Gouvernement contribue, pour sa part, à l'équi•

	

M . Alex Raymond . Monsieur le ministre, le po rte-parole d'un

	

pement de notre ville . (Applaucüesen+ents sur les bancs de

	

groupe politique, au moment de son intervention dans la dis-
l ' union polir lu démocratie française et du rassemblement pour
la République .)

	

cussion budgétaire concernant l'aviation civile, serait tenté de
se plaindre que votre budget ne soit pas suffisamment fourni,

M. le président. La parole est à M. Jacques Brunhes .

	

tant il est vrai que cette rubrique s'appuie sur des activités
représentant l'un des pivots les plus importants de l'action écono-

	

M . Jacques Brunhes . Monsieur le ministre, le budget de 1984

	

Inique et industrielle de notre pays.

	

pour les voies navigables poursuivra la politique definie dans ce

	

Néanmoins, compte tenu des contraintes de l'équilibre budgé-
secteur depuis votre ermite au ministère .

	

taire de 1984, il s'agit, comme il a déjà été dit, non pas de

	

Avec une nouvelle progression des dotations . tant en matière

	

dépenser plus, mais de dépenser mieux, afin de tendre vers

	

d'équipement que d'ent retien et d'aides aux st r uctures de la

	

l'efficacité maximale d" ' a dépense.

	

batellerie, le cap est largement maintenu . Si l'on se réfère aux

	

Je dois en conséquence à la vérité d'avancer que vous avez,
	décisions prises avec le fonds spécial de g rands travaux, on

	

en la circonstance fait le maximum.
peut méfie dire qu'un nouveau palier est franchi en matière
d'investissement .

	

Chacun sait que l'aviation civile, ces dernieres années, a subi

	

Faut-il t'appeler que cette politique qui vise à donner sa

	

les effets de la crise de la contraction du trafic aérien sur

	

place au transport fluvial tourne radicalement le dos à celle

	

ensemble de la planète . Si, en 1983, le trafic aérien a repris
un rythme plus normal . aux Etats-Unis il a eu lieu dans un

	

qui fut menée sous le précédent septennat '. En effet, les

	

contexte de concurrence effrénée, résultat de la dérégulation s,
	années 1974-1981 ont vu le budget des voies navigables baisser

	

aboutissant à la prolongation des pertes de la plupart des

	

sans discontinuer . Faut il rappeler de même que rien n'avait

	

compagnies aériennes qui n ' arrivent plus• dans ces conditions,

	

été fait pour permettre la nece.ssaire adaptation de ce secteur

	

n dégager des ca p itaux suffisants pour renouveler leur flotte.

	

à une économie moderne ". C'est donc bien le déclin du Crans-

	

l
port fluvial qui était programmé . en dépit de tous les beaux

	

Dans le reste du monde . pour cette même période . le trafic

discour s sur une hypothétique ri'alisatien de Rhin—Rhône

	

stagne encore, niais il faudrait veiller à ne pas prendre exemple

Au uurd'huu, votre

	

pour développer, en Europe . une politique de

	

déréglementa-

	

projet ale budget noue satisfait car . en le

	

tien s dont les conséquences sur l'emploi . dans les compagnies

	

rapprochant des autres mesures prises ou en cours d'élabora-

	

aériennes, et finalement sur les établissements aéronautiques,

	

tien, c'est bien à une politique d'ensemble que nous avons

	

seraient des plus mauvaises.
affaire :

	

Faut-il . pour cela . désespérer' Non.

	

D'abord• le soutien aux investissements, mais avec la priorité

	

En effet, la cr issa ic du trafic aérien a toujours procédé par
accordée :+ l'entretien et à la restauration ; à-coups et, ces dernières années, la dépression a coïncidé avec la

	

Ensuite . l'aide à la batellerie artisanale . cette dernière aide

	

crise générale de l ' écenomie . Elle n'a toutefois pas pris, malgré

	

s ' exprimant en termes de moyens financiers et d'organisation

	

cette coïncidence, des proportions alarmantes par rapport aux

	

profes .eiunnelle et comnu'rciale : je veux parler de la création

	

s creux c précédents, et je pense que la tendance vers la reprise

	

de la chambre nationale de la batellerie artisanale et de l'entre-

	

s'explique par la croissance des échanges internationaux.

	

prise artisanale de transport par eau sous forme de coopération

	

Cette vision d'ensemble doit, par conséquent . dicter notre

	

artisanale . issue de la loi que nous avons adoptée en juillet

	

conduite . La France doit faire en sorte de ne pas manquer la
dernier.

	

prochaine rague de commandes, lo rsque celle-ci arrivera, comme

	

Enfin . l'aile à la batellerie industrielle pour permettre, par

	

elle a manqué celle de 1977 en ce qui concerne les avions de

	

exemple . le maintien de nuire flotte rhénane qui peut répondre

	

faible ou de moyenne capacité, et nos collègues Robert-André

	

à la chute brutale du trafic charbonnier dans le No rd, sur la

	

Vivien et Labbé ne me démentiront pas . puisque eux-mémes, ou
Seine et sur le Rhône .

	

leurs amis, en parlaient drtÿt en 1975

	

Nous avons aussi noté que le projet de deuxième loi du Plan

	

La France doit donc faire tous les efforts nécessaires .pour

	

contenait au chapitre Transports les orientations du Gouverne-

	

lancer, cette fois sans plus tarder . le programme A 320.
ment pour les cinq nuées à venir .

	

Nous n ' avons pas le droit . en effet, de prendre le risque de

	

Je soulignerai à mon tour la priorité que constituent l'entre-

	

ne pas être en mesure d'offrir à la clientèle du monde entier

	

tien et la restauration de notre réseau fluvial . Celui-ci, trop

	

cet avion de 150 places à partir de 1988 . et je sais que vous en

	

longtemps abandonné, nécessite maintenant de nombreux travaux .

	

avez conscience . monsieur le ministre

	

Cette tâche est également essentielle pour redonner confiance

	

Les mesures prises l'an dernier en ce sers n'ont pas permis,
à l'ensemble de ce secteur .

	

dans une conjonctu re défavorable . d'aboutir à des commandes

	

Si un effort a été réalisé ces deux dernières années, celui-ci,

	

suffisantes pour lancer complètement le programme.

	

pour être efficace, doit être poursuivi, et ce ne sont pas les

	

Cependant, les tr avaux qu'Airbus-Indust r ie a pu conduire grâce

	

agents des services de navigation qui me démentiront, eux qui,

	

à ces mesures ont permis à la fois d'améliorer encore le projet,
quotidiennement, tentent de faire face à la situation .

	

d'augmenter sa crédibilité et, avec une première commande

	

Par ailleurs, ce projet de deuxième loi de Plan propose aussi

	

étrangère — anglaise —, de confondre certains qui prétendaient

	

l'élargissement des missions de la Compagnie nationale du Rhùre

	

o, ue les seules commande., françaises n'étaient pas la preuve de

	

aux grandes liaisons inter-bassins . Cette décision nous parait

	

la compétitivité de l'appareil.

	

également conforme aux nouvelles orientations positives en

	

Le projet de budget pour 1984 permet de confirmer le lance-

	

matière de tr ansport fluvial . En effet, elle permett ra de mettr e

	

nient de cet appareil, ainsi que l'un de ses moteurs, le C .F .M . 56-4.
	les compétences de cet ureanisme au service . non plus seule-

	

Nous nous en félicitons, comme nous nous déclarons sa t isfaits de
	ment de la liaison Rhin—Rhône . mais aussi des liaisons Seine—

	

voir figurer une ligne nouvelle pour appuyer les développements

	

Nord et Seine—Est . Enfin, elle posera en d'autres termes les

	

technologiques dans le domaine des moteurs et permettre ainsi

	

problèmes de financement de ces infrastructu r es et de leur

	

à la S . N. E. C. M. A . de confirmer l'essai marqué avec les
priorité respective .

	

C . F . M . 56-2 et 3.

	

Ainsi les choix pourront-ils s'effectuer avec discernement pour

	

De même, il est raisonnable d'appuyer les programmes de

	

l'intérêt du transport fluvial, mais aussi des autres secteurs

	

moteurs de la nouvelle génération de Turboméca et les pro-

	

concernés par les réalisations d'infrastructures de voies navi-

	

grammes d'hélicoptères de l'Aérospatiale, car, là aussi . c'est
gables .

	

pendant les périodes de dépression de marché qu'il faut coura-

	

J'ai noté à ce sujet que votre projet de budget pour 1984

	

geusement et avec réalisme préparer l'avenir.

	

prévoyait une première dotation de 23 millions de francs pour

	

C'est préparer aussi l'avenir que de conserver en 1984 une

	

la liaison Compiègne—Soissons . Cette décision, conforme aux

	

place méritée aux : développements technologiques probatoires s.

	besoins du transport fluvial• ne pourra que renforcer l'attraction

	

J'espère, toutefois, que dans ces développements n'est pas oublie

	

exercée par le Port de Paris sur son arrière-pays . Vous compren-

	

le domaine des avions d'affaires — où la France a pris la
drez que, député de Gennevilliers . je n'y sois pas insensible.

	

deuxième place dans le monde — qu'on ne voit pas aidés

	

Rigueur certes, mais poursuite des orientations définies en

	

par ailleurs.

	

matière de voies navigables avec la mise en oeuvre, au quotidien,

	

Il est bon également de voir figurer une somme appréciable

	

d'une véritable politique à l'égard des infrastructures et de la

	

pour appuyer les efforts de l'industrie française des équipements,
profession .

	

comme nous l'avons déjà demandé les années précédentes.
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En effet, avec les matériels montés sur Concorde, l'A 300 et
l'A 310 . cette industrie a montré qu'elle était capable de prendre
sa place dans le marché civil, conune elle l'a déjà fait, du
reste, dans le marché des avions militaires et des missiles.

Mais nous ne répéterons jamais assez que, là aussi, l'appui de
l'Etat lui est indispensable, car cette industrie doit progresser
dans un domaine où toutes les prtissances . et en particulier celles
qui ont d'importants budgets militaires, soutiennent en fait leurs
industries nationales.

Concernant l'A . T . R . 42, je crains, en revanche, que, compte
tenu du retard pris dans le financement en 1982, les crédits
d'autorisation de programme ne soient insuffisants pour assurer
la continuité du financement de l'Etat au début de 1985, niais
c'est une réflexion personnelle.

Nous aurions également, à moins que cela ne m'ait échappé,
aimé enregistrer un montant prévisionnel pour de nouvelles
améliorations, en particulier en rayon d'action pour l'Air-
bus A 300, afin de mieux faire face à la concurrence du B 767,
à rayon d'action allongé.

Compte tenu du peu de temps qui m ' est imparti dans ce
débat, je me permettrai, monsieur le ministre, d'évoquer en
d'autres occasions le problème des avions légers qui, je sais,
exigent des investissements importants . ruais qui aussi, à long
terme, n'en seraient pas moins rentables financièrement et
bénéfiques en matière de création d'emplois.

Nous devons, néanmoins . reconnaître que lei projet de budget
pour 1984 favorise . avec une substantielle augmentation des sub-
ventions aux associations aéronautiques . le développement de
la formation aéronautique, et principalement de la formation
des jeunes.

Deux mots sur la météorologie :

Je rappellerai le rapport de la ('our des comptes pour la
périude 1977-1981, qui vous a été adressé en janvier 1983 . si
je ne ni'andse Ce rapport s'était élevé centre la baisse des
cri'rlits destinés aux équipements des centres et stations météo-
rologiques, précisant qu'il s'agissait d'une régression considéra-
ble dont il était peu d'exemples dans l'administration, rendant
les programme, spatiaux Ariane et 11étéostut resporsahtes 'le
cette restriction de crédits.

Fart heureusement, le projet de budget peur 1984 est tenu
corriger ces anomalie, . et la dotation telative aux équipements
des rentres et station- de la météo corres pend, en eff'! . à
une augmentation de 1 :3 .2 p . 100 en valeur relative.

.le souhaite que le, anturisatiens de proerannne cnncern .mil
le t ransfert à Toulouse permettent de rustiser les travaux indie-
pen.,ahles r l ' attheve ient (le la prenüére phase de ce transfert.
Evuleuinient . toue les avantages que la nu4^nrologie retrouve
clans le budget clé 19 .94 seraient vains si un nü•nm effet ne
se poursuivait pa s au cents du IX' Plan.

Je pense notamment : à I ' autumatisetion du réseau d ' acgni-
sitiun des données facilitant les conlitc ns de travail des per-
sonnels : à la mise en place de nouveaux appareils Mé!iv,nd ;
à la possibilité d'accus à un calculateur iecturiel de grande
puissance ; à l ' accélération de la cadence de renouvellement des
gros matériels d ' obscrmition et au rentorceinent de la partici-
pation du service aux différents roseaux de mesure spécialisés:
la lutte centre les incendies de forets et leur prévention dans
le Sud-Ouest et en Bmtagtne- notamment.

M . le président . \'eutllez. runeim'e, Hein chcr . collègue.

M . Alex Raymond . Je termine . munviear le président.
S i Ic, crédits prév us peur les investissements sunt satisfai,aiits.

il n'en va pas de mente pour les dépenses ordinaires . En effet,
la progression des crédits de fonctionnement est limitée à
3 p. totO, ce qui . maigrit les efforts du service pour réa l i ser
toute, les éco :comics possibles . risque de peser do sérieux pro-
blinncs de fonctionnement technique, en cours d ' année.

.l 'ajout^ que la niut'rola~iie subit le nain, sort que la ma ettre
p,111i' des adininistretiens de l'Etat — et c'est normal -- puis-
que aucune création d ' emploi n 'est prévoir en 1984.

Ces précisions et ces observation apportées en peu de temps
--- ce qui ne permet pas une analyse plu : ; l' ire --- ni ' auto ;is ..'nt
néanmoins à affirme'', monsieur le iniiüste . connue je l ' ai
dit au début de mue intervention, que, compte tenu de la si ;ua-
lion actuelle, votre budget est un document sérieux qui se veut
réaliste et ouvert sur l'avenir . C'est pourquoi le groupe socia-
liste le votera . ( .4ppli .cdisscuierrty suer les bettes des sorinli :acs
et dee ('0111 ici ii rs i eR .)

M . le président . 1.e' parole est à M . Zeiicr.

M . Adrien Zeller . Dans les cinq minutas qui me sont impar-
ties, je voudrais, après vous avoir remercié, monsieur le ministre,
peur l'achèvement, il y a huit jours à peine, du oint ou ritemeut

routier de Saverne, en Alsace, intégralement financé par l'Etat,
consacrer mes propos à une seule question : l'avenir du T.G.V.
Est-européen.

Auparavant, et à la demande des élus de la moyenne Alsace,
et notamment de M . Gengenn'in, permettez-moi d'appeler votre
attention sur la nécessité de réaliser la R .N . 59 entre Séiestat
et Saint-Dié qui semble abandonnée par l'Etat et qui est priori-
taire pour tous les Alsaciens, mais aussi pour tous les Vosgiens
et en particulier pour le rapporteur général du budget qui signe
l'ensemble des rapports, y compris celui concernant les trans-
ports.

En ce qui concerne le T.G.V . Est-européen, qui sera l'essen-
tiel de mon propos, je note que ce thème est absent, non certes
de quelques déclarations, au demeurant contradictoires . entre
vous-même, qui semblez plus ouvert, et le Premier ministre,
niais, ce qui me parait beaucoup plus grave, des perspectives
concrètes de développement à moyen et même à long terme,
de ce mode de transport pourtant prometteur pour la France
entière.

.Je n'ignore pas la situation financière dramatique dans laquelle
se débat, hélas! la S .N .C .F . avec un endettement doublé en
deux ans, ce qui limite forcément vos ambitions . Mais cette
situation n'empêche ni une démarche volontariste ni surtwlt
une démarche cohérente.

Après le T .G .V . Sud-Est, vous vous ètes engagé dans la réali-
sation du T .G .V Atlantique.

Je note que cette réalisation ne soulève pas un enthousiasme
général dans l'Ouest et dans le Sud-Ouest . D'ailleurs, les gains
de temps de transport sont finalement modestes : cinquante
minutes sur Paris—Rennes, autant sur Paris---Bordeaux alors que
nous attendons dans l'Est, des progrès nettement supérieurs.

Mais je note surtout que cette décision n'a été précédée ni
d'une étude comparative ni de la définition d'une stratégie
d'ensemble pour le développement du T. G . V . en France, camme
le bon sens et la raison l'exigeaient.

Par ailleurs, vous annoncez la mise à l'étude d'un T .G .V.
Paris—Nord-européen : cette question a été à l'ordre du jour de
la récente visite du Président de la République en Belgique.
J ' approuve pleinement vos intentions d 'essayer d'exporter le
T .G .V . Mais pouffez-vous :tous faire connaitre, monsieur le
ministre . les engagements concrets pris, à l'occasion de cette
visite, par la Belgique'' A nia connaissance, ce pays, avant de se
lier, veut pouvoir comparer la technologie française avec les tech-
nologies allemande et américaine fondées sur d'autres principes
physiques . Elle n'est donc pas forcément pressée . Qu'allez-vous
faire si les Belges ou les Allemands ne prennent pas d'enL,ige-
nient sur cette réalisation '.'

C ' est ici que la proposition d ' un T .G .V. Est-européen prend
tout son sens et tout son inléret.

D' abord je vous rappelle que l ' Est de la France est taie ri : ion
très peuplée qui cannait des problèmes cle conversion éc,mo-
mique particulièrement difficiles . Il s' agit aussi d ' une :mien
qui constitue une avancée de la France vers le ca'ur de l'Europe,
il s ' agit d'une zone située entre deux cents et cinq cents 'cilomè-
tees de Paris, c 'est-à-dire d ' une zone idéalement placée pour
valoriser les caractéristiques menu, ilu système T .G .V . A
cet égard, il n 'est pas interdit de penser qu 'elle est mieux
placée que d ' autres ragions qui sont . soit t rop loin, soit trop
pros de Paris . pour valoriser pleinement celle technologie.

M. Germain Gengenwin . Près juste

M. Adrien Zell, . Enfin . le ' I ' . G . V . Est est taie réalisation pour
laquelle l'accord des partenaires étrangers tucaux vous est
acquis d ' avance . Les Sarrois se déclarent d ' ores et déjà très
intéressés, les l,uxcieboureeois aussi, ainsi que les shuntes,
notamment cous de la région de Bille et même de Zurich . La
vallée du Rhin, dans se partie moyenne . serait directement fou-
chue au niveau de Karlsruhe cl du bassin Est de Strasbourg,
cuire de Francfort.

C'est dire que le T . G . V .-Esl cuustiluer it une réalisation de
caractère européen qui pourrait, pour des raisons techniques,
monsieur le ministre, se faire sans réellement dé p endre d ' un
veto d'aucune sorte, ce qui scv'eit une situation idéale pour la
promotion internationale élu T .G .V . .le vous demande d'oie de
réfléchir particulièrement à cet aspect lundanucnl,cl rn vue
dune stratégie française dans l'espace européen.

Sur ce sujet, bien dm ; questions peuvent être posées . Si d'aven-
ture vous ne preniez aucune dérision pote' l ' Est deus les pro-
chaines années, quant au T .G .\' , quel temps faudra-t-il csconip-
ter en l'an 1990, voire en l'en 2000, pour aller en train de
Paris à Strasbourg, à Colmar, à Mulhouse, à Metz, à Bila
Quatre heures, quatre heures trente, cinq heures peut être, alors
que Lyon se trouve d'arcs et déjà à deux heures de Paris et
que nous savons qu'un temps de deux heures vingt entre Parie
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et Strasbourg serait aisément réalisable en combinant judicieuse-
ment une voie nouvelle partielle et des améliorations sur le
réseau existant . Votre réponse intéressera tous les habitants,
tous les responsables économiques et tous les élus de cette
région.

Il n'en demeure pas moins que le Gouvernement doit savoir
qu'il existe dans l'Est une volonté régionale et même inter-
régionale déjà puissante qui se renforce tous les jours pou r pro-
gresser dans ce domaine. L'Est de la France n'acceptera pas
que l'amélioration des liaisons ferroviaires à moyen et à long
terme continue d'ètre traitée . comme aujourd'hui, par le tru-
chement d ' un vague trait tracé sur une carte prospective publiée
par la S N .C .F . sans aucune étude sérieuse et par des réponses
du type

	

cette question n'est pas d'actualité

	

semblables
à celles que les parlementaires de l'Est reçoivent quand ils
vous interrogent sur les perspectives du T .G .V. dans l'Est.

Nous demandons, par conséquent, qu'une pré-étude sérieuse
soit entreprise dans les prochaines années afin qu'une d&'eu :ion
puisse être prise au cours d e n IX' Plan . C ' est tout ce que nous
demandons, niai ; nous le demandons avec fermeté et nous esti-
mons que cette demande n'est en rien démagogique.

Nous conservons l'impression quelque peu désagréable, mon-
sieur le ministre . que le choix des priorités effectué dans ce
domaine relève de la politique ponctuelle, voire de la politique
tout court . Nos régions n ' accepteront pas que se constitue, dans
le domaine des transports ferroviaires à grande vitesse, une sorte
de no man's land recouvrant l'Est c!e ce pays . Comment pour-
rions-nous en effet accepter la perspective d ' une France ferro-
viaire à deux vitesses, établies en fonction de décisions succes-
sives prises au coup par coup, décisions où n ' apparaissent jamais
les véritables priorités?

Bref, nous voulons des choix sérieux . des perspectives d'en-
semble claires et des réponses cohérentes aux demandes que, en
notre qualité d'élus de l'Est, nous ne manquerons pas de vous
présenter de manière pressante . au nom — ai-je besoin de le
préciser ? - de l'ensemble de la population de l'Est de la France
et de tous ceux qui se préoccupent de son avenir . (Applaudisse-
ments sur les bancs de l'union pour la démocratie française et
du rassemblement pour la République .)

M . le président. La parole est à M. Jagoret, dernier orateur
inscrit.

M . Pierre Jagoret . Monsieur le ministre, je veux abo r der un
problème qui préoccupe beaucoup les responsables économiques
et politiques de plusieurs régions de France et plus particu-
lièremert de la Bretagne . II s'agit du coût des lignes aériennes.

Les transports aériens se sont développés en Bretagne
depuis 1960 et connaissent une progression régulière puisque si
20 000 passagers prenaient l'avion en 1961, ils étaient 640 000
en 1982 . L'existence et le développement de ce trafic aérien
ont été un moteur considérable dans le développement de
l'industrialisation de cette région et un élément dominant dans
son désenclavement . Nul ne doute que s'il n'avait pas existé,
nous n'aurions pas bénéficié de la politique de décentralisation
des grandes entreprises parisiennes et des grandes adminis-
trations, comme la C . S . F. à Brest, le C . N . E . T . ou la C.I .T. -
Alcatel à Lannion.

Par ailleurs, et en liaison avec la grande réforme que constitue
la décentralisation, il convient de mener très clairement une
politique d'aménagement du territoire afin que chaque région
ait des chances comparables . Sans ce mécanisme correcteur,
les régions fortes pourront accroitre leur avance et les régions
moins riches resteront défavorisées.

C'est dans cet esprit, et parce que les transports aériens sont
un élément d'aménagement du territoire, qu'il faut que toutes
les régions disposent de moyens comparables au regard de ce
type de transport . Or, ce n'est pas le cas et, là encore, je
prendrai l'exemple de la Bretagne.

Le prix du kilomètre en 1963 est, par exemple, depuis Paris,
de 0,92 franc pour Marseille, de 0,97 franc pour Nice, de 1 franc
pour Toulouse, alors qu'il est de 1,40 franc pour Lorient et de
1,67 franc pour Rennes. Toutes ces lignes, je le précise, sont
exploitées par Air Inter.

L ' évolution du prix du billet est tout aussi révélatrice . Pour
un indice 100 en 1972, l'indice est, en 1983, 272 pour Paris—Lyon
et 263 pour Paris—Bordeaux, mais 358 pour Paris-Rennes et 300
pour Paris—Brest.

La compagnie Air Inter voudrait décourager les Bretons de
prendre l'avion qu'elle ne s'y prendrait pas autrement . Il est
plus que temps de mettre un terme à ces discriminations
tarifaires, d'autant que le problème est encore accru par
l ' exploitation de certaines lignes confiées à des compagnies
privées où la distorsion est encore plus marquée .

Ainsi, le prix du kilomètre sur la ligne Lannion-Paris exploitée
par la compagnie T . A . T ., est de 1,95 franc — rappelez-vous
les 0,92 franc peur Marseille — ou de 2,19 francs pour Saint-
Malo et Dinard-Paris . Nous en sommes à des écarts de plus
de 100 p . 100 et ils continuent à s'accroitre puisque l'augmen-
tation des tarifs de la compagnie T . A . T . est nettement plus
forte que celle des tarifs d'Air Inter.

Il y a, monsieur le ministre, je crois vous l'avoir démontré,
tue surtarification sur la Bretagne et la discrimination est
encore plus grave pour les villes desservies par la compagnie
T. A . T . D faut en effet payer 840 francs pour le trajet Paris-
Lannion alors qu'il est demandé 612 francs pour Paris-Brest ou
Paris-Quimper.

M . Charles Miossec . C'est déjà trop cher !

M. Pierre Jagoret . Malgré ces conditions très défavorables,
le trafic s'est accru à Lannion de 113 .5 p . 100 depuis 1974, ce
qui prouve l'importance de cette ligne, largement utilise par
les industriels, qui a été emprunté par 36 000 pa .ssssers e r _.
Le taux de remplissage est donc, quoi qu ' on en dise, excellent.

Je vous demande d'agir, monsieur le ministre, afin que chaque
région . afin que chaque ville ait les mêmes chances et afin
que nous ne connaissions pas un mouvement de recul, un
mouvement de reconcentration de nos entreprises qui sont de
plus en plus préoccupées par l'accroissement excessif de leur
budget de déplacement . Des mouvements de retour des entre-
prises vers la région parisienne iraient totalement à l'encontre
d'une volonté de développement harmonieux des régions.

Je demande qu'une péréquation soit établie entre les lignes
et les régions défavorisées et enclavées et ce, quelle que soit
la compagnie qui desserre les aéroports . Lannion, par exemple,
est desservie par la compagnie T . A .T . . mais je tiens à préciser
que cette situation nous a été imposée . Nous n'avons donc pas
à en subir les conséquences, comme c'est le cas actuellement.

Monsieur le ministre, j'attends avec impatience les réponses
que vous voudrez bien m'apporter . Je vous avais déjà interrogé
sur ce sujet dans le cadre des questions orales, il y a un mois,
mais, la réponse attendue n'est pas venue . Je souhaite donc que
vous engagiez sans attendre les négociations indispensables à
l'établissement d'une veritable péréquation tenant compte de
tous les problèmes d'an,' nagement du territoire . (Applaudis-
sements sur les hunes des socialistes .)

M . le président. La parole est à M . le ministre des transports.

M . Charles Fiterman, ministre des transports . Mesdames,
messieurs, je tiens d'abord à remercier MM . les rapporteurs pour
l'important travail qu'ils ont accompli et pour les analyses
approfondies de ce projet de budget des transports qu ' ils ont
présentées.

J'ai également écouté attentivement les différents inter-
venants qui se sont succédé à cette tribune et je veux remercier
les orateur s de la majorité pour le soutien qu'ils ont apporté
à la politique du Gouvernement et aux propositions budgétaires,
ainsi que pour les observations qu'ils ont formulées et dont je
m'efforcerai de tenu compte.

Ii m'appartient . enlin . de remercier les orateurs de l'opposition
pour leurs déclarations, pour leurs remarques et même pour
leurs critiques . étant entendu que cela ne signifie nullement que
je suis d'accord sur toutes celles qu'ils ont présentées . Ainsi,
je ne peux suivre M. Févre dans les . comptes fantastiques s qu'il
nous a racontés et qui n'ont heureusement rien à voir avec
la réalité . Je ne saurais, en effet, approuver le procès d'intention
que l 'on m ' intente en permanence, en me présentant comme le
champion d'un mode de transport contre les autres. Je récuse
toute tentative de ranimer ou de développer cette guerre entre
les modes de transport . qui est d'un autre âge.

J'ai le sentiment qu'en présentant ces observations, monsieur
Fèvre, vous avez obéi davantage à des motifs politiciens qu'à
des raisons liées aux problèmes des transports . Pour ma part,
je me considère autant comme le ministre de la route que
comme celui du rail . J'opère donc mes choix non en fonction -
des tendances politiques qui peuvent s'exprimer dans tel ou
tel secteur , mais au vu des intérêts du pays.

Avant d'entamer mon exposé, je vous précise que celui-ci
ne traitera pas des problèmes maritimes . Cela ne signifie
nullement que je m'en désintéresse . Je me tiens, au contraire,
en relation constante avec mon collègue Guy Lengagne, secrétaire
d'Etal chargé de la nier . Mais nous sommes convenus d'une
démarche normale, qui assure à Guy Lengagne — comme l'ont
d'ailleurs souhaité les professionnels — la pleine responsabilité
de ce secteur et donc la garantie d'une action cohérente dans
tous les domaines maritimes . Il se chargera par conséquent de
traiter des transports maritimes dans le cadre de la discussion
du projet de budget de la mer.
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Le projet de budget des transports pour 1984 s ' inscrit dans
la continuité de la politique des transports définie par le
Gouvernement en 1981, et je remercie M . Chénard d'avoir noté
que les engagement pris à cet égard avaient été strictement
respectés.

Je résumerai cette politique en disant qu'elle vise trois grands
objectifs.

Il s'agit . en premier lieu, de la satisfaction progressive de ce
que la loi a maintenant défini comme le droit au transport e,
c'est-à-dire de l'amélioration significative du volume et de la
qualité des moyens offerts aux habitants de notre pays pour
se déplacer librement . Cette amélioration constitue un élément
important de l'amélioration générale du niveau et de la qualité
de la vie des gens, ainsi que d'un meilleur aménagement de
l'espace urbain et du territoire national . Elle tend à élargir les
possibilités de choix de l'usager, tout en nécessitant la recherche
et la mise en oeuvre des solutions les meilleures pour la
collectivité nationale, pour la vie de la société.

Cela m'amène au second objectif qu'est l'efficacité, la renta-
bilité économique et sociale, au sens le plus large du terme.
Elle exige de prendre en compte dans les choix publics non
seulement la rentabilité financière interne de chaque service,
de chaque ent r eprise, mais encore — compte tenu de la spécifi-
cité du secteur, de ses incidences sur la vie économique et
sociale dans son ensemble -- toutes les données internes et
externes qui permettent d ' obtenir le meilleur coût global pour
la collectivité.

Cela passe par le développement d'une certaine concurrence
entre les différents modes de transport, une concurrence saine,
maitrisée, reposant, dans toute la mesure du possible . sur des
bases harmonisées, de telle sorte que chacun — entreprises
privées ou publiques . grandes ou petites — puisse faire valoir
ses atouts . son dynamisme . sa capacité d'entreprendre, et garantir
la liberté de choix de l'usager.

Cela passe aussi par le recours à outes les complémentarités
possibles et efficaces entre les différents intervenants.

Cela passe enfin par un effort général de modernisation,
d ' élévation de la compétitivité des différents modes et du
système de transport dans son ensemble, de telle sorte que
celui-ci apporte sa contribution, nécessaire et indispensable, à
l'effort général de modernisation, de redressement, de relance
de notre appareil productif . de notre économie.

En troisiéne lieu, et en cohérence avec les deux objectifs
que je Mn,:vd'évoquer, il s'agit de poursuivre de façon ration-
nelle l ' équipement de notre pays . au plan tant des infeastruc-
tures que des moyens et des conditions du transport, en ne
perdant pas de vue que nous sommes dans un domaine dont
les incidences sont grandes sur différentes branches d'activité.
sur l'emploi et sur l'équilibre de notre commerce extérieur.
Nous de' ons valoriser nos atouts, qui sont importants dans ce
secteur, mais aussi surmonter des faiblesses persistantes.

La lui d'orientation des transports intérieurs, adoptée par le
Parlement, a donné à ces orientations la base juridique néces-
saire, en même temps que les outils d'application . posant dans
ce domaine, selon l'expression du Premier ministre, le socle
du changement . De très nombreuses mesures, tant con jonctu-
relles qu ' à plus long ternie . ont déjà été prises depuis deux ans
et demi dans le même sens.

Le projet de budget pour 1984 s ' inscrit bien dans cette démar-
ehe pour la prolonger.

Certes . cela ne signifie pas qu'il échapperait à la loi générale.
je veux dire à la dureté des temps, à ce qu'il est convenu d'appe-
ler la rigueur . Non, bien sûr.

Le projet de budget des transports s'inscrit dans l'orientation
générale du projet de budget pour 1984. Il s'inspire des mêmes
exigences et subit les mêmes contraintes.

Notre volonté de réduire l'inflation, de rétablir l'équilibre de
notre commerce extérieur, de réduire les déficits existants a
conduit à adapter les rythmes d'évolution . à définir très atten-
tivement les mo .' e ns en fonction des priorités en opérant éven-
tuellement certains transferts.

Croyez bien que, dans le domaine qui est le mien, j'aurais
souhaité, ici ou là, un peu plus de crédits.

Mais, monsieur Févre, la rigueur n'a jamais été pour nous
synonyme de mise en hibernation de l'économie, d'oubli de
l'emploi, d'abandon des objectifs de progrès et de justice qui
sont les nôtres.

L'opposition déforme les faits en prétendant le contraire et
ne craint pas ainsi de s'enfermer dans une contradiction fla-
grante . l)e deux choses l'une : ou bien nous n'avons pas tourné
le dos à nos convictions, à nos objectifs de progrès social et
de renouveau industriel, économique, culturel, et, dans ce cas,
on nous fait un mauvais procès ; ou bien nous avons fait volte-

face en reprenant à notre compte la politique d'avant 1981,
et, dans ce cas, les orateurs de l'opposition qui ont défendu
cette thèse devraient se réjouir et nous applaudir bruyamment.

Comme cela ne semble pas être le cas, il faut bien en conclure
que la rigueur n'est pas le retour au passé.

En vérité, la rigueur s'exerce dans tous les domaines, avec
des moyens différents . Elle exige de savoir ne pas dépenser
plus qu'il n'est possible, d'avoir une gestion rigoureuse, niais
aussi de savoir bien dépenser . là où il le faut, et parfois plus
dans tel ou tel cas pour en obtenir un avantage dans l'avenir . de
savoir aussi faire progresser les réformes, les adaptations qui
créeront demain des bases assainies pour une croissance solide
et durable . Nous ne séparons pas rigueur et progrès, rigueur et
justice.

Voyez . par exemple . comment en matière de transports collectifs
en Ile-de-France, nous avons pu — grâce aux initiatives nom-
breuses et diverses prises depuis 1981 -- faire passer l'indem-
nité compensatrice versée par l'Etat à la R .A .T .P . d'un rythme
d'accroissement avoisinant les 20 p . 100 par an au temps de
nies prédécesseurs à une progression de 2,3 p . 100 seulement
dans le budget pour 1984.

M. Charles Fèvre. Grâce aux investissements que nous avions
faits !

M . le ministre des transports. Grâce à tout ce qui a été fait
précédemment, sans aucun doute, mais aussi, vous nie l'accor-
derez . grâce aux initiatives importantes prises depuis deux ans
et demi dans ce secteur . Faisons donc la part des choses . En
tout cas les chiffres sont éloquents . Je considère que nous avons
assez largement résorbé la plaie béante qui était ouverte . Nous
avons ainsi prouvé notre compétence, compétence qu'on nous
conteste parfois, ici ou là.

Je suis persuadé que M . Gantier trouvera dans ces chiffres
réponse à ses préoccupations et motif de satisfaction.

On ne peut pas traiter des problèmes de la circulation à
Paris séparément de tous ceux qui se posent dans la région
IIe-de-France . Il est tout à fait évident que la réalisation de
l'autoroute A86 contribuerait aussi — partiellement sans aucun
doute — à faire progresser des solutions.

Je précise que sur ce point . comme pour l'ensemble des pro-
blèmes de transport, nous sommes en discussion avec la région
pour établir un bon contrat, pour mettre définitivement au
point le projet de réforme des transports parisiens . Je souhaite
que ces négociations et, en particulier celles qui touchent au
contrat de Plan, aboutissent à un bon contrat qui est en effet
nécessaire pour les habitants de cette grande agglomération
parisienne.

J'ai pris l'exemple de la R . A . T . P . : je pourrais aussi prendre
celui de la compagnie Air France qui, on le sait, a souffert pen-
dant des années de l'absence d'appareils de cent places, ce qui
l'a contrainte à abandonner ou à sous-traiter de nombreuses
dessertes et à perdre un grand nombre d'heures de vol.

II faut constater, là encore, que mes prédécesseurs n'avaient
pas eu ou bien le courage, ou bien la volonté, d'examiner avec
attention les problèmes qui se posaient pour pouvoir ensuite
acquérir les appareils qui étaient nécessaires et pour les mettre
en service . Eh bien, c'est ce que le Gouvernement a fait . c'est
ce que j'ai fait On peut d'ores et déjà en constater les résultats
sur la situation de la compagnie . lui permettant de *gagner.
des trafics dans un moment si difficile.

La mène observation vaut pour Concorde dont on a dit
qu 'il nous plaçait devant une seule alternative : ou bien le
gouffre ou bien l'abandon . Or, la démonstration est faite qu'il
existait une autre solution, celle qui consistait certes s recher
cher les économies indispensables . quitte à supprimer éventuel-
lement certaines dessertes . Le Gouvernement et niai mérite,
connue ministre des t ransports . avons eu le courage d'opter
pour cette solution et nous avons obtenu une amélioration de la
situation . Mais hélas! La France n'a pas, comme son partenaire
anglais . assumé dès le début l'ensemble des charges d'amor-
tissement.

M . Charles Fèvre. Il faut le faire maintenant.

M. le ministre des transports . Aujourd'hui . nous sommes
contraints d'y faire face !

Si l'on fait abstraction des amortissements et des frais finan-
ciers et si l'on calcule les comptes d'exploitation sur les mêmes
bases que nos partenaires britanniques, le compte d exploitation
de 1983 sera sans doute positif . Selon les chiffres qui m'ont été
fournis par Air F' ance, il serait de l'ordre de 6,5 milliuos de
francs . Evidemment, , .. . . '_ - ° « ite et je salue les effor ts tr ès
efficaces et très méritoires de cette compagnie .
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A ce propos, une question m'a été posée au sujet des apports

	

M. le ministre des transports . Plus généralement — j'y

	

en capital . La réponse est qu'ils relèvent du budget des charges

	

reviendrai — la S .N .C .F . est encouragée à développer ses

	

communes et donc pas directement de mon ministère. En concer-

	

initiatives en direction des différentes catégories d'usagers afin
	tation avec mon collègue des finances, nous serons attentifs à

	

d'offrir des services toujours mieux adaptés à la diversité des

	

ce que, en 19M, Air France ne manque pas des moyens dont

	

besoins et des goûts de notre époque.

	

el l e a besoin pour ce qui relève de la responsabilité de l'Etat .

	

Nous proposons, de même, de réaffirmer en 1984 les priori-

	

Vous savez l'intérêt et l'attention nue je porte à la situation

	

tés retenues en matière de routes et de sécurité routière.
de cette compagnie et au développement de ses activités.

	

Avec un accroissement de 6,4 p . 100 des moyens d'engage-

	

Vous m'excuserez de ne pas donner de chiffres plus précis

	

ment en matière de crédits routiers, nous proposons de conti-
niais les décisions définitives ne sont pas encore prises .

	

nuer à mettre l'accent sur la sauvegarde et la rénovation du

	

C'est dans cet esprit, dans le cadre de cette orientation, que

	

patrimoine . Les renforcements coordonnés, dont la rentabilité

	

le projet de budget des transports ale mérite de garantir le

	

est élevée pour la collectivité, devraient être maintenus à un

	

maintien des priorités que nous avions définies, ainsi que les

	

niveau de 640 kilomètres.

	

moyens raisonnables mais réels de continuer à avancer concrè-

	

Pour ce qui concerne les équipements neufs, nous proposons

	

terrent cars la réalisation des objectifs que nous nous sommes

	

de concentrer les efforts autour des contrats Etat-région —
fixés .

	

880 millions de francs hors IIe-de-France — tout en poursui-

	

Cela se traduit dans les chiffres globaux de progression de ce

	

vont les grands programmes d'aménagement du territoire, ainsi

	

budget par rapport à celui de 1983 : plus 11,2 p . 100 en moyens

	

que le maillage du réseau autoroutier, sur la base du nouveau

	

d'engagement, plus 8 .9 p. 100 en moyens de paiement . Même si

	

schéma directeur.

	

l'on défalque en 1984 comme en 1983 les sommes consacrées à

	

Je rappelle que, hors contrat Etat-région, 850 millions de

	

l'assainissement financier de la S .N .C .F., la progression est

	

francs sont consacrés aux efforts propres de l'Etat, sans comp-

	

encore respectivement de 8 .3 p . 100 et de 6 p . 100, ce qui place

	

ter 1'11e-de-France.
le projet de budget des transports dans une bonne moyenne.

	

Voilà qui prouve que l'Etat ne se désengage nullement . Il

	

Au surplus, je veux rappeler que cet effort est conforté par

	

maintient en volume son effort, ce qui est méritoire dans les
	le fonds spécial de grands travaux dont la deuxième tranche

	

circonstances actuelles.

	

sera mise en oeuvre dès la fin de cette année tandis que la

	

J'ajoute que, dans le passé, plusieurs milliers de kilomètres
troisième interviendra en 1984 .

	

de routes ont été déclassés . On ne peut donc pas m'en attri-

	

C'est donc un budget honnète, un budget de raison et de

	

huer la paternité.
progrès, qui confirme l'importance que le Gouvernement attache

	

au secteur des transports flans l'effort général de redressement

	

M. Charles Fèvre.

du pays.
On peut le vérifier un peu plus en détail.
J'ai parlé de droit au transport . Cet objectif est servi de

plusieurs fa..,ons.
Ainsi, la priorité reconnue et confirmée aux transports col-

lectifs urbains et interurbains se traduira par une progression
de 16 P . 100 des crédits d'Elat, soit 1 050 millions de francs
en tout

Pour appt', cier l'ampleur de cet effort, dans un domaine
essentiel pour la vie quotidienne et pour l' activité des régions,
il faut rappeler qu'avant 1981 les dotations affectées aux trans-
ports collectifs avaient été réduites . Nous les avons for tement
accrues en 1982 et doublées en 1983, en prenant en compte
le fonds spécial de grands travaux . Nous poursuivons cet effort.

La province bénéficiera de 53 p . 100 de ce nouvel effort,
notamment grâce aux 254) millions de francs que nous vou-
lons con-sacrer aux contr ats de développement associant l ' Etat
et les collectivités locales, pour promouvoir les transports urbains.
Quant aux transports interurbains, nous proposons de multiplier
plus de deux fois les crédits utilisés dans ce cadre contractuel.

Cette méme préoccupation de concourir a l'aménagement
local et régional nous conduit aussi à mettre à niveau les cré-
dits destinés à l ' exploitation du chemin de fer corse, et d'en
confier la responsabilité à la région, conformément au principe
de la décentralisation.

M. Charles Fèvre. Transfert de charges !

M. le ministre des transports. Il n'y a aucun transfert de
charges dans cette opération . ,le peux en faire la preuve à
n ' importe quel moment.

Concourir à l'aménagement local et régional nous conduit
aussi à fixer les crédits destines aux dessertes rcgionales à un
niveau qui permette leur équilibre financier conformément au
nouveau cahier des charges de ta S .N .C .F . Ainsi, les régions
qui le souhaitent pourront entrer clans un processus de conven-
tionnement en liaison avec la définition de schémas régionaux
de transports et avec la conclusion de contrats Etat-région.
Ces dispositions leur apportent les moyens, non seulement de
garantir le niveau de service existant, mais encore de l'amélio-
rer en pouvant compter sur un soutien de l'Etat qui viendra
appuyer leurs propres initiatives.

Et j'inv ite M. Fèvre qui parait se déterminer à partir d'a
priori . ..

M . Charles Fèvre. Je suis conseiller régional !

M . le ministre des transports . . . . à relire attentivement l'ar-
ticle 33 de ce nouveau cahier des charges . Il constatera que,
sous la rubrique s Dévelopement du transport et des services >,
figurent bien, outre les efforts de productivité nécessaires, les
principes et les moyens qui permettent de progresser de façon
sérieuse et responsable.

M . Charles Fèvre . II y a surtout l ' article 53, monsieur le
ministre !

M . le ministre des transports.
jamais figuré à mon budget.

M . Charles Fèvre. Si, si !

M. le ministre des transports.
dotation n'a pas été supprimée;
globale d 'équipement.

M. Charles Fèvre . Elle est prise en
ce n ' est pas pareil

M. le ministre des transports. En même temps, le Gouver-
nement réaffirme la priorité qu ' il accorde au renforcement de
la sécurité routière, en proposant d'accroitre de 8,6 p . 100 les
crédits qui lui sont consacrés . J'ai bien noté que M . Duroméa
portait une grande attention à cette question.

Les initiatives que nous avons prises — je ne les énumé-
rerai pas, elles sont nombreuses — en associant les diverses
administrations aux usagers et aux collectivités locales ont déjà
permis des premiers résultats encourageants. Pour la première
fois depuis très longtemps, en effet, nous sommes descendus
au-dessous des 12000 mo r ts par an.

Mais, bien entendu, le bilan demeure intolérable du point
de vue humain et économique : nous poursuivrons donc avec
détermination l'action entreprise pour agir sur tous les facteurs
d'accident afin d'avancer vers les objectifs ambitieux que s'est
fixés le Gouvernement dans un programme prioritaire.

Enfin, comme l'avait réaffirmé le conseil des ministres du
9 février dernier, nous avons décidé d'accroitre fortement les
divers crédits, répartis dans l'ensemble de ce budget, destinés
à faciliter les déplacements des personnes handicapées.

Nous avons ainsi prévu d'augmenter de 40 p . 100 l'ensemble
de ces crédits, qui représenteront env iron 14 millions de francs
en 1984 au plan budgétaire.

Toutes ces initiatives ne sont pas séparables, je l'ai dit, de
la volonté d'obtenir la satisfaction des besoins de transport
au meilleur coût pour la collectivité, et donc d'élever l'effica-
cité, la compétitivité de notre système de transpor t, de le
moderniser, au sens le plus précis du terme.

C ' est pourquoi il convient d'abandonner cette pratique mal-
saine qui a trop longtemps prévalu et qui continue malheu-
reusement encore, consistant à rechercher la compétitivité néces-
saire par la dégradation des conditions de t ravail des trans-
porteurs et des conditions d'activité des entreprises . Ce n'est
pas le bon chemin pour aboutir à la modernisation, à l'effi-
cacité et pour faire face à la concurrence internationale.

A propos d'efficacité, j'ai déjà évoqué la R .A .T .P. Je veux
dire très nettement que c 'est cette même volonté qui a inspiré
les décisions prises et inspire I&s —prôposftions faites concernant
la S .N .C .F.

Il faut un singulier aplomb -- passez-moi l'expression —
pour venir aujourd'hui s'indigner des conséquences inéluctables
des fautes et des errements de la politique passée.

Il y avait un contrat !

Il existe une dotation qui n'a

Non ! Absolument pas ! Cette
elle est intégrée à la dotation

compte pour le calcul,
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De ce point de vue, je ne ferai pas comme mes censeurs.
Je ne dirai pas que j'ai trouvé en 1981 une S .N .C .F . ressem-
blant à un champ de ruines . Non, la S .N .C.F. a su et a pu
développer sa technicité, la qualité de certains de ses services,
sa productivité . Elle est restée une des meilleures, sinon la
meilleure des entreprises ferroviaires du monde de niveau
comparable.

M. Charles Fèvre . Grâce aux gouvernements passés!

M . le ministre des transports. Vous voyez que je suis objectif,
ce qui ne nie parait pas étre votr e cas, monsieur Févr .,
(Applaudissements sur les bancs des communistes et des socia-
listes .)

11 n'empêche que le refus de placer la S .N .C.F . dans une
situation d'égalité au regard de l'aide publique à l'investissement
et des charges d'infrastructure et de retraite . l'obligation dans
laquelle elle a été placée de s'endetter lourdement, la contesta-
tion méme d'un quelconque avenir pour le train dans beaucoup
de domaines, une démarche et une stratégie rétrécies, des pres-
sions sur la tarification marchandises et d'autres choses encore,
ont conduit à la situation financière difficile que nous connais-
sons et qu'il nous faut bien prendre en charge.

Les modalités définies conduisent à l'inscription dans le
budget d'une contribution exceptionnelle destinée à résorber
l'endettement excessif et les charges financières exorbitantes qui
en découlent, contribution qu'il faudra renouveler le temps
nécessaire . Mais si l ' on défalque cette contribution, on constate
une progression limitée des contributions permanentes de l'Etat.
Et surtout, bien loin de constituer une aide aveugle . injustifiée,
destinée à boucher n'importe quel trou que l'on soupçonne
l 'enn'''prise de vouloir creuser, ces contributions ont été soi-
gneusement définies, clarifiées, dans le nouveau cahier des
chan(; . On sait ce qu ' on verse et pourquoi on verse . Il n ' est
question ni de subventionner la S .N .C .F . à fonds perdus,
avcuclement . ni de fac: ser les règles de la concurrence et de
la vérité des prix . Ces règles doivent êtr e partout respectées —
sauf tarifs sociaux décidés -- en particulier dans le t ransport
des mar chandises . Ce dent il est question, c'est d'un vaste
effort peur que le rail tienne sa place dans de meilleures condi-
tions d ' efficacité et de ,gesLon, et en complémentarité avec les
autres modes . J'ai bien noté, à cet égard, les observations perti-
nente .s de M . Michel Bérégovoy.

Cela implique naturellement qu ' à l ' effort de la cnlleclivité
corresponde un effor t similaire de l ' entreprise dans toutes. ses
c .'mposantes . un effort conjuguant la rigueur dans la gestion
et .n d' riami .anc commercial nouveau.

.l'ai bien dit : . un effort de l ' entreprise dans toutes ses
cn'^pédantes Il y a la un souci d'efficacité qui a conduit,
comm.• clans les autres entreprises du Secteur public . à vou
l . tcr démocratiser les ,tructures, définir les moyens de mieux
assecicr les personnels à la vie de l ' entreprise, aux respunssbi-
lité.; . aux décisions . C 'est une exigence de not re époque si l'on
veut aboutir à de meilleurs résultats, sans compter évidem-
ment la dimension humaine de l'affaire . Et c'est dans le cadre
de (cite orientation choisie par le Gouvernement et approuvée
d aillin .s sous le forme de lois peu' le Parlement qu ' a été enea_é
le !'roce.ssus de mise en p ''ace du comité d'ent reprise.

.1 M. François d ' Aubert qui nn ' a posé une question it cet
égard, je dirai que ce processus S 'est engagé (l ' une mauniéte tout
à fait naturelle sur des ba s es simples : nous avons demandé à
lin! rprise de se tenir le plus près possible des règles du droit
ctmmnnnn, d ' appliquer cc qui se fait dans IMneenible du .secteucr
public . Nous avons voulu rc .spe ter la volonté' du législateur en
cherchant, en fonction même des st r uctures de l'entr eprism à
rapp''ocher les comités rl'etablisscment le plus prés possible
du terrain . Une conrerta!ien attentive s ' est développée, un
travail sérieux a été effectué et doit débimcher dans des délais
tees rapprochés.

,I'id ,'routé attentivement M . d ' Aubert . et j ' ai cru comprendre
qu ' il me reprochait une certaine tendance à la discrimination
dans les orientations que j'ai donnes . Je veux lui répondre très
nettement que je ne cherche pas à copier nues prédécesseurs;
ce n 'est pas mon rôle que d' intervenir dans un tel processus,
pour favoriser telle ou telle organisation . Je laisse le champ libre
à la démocratie . Je mets au défi quiconque d'app ;trter la rnoim
dre preuve d'un comportement différent de nia part, dans quel .
que domaine que ce soit . Depuis deux ans et demi on m'annonce
des dossiers, mais or. n'a jamais été capable de lei; produire et
c'est bien normal puisque les faits n'existent pas . Tout cela ne
constitue qu'un tissu de ncalveillances et de falsifications . (Applou-
d' .s .senients sur les bancs des communistes et des socialistes .)

M . d'Aubert nia demandé aussi combien j'envisageais de délé-
gués au comité central d'entreprise pour la C .G.T. Eh bien,
j ' au r ais pu lui retourner la question sous la forme suivante :
quel sera le score du match Laval-Austria de Vienne ce soir?
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(Rires sur les •némes bancs .) Il est aussi facile de répondre
à la première question qu'à la seconde ! Sur le plan des prit>
cipes, la réponse est très simple, puisque chacun sait que c'est
la proportionnelle qui est retenue pour ce type d'élection . Dès
lors, quel que soit d'ailleurs le niveau choisi, chacun dispose de
la représentation à laquelle il a droit . Je dirai niêine qu'en
recherchant à établir les comités d'établissement le plus près
possible du terrain, nous favorisons les petites organisations qui
disposent ainsi de plus de possibilités d'être représentées . J'ai
moi-même formulé le souhait qu'au comité central d'entreprise —
j ' espère que tous les partenaires se mettront d ' accord sur ce
point, car c'est leur affaire — toutes les organisations syndi-
cales existant dans l'entreprise, y compris les petites et celles
qui ne sont pas représentatives au plan national, soient repré-
sentées . Ma démarche — et c'est celle du Gouvernement —
n'est pas la recherche de je ne sais quel monopole, de je ne
sais quelle position ne correspondant pas aux réalités, c ' est
tout simplement la démarche de la démocratie.

Monsieur Robert-André Vivien, vous m'avez interrogé sur les
budgets publicitaires Je n'ai pas eu le temps de vérifier, mais
je ne comprends pas très bien pourquoi on n'aurait pas répondu
aux questions que vous avez posées .11 se trouve, en effet, que
M . d'Aubert a posé les mêmes questions il y a huit ou quinze
jours, et que j ' ai pris soin, en m ' adressant naturellement aux
entreprises concernées, de réunir tous les éléments pote' lui
apporter une réponse détaillée . Je ne vais pas vous la lire, car
elle comporte vingt-deux pages sur le budgets publicitaires,
trimestre par trimestre, entreprise par ent reprise, agence de
publicité par agence de publicité, journal par journal, périodique
par périodique . avec toutes les recettes correspondantes . Vous
voyez, tout est là, je n'ai rien à cacher.

M . Robert-André Vivien, rappoteur spécial de la commission
des finances, de l ' économie générale et du Plan, pour l'aviation
civile et la météorologie . Monsieur le ministre, me permettez-vous
de vous interrompre ?

M . le ministre des transports . Je vous en prie, monsieur Vivien.

M. le président. La parole est à M . Robert-André Vivien, avec
l ' autorisation de M . le ministr e des tr ansports.

M. Robert-André Vivien, rapporteur spécial . Dans mon inter-
vention, monsieur le ministre, je ne vous avais pas mis en cause
personnellemenl, et j ' ai imputé la responsabilité de cette pra-
tique . qui existait malheureusement avant le 10 mai, à votre
collègue chargé du budget.

M . le ministre des transports . J'avais bien compris et je vous
donne acte de ce que vos .; venee de dire . Le Gouvernement et
le ministre des transports n'ont rien à cacher dans ce domaine :
c'est la tr ansparence totale . Je donnerai sinn!ilement deux élé-
ments d ' information.

D ' abord . j ' ob,ervcrai que le montant total des dépenses publi-
citaires des entr eprises concernées -- la S . N . C . F' ., la R . A . ' 1 ' . P .,
Air France et Air Inter — n'a pratiquement pas augmenté en
1983 par rapport à 1982 : il reste de l'ordre de 115 millions de
francs.

Ensuite, puisque l ' un .s ' intéresse tant à l'Humanité et à l'Huma-
nité-Dimanche . je dirai que la part de ces deux journaux
dans l ' ensemble des budgets publicitaires atteint cette année
2 .6 p . 100 . Ou ms( le ., pont d ' or dent certains parlent ? J ' ai
nténne noté mie cette presse communiste avait perçu en 1982
4 .8 mti!liuns de f'•ancs de recettes publicitaires alors que la
presse, je ne sais quel vtol utiliser . (lisons la presse Hersant,
a disposé de 20 millions . c ' est-à-dire plus de quatre fuis plus.
.le prends en compte naturellement les tirages . On peut constater
que la presse communiste et plus ;ténéralement la presse de
gauche n'esf aucunement favorisée.

Puisque vous vous dies intéressé à Air France, monsieur le
rapporteur spécial, j 'observe que pour 1983 Le Figaro bénéficie
de 27 p. 100 des dépenses publicitaires consacrées par cette
société à la presse quotidienne, Le Monde de 20 p. 100, L'Huma-
nité de 3 p . 100 't L 'Equipe de 1 p . 100 seulement . ce que je
trouve tout à fait anormal étant un lecteur régulier de ce
journal . (Sour ires .)

La situation n'est (lime pas celle que certains ont décrite, et si
quelque chose devait nie préoccuper . ce serait plutôt la discri-
mination dont continue à souffrir la presse d'opinion de gauche,
et pas seulement la presse communiste . Si l'on insiste trop,
je vais êt r e obligé d'intervenir pour faire diminuer la part
réservée à la presse de r droite .' ! (Rires et applaadis .cenients
sur les bancs des connctaristes et des socialistes .)

En tout état de cause, monsieur Robert-André Vivien, je tiens
le dossier à vot r e disposition.

M . Robert-André Vivien, rapporteur spécial . J'espère qu'il me
sera transmis avec• les pourcentages.

M. Charles Fèvre. Revenons aux choses sérieuses !
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M. le ministre des transports. On m ' a posé des questions . j 'y
réponds bien volontiers . Mais je reviens a l'essentiel de mon
sujet.

La recherche de l'efficacité économique et sociale a conduit,
contrairement à une pratique établie dans le passé . à ne pas
sacrifier les voies navigables.

A ce sujet . j ' ai écouté très attentivement M . Nungesser et
j'ai noté qu'il avait à cinq reprises écarté les d' ',utes à l'égard
du projet de budget, c' est-à-dire qu'il avait pria en compte les
effort, impor tants accomplis dans ce dmnaine . Je n'ai pas
l'habit-ide de jouer les fiers-à bras, niai ; je sui, véritablement
fier de ce qui a é'te réalisé depuis 1981 dans ce secteur . La
traduction budgétaire : c 'est une progressa in des (médits de
42 p . 100 en t rois ans . progression que je n ' aurai pas la cruauté
de cinn ;,arer avec le vent able effundrenu.vnt des crédits qui a
caractart s a la pariade pr'crdente.

Les oricntaliens qui ont été retenues dans le projet de loi de
Plan . et qui se traduisenl dans le projet (le budget . se situent
ent re le, inyputhése.s '' et .3 fornutlers par la commission
Greunire . Je tren,e que !es sl,r :ialistes s ' y rcU'uuveruttL . (Souri-
res .) Pourquoi .' farce que les décision, que nous avons prises
prennent en compte les h(puthé ,rs • 1 , et 2 c ' est-à-dire à la
fois l'effort de restauration du réseau . au niveau d ' en milliard de
francs !mur le Plan, et la poursuite rte, opérations qui étaient
déjà eneagr-e ; Mais il plu., avec l ' engagement (les grandes
liaisons par l ' amanacc•n .enl des fallu, . Un effort significatif est
retenu dans le prr,jet de loi de flan . e: cela correspond à
l'hyputhésc• 0 3 t . Ce sunt c•es dioptries qui nui conduisent a dire
que noua sommes entre l i ta pathase 2 ' et l ' hn pothese a :3 a.

Naturellement . là .,usai . on au r ait pu souhaiter plus . II nie
semble toutefois que nus objectifs expriment la vu'.nnte précise
de ne pas abandonner, niais au contraire d ' ouvrir un avenir pour
la voie d ' eau, de proereaser su' le .'hennin . si l'on peut dire.
des raatisations noce„aires, à un rythnu• qui cal celui du
posaibl,a Les grandes liaisons ne sont pas réalisables en un
seul Plan . ni mente en deux . )tais un peut avancer en ce sens
et abouter à leur raatis'tion dans des délais qui sont raisonnables,
supportables . Dans ce cadre . les crédits d'équipement sont
majores de 7 p . 100 en 1984, ce qui . en y ajoutant des dotations
prévues clans la deuxieuu• tranche du Fonds speeial de grands
travaux, permettra d ' engager des actions prévues par le schéma
directeur . Par aillent, . un effort très important est prévu en
faveur de la batellerie artisanale et industrielle.

S ' attisant de la navtgatinn de plaisance. le Gouvernement
considère qu ' il faut en favoriser le développement partout oit
cela est possible . Elle peut non pas remplacer la navigation
commerciale mais constituer un c•nnnpleml'nt ou . dans certains
cas . sur certaines parties du réseau . un substitut.

M . Nuage-,ser a tape l ' idée d ' un schéma des voies fluviales
à va;ation touristique Je pense que c ' est une idée qui est à

creuser . si je peux dire . en ayant à l 'esprit le souci non pas
de se doter d 'un schéma de plus -- nous en avons déjà pas
mal -- niais d ' établir une carte qui garantisse la sauvegarde de
la partie du réseau nécessaire pour assurer le développement de
la na\ iaatinn rie plaisance . Je suis préf . pour ma part, à étudier
cette suggestion.

d

Enfin, (et effort d'effie :u•ite est illustré pe' l ' action d'amelio•
ration de la chitine de transports reprise dans le Plan et qui
ciao notamment à développer les t'anaprurta combines : 71 mil
Iton : au total seront consacrés à ce programme en 1984, soit
3 .6 fois plus qu 'en 1983 II s'agit là d ' une pn .s ;ibililé sans pré-
redent . offerte en particulier aux transport, routiers . pour -sou-
tenir dos initiative, de modernisation technique, d ' amélioration

eh la geatinn . rl'' formation . ,le souhaite que Ica professionnels
s ' en saisissant car, bien sur . rien ne peut é•lrc fait sauta leur
concours actif.

Dan ., le gin itie ordr e d ' idée, . je veux mutinai indiquer qu ' en
manet te de transports aértena intérieurs . le souci dit Gouver-
nement vat tir rec•hrrclu'r une meilleure satisf-ition des besoin,
réels - - je dis bien

	

mets

	

var il y a peut-atre eu tendance,
ici ou lm d aller trop vite et trop loin urinai à une améliora-
tion adaptée des infra,trnelnres cl des équipements . trace à une
organi,attn plus rationn e lle dia dessertes et a leur développe-
ment chaque fois flue rrla , ' averé né-r ,saind ardue à une ntril .
loure complémc p lanté entre les moyens des diffarentrs contpa
gourme grandes et petites.

Il faut obtenir le meilleur résultat pessitle au meilleur enga-
gement financier possible pour l'Etal et pour l es collectivités
territoriales dont je contai, les efforts . J ' y reviendrai en répon-
dant a M. Jagoret . Naturellement, tout cela implique une atten.
tion portée à l'amélioration de la part de notre pavillon, s'agis-
sant des transports en charter . Des initiatives ont déjà été
prises . II faut continuer, étant entendu qu ' il doit s ' agir de vrais
chartes et non pas de transports réguliers déguisés en char-
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Cers, car alors on ne ferait que substituer aux difficultés de cer-
taines petites compagnies les difficultés de la compagnie natio-
nale et cela ne réglerait rien.

J ' ai parlé de l ' effort d'équipement . Il n ' est pas sacrifié . Toutes
les dotation ; essentielles à la poursuite des effor ts engagés et
a l'emploi dans les industries liées au transport sont maintenues
ou accrues.

C'est le cas pour les tr avaux publics avec le maintien en
volume du bu ;t_el routier, l'accroissement des dotations consa-
crées aux voies navigable ; et aux transports urbains et, bien
sûr, le fonds spécial de grands travaux. dont une part sera
consacrée aux investissements ferroviaires . Le T . G . V . Atlan-
tique sera lancé en 1984, connue l ' a annoncé le Président de la
République, et je reviench'ai tout à l ' heure sur le T .G .V . Est et
Nord.

Monsieur Robert-André Vivien . je n'ai jamais eu l ' intention
de contester ni votre rôle de rapporteur ni votre ride de parle-
mentaire . Vous avez fait réferenre à ce que j ' ai pu dire il y a
quelque, mois mais . à ce moment-là . vos propres propos avaient
peut-étae depas,é votre str ict rote de rapporteur . En tout cas,
j 'ai apprécia le ton que vous avez adopté dans ce débat, et
j ' entends bien traiter les prublemes de la Infime façon.

Vous avez surtout mis l ' accent sur les annulations de crédits
pote' en tirer des arguments qui nie paraissent tout à fait
excessifs. ('es annulations n ' ont pas louché que le budget des
transports et elles traduisent le °otui du Gouvernement de gérer
de la manii're• la plus str icte possible les crédit, publics et
d 'obtenir la meilleure efficacité . en liaison . nattn'ellement, avec
les équilibres financiers généraux.

Une telle démarche devrait d ' ailleurs rencontrer votre agré-
ment et mérite aller au-devant de certains désirs puisque . en
écoutant certains leaders (le l 'o pposition -- V . Chirac, par
exemple - j'ai cru comprendre que celle-ci souhaitait la réduc-
tion des dépenses publiques et sembleit médite vouloir aller
au-delà de cc que nous faisons . Voilà donc tin cas précis où, sans
nul doute . nous avons été au-devant de cette demande . Nous
mentons donc, là aussi, votre soutien.

Pour en revenir au budget de l'industrie aéronautique, je tiens
à souligner que ces annulations de crédits n'ont pas eu de consé-
quences né•gatices coniretes, dans la mesure où, dans l ' évolution
des étude : qui sunt faites, il y

	

des fluctuations en fonction
du déroulement mente de ces .ides . De plus, tout ne dépend
pas de nous . Nous sommes liés à des partenaires et, parfois,
des décisions que nous prenons en compte clans un projet de
budget ne trouvent pas de concrétisation du fait de ces parte-
naires . Dés lors, les crédits conrspondants ne sont plus néces-
saires . Cela m'avait conduit, chiffres pour chiffres, à noter que,
(le 1977 à I981, «est-a-dire pour les quatre années qui ont
précédé le changement . le budget de la construction aéronau-
tique a connu une baisse de 18 p . 100 en valeur réelle, inflation
décomptée . Mais je n ' en fais grief à qui que ce soit parce
que je croi, qu 'en étudiant de près le dossier on observerait
des fluctuations qui expliquent ce genre de mouvement.

De 1981 à 1984 . malgré tous ces éléments, on peut constater
une augmentation de 70 p . 100 du montant des credils consacrés
aux programme, aéronautiques . C' est là un effort incontestable.

' l' out tic qui était nécessaire a donc été fait . Pour 1984 . l'in-
fluence de l'évolution normale des ; 'an .ts programme;, en cours,
Airbus et CE ' ' 56, a réduit les lx•,oins de crédit ., correspondants.
En revanche. les programmes récemment limités . comme
t' .\ T .It . 42, oc, en voie rie l 'cfr . comme le A 320 et son moteur,
reçoivent les dotations, neceasaires . Je suis assura que• dans
tous les domines où ce sera nécessaire, nous pourrons faire face.

1 . ' Etat as,wnera ses re .,l,onsabililé•s pour soutenir . dans les
secteurs qui le concernent, notre industrie aéronautique au
cours 'le celle période dont p' reconnais . en effet . le caractère
difficile I ;I je veux souligner qu'il n ' y a dan, nuire démarche
mienne espèue de timidité.

Naturellement, il faut aine• les initl :nives soient judicieuses.
On a évoqua ici le aupersunlquc de deuxième génération . 'ilalheu-
i'eus^t . ., nt, ira perspectives apparaissent moins prometteuses
que ce qu 'an :nais pu invaginer à un moment donné . Ainsi,
aux Etats-Unis . Ica services officiels de la N .A S .A . et les
cunst'ncleurs ont cessé depuis cieux ans les éludes apécifiqucs
qu ' ils menaient sur le supersonique civil.

Pour ce qui nous concerne, nous n ' avons pas interrompit ces
études . Nous les avons plutot nuises en s état de veille ('n
rappor t est attendu de l 'Aérospatiale et de la S . N . E . (' . M . A.
pou' préciser les perspectives d'un tel appareil, mai ; celles-ci
ne s'inscrivent pas clans le court terme.

J'indique également, pour répondre à M . Raymond, que toutes
les possibilités d'amélioration du programme Airbus sont prises
en compte . C'est le cas, notamment, pour une version améliorée
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de l'A 300 . Je veux parler de l'A 310 pour lequel 220 millions
de francs de crédits sont prévus en 1984.

C ' est le cas également de l'A 320 . La position du gouverne-
ment français est parfaitement cla i re a cet égard . Nous sommes
déterminés à continuer les efforts pour réunir très vite . avec nos
partenaires, les conditions du lancement de cet appareil . J'ai
bien dit ., arec• nos partenaires i car — il ne faut pas l'oublier —
nous ne pouffons pas décider seuls. I! s ' agit d ' un groupement
qui réunit pour le moins quatre pays . Mais l 'évolution positive
du dossier . sa solidité Incontestable m ' incitent à l 'optimisme.
Je ne vais pas manquer . dans les semaines qui viennent . de
duployer tourte ; les initiative : possibles pour que nous allions
vers la dimision dt•finitive de lancement.

Pour les industrie, qui produisent les divers inatr'ricls de
transport cnlle•etif, nous proposons la poursuite des efforts
importants déployés dans ce domaine.

Pour l ' industrie des n,ateriels aéronautiques . les d'édits con s a -
crés aux équipements de la navigation aérienne s ' accroissent
de 9 .8 p . 100.

Quant à la météoruloi e . je tiens à rassurer ceux qui ont
pu exprinur des inuuietudes sur ce purot Sur le plan de
l ' equipenient technique . l ' effort tait en 1984 permet de porter
la progression des crédits par rapport à 1981 à 32 p . 100 . Et.
pour ce qui est de l ' emploi, 1811 postes ont etc criés en trois
ans, outre l'autorisation iii' recourir à 90 emplois en plus pour
faire lace au problmne de la pyramide des ,figes.

.l 'ai . cotes . conscience du earaelere encore insuffisant de ces
efforts . au regard . nid :unnlenl . du prublénie de renuu vellement
des matériels . niais je pourrais. dans ce domaine . nie livrer.
une fois de plus . à cet exercice un peu trop facile qui consiste
à etabhr des comparaisons avec ce qui s 'est passe avant . pour
constater . par exemple . que dans les trois :mue , qui ont
précédé 1981 . quinte emplois seulement avaient etc crées. Dans
le ineme temps . nous avons donc lait douze fois mieux.

Enfin flou, proposons d ' auanienter de 24 p . 100 les autori-
sations vie programme pour la recherche en matière de trans-
ports . nntanunent pour le satellite européen Mdleosat . et pour
préparer au)uurd ' hui les p ellicules terrestres de demain.

the question nl ' a die pusec n propos de l 'ariser Je partage
tout à fait l 'opinion de la cununi,sion des finances : le statut
privé de cet organisme est inadapté à ses nli .ssions et à sun
financement ( " est pourquoi Il vient d'être décidé de fusion-
ner l'Unser et l ' institut de recherche de, transports et de
donner au munie' établi s sement le statut dit ablis s imient public
à carau9rre• sciontil'ir,ue et Ieehnnlue Dans ce Indre . les per-
sonnels auront vocaiii i à bené•l'ICier du statut g' nén-al de la
recherche en ciels, de ire-ilion . une fuis qu 'am'unt i'le réglés
les prohlenies d `nuiaptatcnn de ce statut à ces organismes et
les situations Inditiduclles des intéressé, . Les unnyens budgé-
taires traduisant ces orienta t lens seront mis Ni place dan, la
loi de finances pour 1985.

Connue vous pouce,. le constater . nous ne confondait, pas
rigueur id recul j'ai le seuuilnent de soumettre à votre juge-
nient un projet tic budget sériel ' . qui tient compte . bien sin'.
du c .,ntevte _i•néral, sans pour au'snt sacrifier à la difficulté
des temp s les uricntations (limules . en 1981

( ' nnune je l ' ai rappelé• . ces orientations sont définies dans
la lui d ' nric-illatiun des t r ansports iulerieurs que le l'ac'lenent
a adopti'e à la fin de l ' année 1982 ("est s , ir celle base que
nous acons pris défia un certain nombre de mesures apprécia-
bles et que nous poursuit ors ont il' 'ratait pou r ai :uiter encore.

Car le travail ne Manque pas . Nous niettois au point . de
façon concertée, la suite des décrets d ' application de cette loi
d ' orientation . nntancnient ceux qui concernent le transport lion .
lier . et je toux dire à M . Chenard mon accord pair' informer
la t'immi s•,inn des finances (tes protcl qui seront nli, au point.
Nous achevons de mettre en place la nouvelle :i N .C .F . Nous
préparons l ' adoption des schémas directeurs des voies navi
gables ainsi que des autoroutes et aut res grandes liaisons tramé.
na^-entent du territoire . Nous travaillons a améliorer les diffé-
rentes infrastructures et à renforcer l'efficacité, la compétitivité
de tous les modes de transport . ainsi que loin' c'ompli'menta
rite . Nous poursuivons nus efforts pou r développer et assainir
les transpro'ts collectifs un'bains et interurb : ( in, . Nous mettons
au punit la nécessaire réforme des transports Ni Ife de France
Nous continuons de moderniser les équipements de la gestion
de la ineteorolo;ie nationale et de la navigation aérienne . Nous
poursuivons l ' action entreprise pou' améliorer les services du
transport ...rien régional . pour renforcer la sécurité routiére,
pour faciliter encore les déplacements des personnes handica-
pées, pour améliorer les conditions (le travail dans le secteur
des transports . pou' ac•croiIre les perfo rmances de notre appa-
reil statistique --- dont nous avons hesoin -- pour développer
encore les recherches.
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A cette liste bien incomplète du travail auquel nous sommes
attelés en ce liniment, j'ajouterai la poursuite des relations
fructueuses et intenses que j'entretiens avec mes collègues de
dizaines de pays répartis sur tous les continents, afin de déve-
lopper encore les rapports de coopération, les échanges exté-
rieurs de la France et de trouver de nouveaux débouchés pour
nos industries.

Cette dimension internationale prendra en 1984 une impor-
tance toute particulicre en ce qui ennemie les relations avec
nos partenaires d ' Europe, puisque c ' est à la France que revien-
dra l'honneur et la char g e d ' assurer la présidenre de la Commu-
nauté européenne pendant la période du premier semestre 1984.
Je prépare donc activement Cette présidence dans le secteur
qui est le mien, en éial,orant notamment un ensemble de propo-
sitions précises tendant à permettre une avancée coucrete de
la politique curupecnnc de, transports.

Tout ce trac ail ne nui laisse guerc le temps ilu prêter atten-
tion aux petites mluueu,rus politiciennes que je méprise . J ' ai
cunslati• qu ' un nienihre (le cette assemblée avait l ' air de s ' en
délecter . Je IC laisse à sa délcetalion nmrusc.

M. Charles Fèvre, Les risult .cls des dernii•res élections ne
smil pas mari »P, '

M . le ministre des transports . Pour nia part . vous le voyez,
je suis à ilion poste . .1 . y suis bien et je regrette, niun .sieur,
d ' avoir à le continuer

ceux qui espiv'ont de cette façon diviser les forces de la
n' j ui' té perdent leur tend, Permettes roui de te redire, puis-
' .e' j'en :u Il,c'c'a,iu ii i avec mes amis cool munis)es . ii cunlmen cer
'ar le plu, responsc .hle d 'entre eux . nous su mes absolument

d ' accord puer considérer qu ' il n 'y a pas d ' impératif plus fort
que de rassembler toutes les i-uergics de la gauche, tous ceux
qui veulent le re .L'o,senreut national pour aller de l ' avant,
obstinément, rirsulunu•nt, dans le sens voulu par le pays en
1981 . Je soi, COI, taincu qu avec tout le Gouvernement . avec
toute la majorité . nous veillerons a maintenir cc cap et notre
union.

Je n ' ai . pour 'na par t . d ' aut re ambition que d apporter ma
modeste cont ribution a ce grand effort . à la place qui est la
'menue.

Je sais bien qu 'a durite . un ne l'indien' pas à se faire à cette
situation . a ce ville d 'opposant dans un pays gouverné par la
gauche dans toutes ses composantes 1 Murmures .cor Ir, hrnucs de

vororr pore' )n rlerrncratrc fia,rt•aisr et (In ra , senhlement polir
la République) . un pals qui travaille . qui respire . qui lit . nü'nle
s'il est durement confronté à tune crise dans laquelle il doit
trouver les finies de son avenir.

Il faut pourtant bien s 'y faire et accepter la lui de la démo-
cratie . Nous ne suninN.•s qu ' à mi-C•henlin . et bien décidés à par-
courir ce chemin enlieremcnt . el, pourquoi pas, à continuer
ensuite, si le pays le veut.

Ise budget des transports pour 1984 que je tolus soumets
constitue une étape pusitin' clans la borine dir(ction . 1 :1pp1're
dis',ennelt . sur lux i,wr .c ri p e; cinuiunri .,tes et des soe• :ailsles .)

M. Charles Fèvre . I1 n ' y a que la foi qui sauve!

M . le président . Nous en arric,ut, maintenant aux questions.

Les groupes inleriiendrunl à tour de aile dans l ' ordre
sui•,'anl : groupe du ntss niblemc•nt pour la République . par
10110des de troll nli orles : groupe socialiste, par périodes de
lande n'ulules.

Pour le groupe du l'assembleraient pour la Répubii(pre• la
parole est à 1I \ ' uillaunue.

M . Roland Vuillaume . llmisiew' le ministre, la première
partie de mon intervention concerne ;es liaisons routières
internationales.

Vous ace,. précisé aux nombres de la c•nuunissiun de la pro-
duction et des é•e•han'cs qu ' en matière de liaisons européennes
les besoin, et :denl cansldi'lables.

Faire plus el taire 'lieux , a•. cz t nus ajnulii . Vous avez
utévne p :u'lé• de de,•isions conrdonni'es, rte coopération aiec les
pays voisins.

Vous avez 'surit dans ' La lettre du ministre des transports
datée du 21 octobre 1983, que les grandes priorités que sunt,
entre autre,, l'amélioration de la productivité des transports
terrestres et la sécurité routière, étaient réaffirmées . Je nie
réjouis de tels écrits, mais qu'en est il en réalité?

Je rie citerai comme exemple que le cas particulier de l'auto-
route suisse venant de Lausanne, qui atteindra notre frontière
en 1986 . pour déboucher dans un cul-de-sac . Consultez les jour-
naux suisses et la presse locale pour étre convaincu! Où est
donc celte coordination dont vous parlez?
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Si . comme vous le prétendez . toujours dans vi 'e lett re du

21 octobre . les moyens d'engagement progressent de 11 .2 p . 100.

peut-on espérer, monsieur le ministre, que la route nationale 57
de la frontière suisse à l'autoroute A36, sera enfin prise en
compte . ainsi que la plate-forme douanière tant attendue de nos
voisins helvètes :'

Tel est le voru non seulement de nos voisins suisses, niais
aussi des collectivités territoriale ; . et bien entendu des usagers.

La seconde partie de nia question concerne le contournement
de certaines agglomérations qui pose des problèmes importants.
Elu de franche Conti• . je ions signale que les crédits affectés
à cette re .aon, par kilonietre de route natienale . ont été, au

cour s des dix dernières années . trois lois inferieus à la moyenne
nationale . Vois n'en êtes sans doute pas res iin .sable, monsieur le
ministre . mais un véritable rattrapage est nécessaire.

M. Robert-André Vivien, +'iit'torlrrir spécial . ' Prés bien'

M. le président. La parole e.,t à M. le ministre des transports.

M. le ministre des transports . Monsieur le député . la situation
défavorisée de la Franche-( ' tinte dans la répartition des crédits
routier, ne ni ' a pas échappé puisque, si ma nicnwice est bonne,
j ' ai pratiquement triplé le montant de ces crédits . Vous me direz

peut-être que je n 'y avais pas grand mente, puisque je ne
partais pas. de t rès haut . niais il fallait bien commencer . Et

en tint ciel de cause, quelque chose a été fait.

S agissant de la route n4ionalc 57 . 1es crédits nécessaires,
au titre de 1983. pour pnur. .uitre l ' amélioration de cette voie
existent . Il s ' agit notanuuent de l'engagement des ae luisition,
fonciere, pou r le créneau à deux fuis deux voies ent re Marnirolle

et l 'hcipital du Gros-Bois . pour 200 000 francs, ainsi que de la
putn',uitc 'les tr avaux de suppression du pass :lev a niveau de
Sacine, pour 2,315 millions de francs de participation de l ' Etat,
auxquel-, s 'ajoutent la part,cip„lion (le la région et du départe-
ment Eu nuire, pour cette dernière npétatiun, un crédit de
2 .812 titillions de francs est réservé au tit r e de la deuxième
tr anche du fonds spécial de grands travaux . ce qui accroitra
fortement les crédits accordés à votre région.

Pour ce qui est des prévisions pour 198 .1. il est envisagé, dans
le cadre du programme financé conjointement par l ' Etat et la
région . de terminer les travaux de suppression du passage à
niveau de Saune et d'engager l ' aménagement du carrefour du
'l' rou-au-Loup.

Cet effort sera poureuiti au cuites du IX' Plan dans le cadre
du centrai i:tat . r'ginn actuellement en cours de négociation.
Par ailleurs, des opérations (l ' amélioration de la circulation à
l'entarlicr seront entrepri,c,s dans les prochaines années.

J ' espere, monsieur le député, que ces indications répondent
a votre attente.

M . le président . La parole est à M . Sprauer.

M. Germain Sprauer . Vous ne vous étonnerez pas, monsieur le
ministre, qu'étant un parlementaire de l'Est, je m'inquiète du
sort réser'i é au T . G . V . Est devant relier Paris à Sti'aebourg et
permettant des liaisons au delà de nos frnntieres, et dont néon
collègue M . Zeller a deja parlé.

Le T . G . V . Paris--Lyon étant une réussite incontestable, nous
demandnn- évidemment aussi pour l'Est une liaison à grande
vitesse.

Si je m'en tiens a un 'ruent article de M. Philippe Roume-
guère . directeur de l ' équipement à la S . N . C . l•' ., des études très
poussées ont été faites pour le ' l ' . G . V . Atlantique dotant desser-
vir l'Ouest et le Sud Ouest . ainsi que pour le T .G .V . Nord.

La décision d 'engager le T. G . V . Atlantique a été prise récem-
nient . Quinet au ' l' . G . V . Est, les services de la S .N.C.F . et le
Gouve•r minent n'ont pas l'air de lui accorder la moindre atten-
tion.

Pourtant, la liaison Paris Strasbourg comporte un t rafic très
important . Du point de vue technique sa réalisation ne devrait
pas prisent, de difficultés importantes, sauf, sur une distance
limitée, la traversée des Vosges qui donnerait lieu à un ralentis-
sement . Sm' la plus grande partie du trajet, la ligne existante
offre des rayons en pian très élevés facilitant les grandes
vitesses.

Ma question, monsieur le ministre, est la suivante : qu'en
est-il des études sur le T .G.V. Est" Pensez-cous donner salis .
faction aux conseils régionaux du Grand Est qui viennent de
créer une instance de concertation et réclament cette liaison

La liaison fluviale Rhin—Rhune, à laquelle nous tenons, ne
semblant pas être le principal souci du Gouvernement, pouvons-
nous au moins compter sur la réalisation (le la liaison à très
grande vitesse Paris--Est dans des délais raisonnables" (Applau-
dissements sur les bancs du rassemblement pour la République
et de l ' union pour la démocratie frança i se t

M . le président . La parole est à M . le ministre .
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M . le ministre des transports . En même temps qu ' à votre ques-
tion, monsieur le députe . je répondrai à M Zeller.

Je me réjouis que l'on demande et redemande du T .G .V. et
qu'une véritable émulation se soit engagée à cet égard . Cela
reflète le succès du T. G . V . Sud-Est . témoigne de l ' interét porté
par les populations des différentes régions de not r e pays à cette
belie réalisation et montre leur volonté d'en bénéficier.

Pour ce qui concerne le T .G .V . Atlantique, des études ont
été engaeé•-s depuis de iongucs années . Nous en avons e•cami-
ne les conclusions et nous en avons tiré le sentiment que cette
réal i sation était pa efaitc•nm•nt adaptée et qu ' elle permettr ait de
rééquilibrer dans une certaine mesure le territoire national
en touchant une population de pros de 10 millions d ' habitants.
Sa rentabilité, quoique plus faible que celle du T.G .V. Sud-Est
reste cependant à un tr ès haut niveau pour un investissement
public . En out re, des retombées sont possibles pour l'ensemble
du système de transport clans toutes ces régions.

Ces considérations ont conduit ie Gouvernement à prendre,
sous 1 mutorité du Président de la République, une décision posi .
'ive . Mais, bien évidemment . le Gouvernement n'a nullement
l'intention de s'en tenir à cette réalisation . ( '' r .st ainsi qu en
juillet 1982 j ' ai . en son none . pris contact avec mes collègues
belge et allemand pour faire auarcer l'idée d'un T . G . V . Nord.

Ce projet présente également un tr ès grand intérét parce
qu ' il concernerait une population extrf•mement importante
— pl u sieurs agglomérations dépassant le million d ' habitants --
et dune sans aucun doute serait d'une t rès haute rentabilité.
Il comporte au surplus une dimersinn internationale, puisque
trois pays seraient concernés, et il serait, clans not re esprit, le
premier élément de ce qui pourrait cire un réseau ferroviaire
eu ropéen à grande vitesse . D'ailleurs, j'ai déjà avancé cette
idée dans le cadre des discussions qui se deroulenl au niveau
européen en vue de développer et d'améliorer les infrastruc-
tures de transport entre les différents pays de la Communauté.

Cela dit, le Gouvernement ne rejette pas l'idée d'un T .G .V.
ni ne se désintéresse d'un tel projet . Mais je ne veux pas faire
de démagogie, et il est bien évident qu'on ne peut pas tout
entreprendre à la fois . Il faut trouver les moyens de finance'
nient nécessaires.

S ' agissant du T .G .V . Est, il convient de prendre en compte
les éludes déjà réalisées . l'intérêt qui est porté à ce projet
et le niveau de rentabilité attendu. On ne peut cacher qu'une
liaison rapide avec 1 Est de la France, et avec Strasbourg en
particulier . nécessite des études précises et la définition de
moyens, voire des c rabattements s vers la ligne nouvelle
conduisant à une rentabilité satisfaisante . Mais il est évident
qu'une telle liaison a toute sa place dans le réseau à grande
vitesse que nous voulons constituer.

Notre pays serait bien placé pour réaliser un tel réseau dans
la mesure où il est le plus avancé dans le domaine des trains
a grande vitesse . De plus, nous n ' avons pas à craindre la concur-
rence américaine ou japonaise, pas plus, d'ailleurs, que la concur-
rence allemande puisque nos voisins ne possèdent pas la techno-
logie nécessaire . En revanche . nous avons d'ores et déjà indiqué
que nous sommes naturellement disposés, si un projet européen
voyait le jour, à une coopération industrielle qui ferait appel
à nos réalisations comme à celles de nos partenaires.

Pour répondre plus précisément à votre question, monsieur
le député, je puis vous dire que je compte examiner plus atten-
tivement les dossiers dans la période qui vient . Je souhaite
que l'on lasse le point des études réalisées et que l'on précise
les données du problème afin de voir comment le projet pourrait
s'insérer dans le schéma directeur d'infrastructures ferrovi ; ires
qui est prévu par la loi d 'orientation ries tr ansports intérieurs.
Je pense, en agissant ainsi, rester sur le terrain du raison-
nable.

( 'cla étant, nous sommes, avec• le T .G .V ., dans un domaine
d'avenir et il est naturel que les 'randes régions françaises
souhaitent ne pas être défavorisées et ne pas voir la carte des
tr ansports déformée au point qu'elles se tr ouveraient en quel-
que sorte éloignées du reste du territoire national. Il est naturel
que notes prenions en compte ces aspirations et que nous pro-
gressions dans le sens des réalisations souhaitées.

M . le président . 1 .a parole est à M . Miossec.

M . Charles Miossec . Monsieur le ministre, bien que parle-
mentaire breton, je ne vous parlerai pas du T .G .V . Atlantique,
malus rie l'Airbus A 300.

Dans une question écrite en date du 2 mai 1983, j'ai appelé
votre attention sur le fait que le tr ansport aérien constitue
également l'un des vecteurs de désenclavement d'une région
telle que la Bretagne .
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Les Bretons de la façade atlantique sont actuellement péna-
lisés par un prix du kilomètre aérien très supérieur à celui
pratiqué ailleurs, par exemple sur la liaison Paris--Lyon,
Paris --Marseille, Paris—Bordeaux . Je ne rappele pas les chif-
fres ; ils ont déjà été cités par mon collègue M . Jagoret.

Il s'agit donc de mettre en oeuvre de nouveaux moyens pour
promouvoir la démocratisation du transport aérien et permettre
à Air Inter oa à d'autres compagnies de jouer la carte du
transport de masse.

Certaines mesures ont déjà eu un effet positif, notamment
la mise en place des tarifs interrégionaux du réseau d'Air Inter,
qui offrent des réductions tarifaires de l'o rdre de 10 à
33 p . 100. Il importe à présent d'affecter sur ces lignes des
appareils plus performants, qui permettraient un abaissement
des coùts unitaires.

Dans votre réponse, vous indiquiez à l ' époque. monsieur le
ministre, que l'Airbus A 300 serait mis en service sur la ligne
Paris--Brest dès 1984 . Je souhaiterais donc avoi r confirmation
de la mise en service de cet appareil sur cette ligne, et tonnai-
re la date à compter de laquelle les passagers finistériens
pourr ont en bénéficier.

L'arrivée d'un gros porteur du type Airbus A 300 à Brest-
Guipavas implique d'importants aménagements des infrastruc-
tures au sol : piste, aérogare, équipements de sécurité et d 'atter-
rissage, moyens d'accès et de dégagements . Sur quels concours
de l'Etat peuvent compter les collectivités — région, départe-
ment, ville, chambre de commerce et d'industrie — et dans
quels délais ?

M. le président. La parole est à M . le ministr e.

M . le ministre des transports . Monsieur le député, je répon-
drai à M. Jagoret en même tencps qu'à vous-même.

Nous sommes dans un domaine où il faut associer à la volonté
de progre.s et au désir de répondre aux intérêts des populations
le :mute d'une gestion sérieuse, attentive, qui prenne en compte
les possibilités existantes.

Naturellement, et je le comprends, l'acuité avec laquelle on
ressent le besoin de transport aérien est différente selon les
régions et varie suivant l'éloignement . Il est des cas où le trans-
port aérien pourrait presque constituer une dimension du droit
au transport . Nous n'en sommes pas encore là, et la loi d'orien-
tation , .u' les transports, je m'empresse de le préciser, n'a pas
retenu cette hypothèse car elle dépasse les possibilités actuelles.

Il reste qu'une sensibilité existe et qu'il faut essayer de la
satisfaire, dans les limites que j'ai indiquées, avec une volonté
de rationalité et avec le souci de cerner les besoins réels et
d'y . répondre au mieux en recherchant d'ailleurs, quelquefois,
les complémentarités nécessaires arec les autr es modes de
transport.

S'agissant de la desserte aérienne de la Bretagne, il faut veiller
à faire les bonnes comparaisons . Le fait est qu'il n'y a pas de
proportionnalité des tarifs à la distance en matière de trans-
port aérien, cont rairement à ce qui se passe pour le transport
ferroviaire . Sa bonne économie est directement liée au potentiel
de trafic . Il faut donc comparer des lignes, des distances et des
fréquentations semblables . On ne constate plus alor s les discri-
minations que vous avez évoquées au détriment de la Bretagne,
ni pour le niveau des tarifs, ni pour leur évolution récente.
Ainsi, de 1972 à 1983, les coefficients d'augmentation des tarifs
de base d'Air Inter ont été de 2,82 sur Paris—Saint-Etienne,
de 3 .2' sur Paris—Clermont-Ferrand . de 2,99 sur Paris—Brest
et de 3 .22 sur Paris—Lorient.

Ajoutons que l'émiettement du t r afic à destination de la Bre-
tagne sur huit lignes, les villes desservies étant en moyenne
distantes de soixante-cinq kilomètres, ne favorise pas les gains
de productivité ni l'utilisation d'avions gros-porteurs très perfor-
mants tel l'Airbus A 320 — j'y reviendrai.

Il n'y a cependant pas, là non plus, de volonté de discrimi-
nation au détriment de la Bretagne.

Pour en revenir à votre question, je précise que la ligne
Paris—Brest est desservie par Air Inter en Mercure et Cara-
velle 12 à raison de quatre services par jour et que la compagnie
intérieure envisage, en effet, d'introduire l'Airbus sur l'un des
quatre services quotidiens à partir d'avril 1985 . L'arrivée de ce
nouvel appareil suppose la réalisation préalable de travaux
importants : agrandissement de l'aérogare, mise en place de
moyens complémentaires, notamment de lutte cont re l'incendie,
renforcement et agrandissement du parking avions.

L'essentiel de c .-;,: travaux est normalement à la charge de
la chambre de commerce et d'industrie, concessionnaire de
l'aéroport . Cependant, je comprends que celle-ci, en raison de
ses problèmes financiers, cherche d'autres partenaires . Des
discussions sont en cours avec la région, le département et la
ville. Pour sa part, l'Etat est disposé à participer au finance .

ment de certains des moyens complémentaires à mettre en
place . Bien qu'il ne soit pas obligé de s'engager, je pense,
compte tenu de l'importance de cette desserte et de ses carat
téristiques particulières, qu'un effort de sa part est possible.
Il prendra donc sa place dans les négociations.

J'ajoute que les 11„ nes bretonnes d'Air Inter sont déficitaires
et qu'elles bénéficient de ce fait d'une péréquation interne, la
compagnie utilisant l'argent gagné sur ses lignes bénéficiaires
pour assurer ses services déficitaires sans contribution de l'Etat.

Outre une amélioration possible des services d'Air Inter,
l'Etat a la volonté de rechercher une meilleure complémentarité
entre les différentes entreprises pour assurer une desserte de
meilleure qualité . De ce point de vue, on peut citer les accords
Air Inter—Brit'Air, ou même Air Inter—'T .A .T ., qui portent sur
quatre-vingts tarifs, dont près de soixante concernent des
escales bretonnes.

Ces précisions, j'en ai bien conscience, ne répondent pas à
toutes vos préoccupations mais, je le répète . il convient, dans ce
domaine comme dans les auges, de tenir compte dés réalités.
On ne peut pas tout faire à la fois. Pour améliorer les diffé-
rents modes de transport, et notamment le transport aérien,
il faut, avec Air Inter ou grâce à la complémentarité avec les
petites compagnies, rechercher l'organisation la plus rationnelle,
la plus efficace, éventuellement prévoir les rabattements qui
permettent d'avoir le réseau le plus compétitif possible, et donc
d'aboutir aux meilleures résultats sans imposer des charges
financières qui seraient insupportables pour les collectivités.

Tenant compte des difficultés particulières de la desserte
aérienne de la Bretagne, j'ai demandé qu'une réunion de travail
soit o rganisée localement avant la fin de l'année sous l'égide
du commissaire de la République de la région, avec la parti-
cipation de tous les partenaires locaux intéressés et du directeur
général de l'aviation civile . afin de rechercher des solutions
adaptées qui, toutefois, ne pourront ignorer la réalité de l'éco-
nomie du transport aérien.

C'est également dans ce cadre que pourra être précisée la
manière dont l'Etat pourrait contribuer à la solution du pro-
blème de la desserte de Brest avec l'Airbus.

M. le président. Pour le groupe socialiste, la parole est à
M . Gérard Collomb.

M. Gérard Collomb. Monsieur le ministre, lors d'une question
orale, le 14 mai 1982, j'ai eu l'occasion de vous exposer l'impor-
tance que revêt la construction de la ligne D du métro de Lyon,
que ce soit dans le domaine des transports, notamment dans
les relations domicile-travail . ou dans celui de la réhabilitation
des grands ensembles de la région lyonnaise, en premier lieu
les Minguettes . au sud, nais aussi la Ducisére . au nord.

Vous avez bien voulu me répondre : premièrement, que la
volonté du Gouvernement est d'aider les collectivités locales à
donner un sens concret au droit au transport : deuxièmement,
que le Gouvernement, par le budget de 1982, a marqué nette-
ment qu'il accorde une priorité dans ses orientations aux métros
de province ; troisièmement, que la ligne D apparait comme une
nécessité évidente.

Cette volonté du Gouvernement en faveur des métros de
province et votre appréciation très favorable sur la ligne D
m'avaient entièrement rassuré. Or, actuellement . la situation est
la suivante.

L'échéancier de cette ligne défini par le syndicat des tr ans-
ports de la région lyonnaise prévoit la mise en service du tron-
çon Vieux Lyon—gare de Vénissieux fin 1987 et celle du tronçon
Vieux Lyon—Gorge de Loup fin 1988.

L'attribution, au cours du second semestre de 1982, d'une
subvention de 200 millions de francs, pris sur le fonds spécial
de grands travaux, a permis d'engager les travaux avec l'espoir
que cet échéancier serait tenu . Le budget pour 1983 n'avait pas
prévu de subvention en raison de la procimité de cette attribu-
tion . Mais le budget pour 1984 ne prévoit pour les métros de
province que 117 millions de francs, dont 32 seulement pour
celui de Lyon.

D'ores et déjà . la société constructrice du métro, la Semaly,
annonce un retard prévisible de plusieurs mois, voire d'un an,
sur l'échéancier prévu . Elle explique sa position par la néces-
sité, pour réaliser le tronçon Vieux Lyon—gare de Vénissieux,
qui représente "ne dépense d'environ 2640 millions de francs
hors taxes, de prévoir les autorisations de programme suivan-
tes : . ..

M. le président . Veuillez conclure, mon cher collègue.

M. Gérard Collomb. . . . 800 millions de francs en 1983 ; 800 mil-
lions de francs en 1984 ; 600 millions de francs en 1985 ;
440 millions de francs en 1986.



4748

	

ASSEMBLEE NATIONALE — 3' SEANCE DU 2 NOVEMBRE 1983

Or, actuellement, les autorisations de programme cumulées

	

Une solution me semble s'imposer, pour les vallées traver-
sur 1983 et 1984 se montent à 700 millions de francs environ,

	

sées comme pour les travailleurs de cette ligne, qui ne peuvent
avec une subvention cumulée de 23 .2 millions .

	

vivre et travailler avec une menace constante sur le maintien
Cette subvention d'Etat est donc inférieure à celle qui serait

	

de leur emploi.

nécessaire au respect du planning .

	

Je ne méconnais pas les efforts financiers qui ont été consen-

Si l ' on devait en rester à ce chiffre, la construction de cette

	

tis depuis 1981 par l'Etat et par le ministère des transports,

ligne de métro prendrait un retard certain .

	

ainsi que par ia région Provence-Alpes-Côte d'Azur.

	

Aussi, monsieur le ministre, j'appelle votre attention sur ce

		

Mais tous ces efforts doivent déboucher sur une solution
viable et définitive, afin que l'on sache à quoi s'en tenir.

problème . I'eut-on compter sur une subvention du fonds spécial

	

de grands travaux en 1984 pour combler ce retard prévisible ?

	

Malgré les incertitudes qui sont le fait des autres instances
administratives et décentralisées, à commencer par le conseil

M. le président . La parole est à M . le ministre .

		

général des Alpes-Maritimes et la mairie de Nice, pouvez-vous,
monsieur le ministre, nous indiquer les grands axes d'une telle

	

M . le ministre des transports. Le projet de ligne D du métro de

	

solution?
Lyon a bénéficié d'une dotation qui est la plus importante, en

	

volume . (le toutes les subventions accordées pour les opérations

	

M . le président. La parole est à M. le ministre.
de transport urbain au titre de la première tranche du fonds

	

spécial de grands travaux et qui représente, à elle seule, plus

	

M . le ministre des } eansports. Monsieur le député, je ne

(lu yu : rt de la dotation totale .

	

veux pas faire la genèse de toute cette affaire, qui agite

	

L'Etat a consenti là un effort, dans le cadre général de la

	

beaucoup — et je le comprends -- le Sud-Est de la France.
Je souhaiterais que tous ceux qui s'y intéressent prennent

	

priorité aux transports collectifs, qu'il est difficile de nier et

	

le train (Sourires), ce qui résoudrait une bonne partie des

	

qui soutient sans difficulté la comparaison avec tout ce qui

	

problèmes . Je l'ai pris moi-même, et j'en connais les délices.
a pu être fait précédemment.

va de soi

	

L'Etat et la région Provence-Alpes-Côte d'Azur ont une
Il

	

que l'effort engagé doit être poursuivi . Je peux

	

position parfaitement claire dans cette question de l'exploi-

	

vous affirmer qu'il le sera . La troisième tranche du fonds spécial

	

talion des services ferroviaires Nice-Digne par le syndicat

	

de grands travaux prévue pour 1984 constituera (le ce point de

	

mixte Méditerranée-Alpes, concessionnaire de la ligne pour

	

vue un cadre approprié pour engager une phase nouvelle des

	

quatre-vingt-dix-neuf ans . Ils se sont déclarés favorables au
travaux de la ligne D .

	

maintien et au développement de ce service, auquel les usagers

	

D'ores et déjà, 32 millions de francs sont prévus au budget

	

et les employés sont très attachés, et ils ont traduit cette

	

de 1984 pour la poursuite des travaux sur le tronçon Saxe-Gam-

	

solonté en proposant d'aider le Syma pour les investissements

	

betta—Grange blai,che et la deuxième tranche du fonds spécial

	

et le fonctionnement à un niveau de 92 millions de francs

	

de grands travaux comprend une dotation au titre des reeva-

	

pour le I` :" Plan, ce qui va très au-delà de leurs strictes
luations des travaux engagés .

	

obligations . J'ai confirmé ces engagements au président Pal-

	

De façon générale, la construction d'un projet de la taille

	

mero . Il n'y a donc aucune ambiguïté à cet égard.

	

de la ligne D du métro de Lyon doit être envisagée de manière

	

Mais il faut que les choses soient claires également du

	

continue et progressive, pour que chacun des partenaires puisse

	

côté du département des Alpes-Maritimes et de la ville de

	

dégager les moyens financiers nécessaires, qui sont, à vrai dire,

	

Nice, et il vaut mieux mettre un terme à toutes les procla-

	

considérables, et pour que les organismes techniques chargés de la

	

mations que l'ai entendues ici ou là . Elles sont parfaitement

	

réalisation du projet puissent tirer parti au mieux des crédits

	

inutiles et nous font perdre du temps, d'autant qu'elles ne

ouverts .

	

peuvent pas être suivies d'effets . Un engagement a été pris,

	

Quant au deuxième tronçon, Vieux Lyon—Gorge de Loup, son

	

tien dans les semaines qui viennent, mais, je le répète, il

	

faut
financement interviendra à la suite de celui du premier tron-

	

responsabilités
chacun fasse son devoir, que chacun prenne ses

	

çon, conformément à l'accord qui s'est réalisé sur ce point

	

et
l'Etat

ot
déjà largement

les engagements
leurs

	

a régionn

entre l'Etat et les élus de l'agglomération lyonnaise .

	

J
J

attends
ontn'E

	

des réponses
largemene

précises
respecté
et constructives

	

lengagements.
s

	

des autres

	

En conséquence, la volonté de l'Etat est bien de mener à son

	

collectivités.
terme la construction de la ligne D du métro de Lyon dans des

	

délais raisonnables . Si cette démarche est aujourd'hui permise

	

M . le président. La parole est à M. Bonrepaux.

grâce à la priorité accordée aux transports urbains, elle ne

	

saurait, en revanche, conduire à brûler les étapes de façon illu•

	

M . Augustin Bonrepaux . Ma question concerne les liaisons

noire .

	

transpyrénéennes.

	

Je souhaite que ces précisions mettent un terme aux rumeurs

	

Le s grandes voies de communication, de dimension interna-

	

alarniiste, qui se sont répandues et qui nie semblent tout à fait

	

tionale, avec l'Espagne sont actuellement situées exclusivement

déplacées .

		

dans les régions côtières, à l'Ouest, sur l'Atlantique, et à
l'Est, sur la Méditerranée.

M. le président . La parole est à M . Andre Bellon .

	

Les routes nationales qui franchissent les Pyrénées ne

	

M. André Bellon . Monsieur le ministre, j'appellerai, pour ma

	

possèdent pas les caractéristiques suffisantes pour assurer le

	

part, votre attention sur le problème d'un tout petit train, qui

	

trafic convenable, si bien que la chaine des Pyrénées constitue

porte le nom poétique de .train des Pignes

	

et qui relie

	

toujours, à l'heure actuelle, une barrière qui isole absolument

Digne à Nice .

	

les deux pays voisins.

	

C'est un nom qui fait rêver car il évoque les vacances, mais

	

Pourtant, une volonté locale se manifeste, sur les deux

	

il faut unir que ce train occupe un grand nombre d'emplois et

	

versants de cette chaine, afin que la réalisation des axes essen-

	

toute une population . L'existence de ce train entretient une

	

fiels aux échanges transpyrénéens soit rapidement entreprise,

	

activité dans toutes les vallées traversées — à commencer par la

	

La communauté de travail des régions pyrénéennes, qui

	

vallée du Var et toutes les vallées qui mènent, d'un côté, jusqu'à

	

s'est réunie à Bordeaux les 14 et 1 :, avril 1983, a en parti-

	

Nice, et de l'autre, jusqu'à Digne — et pourrait soutenir le

	

culier défini des priorités qui ont reçu l'accord des régions

	

développemc "te la filière Bois dans le cadre actuellement fixé

	

françaises, de l'Andorre et des provinces espagnoles concerrées.
par le Gouvs

	

nent .

	

Le conseil régional de Midi-Pyrénées, pour sa part, a retenu,

	

Depuis long-,mps, dès avant 1981, mais particulièrement

	

dans son plan, la priorité d'aménagement de la R . N . 20 dans
depuis quelques mois, des risques pèsc .,t sur cette ligne .

	

la perspective d'une liaison internationale Toulouse—Barcelone.

	

C'est d'abord le maire de Nice, M . Médecin, qui a pris des

	

Il convient aussi de rappeler que M. le Président de la

	

décisions qui semblent porter atteinte à la survie de ce train .

	

République a confirmé, le 28 septembre 1982, à Toulouse,

	

C'est maintenant, comme le rapporte la presse de ce soir,

	

la poursuite l'un effort spécifique d'aménagement de cette

	

le conseil général des Alpes-Maritimes qui vient de prendre

	

voie et l'étude du projet de tunnel routier du Puymorens
des décisions qui lui sont défavorables .

	

afin de créer une voie directe avec la Catalogne.

Cette démarche rigoureuse conduit, par exemple, à rocher-

		

une concession a été signée, et il n'est pas possible de la
dénoncer de cette

cher, dans le cas de la construction d'une ligne de métro, soutes

	

façon.

tes possibilités de mise en service partielles avant même que

	

Il faut que chacune des collectivités, en particulier les deux

l'ensemble des travaux soi totalement achevé .

	

collectivités dont vous avez parlé et auxquelles je viens de

En ce qui concerne les travaux préliminaires sur la phase

	

faire moi-même allusion, assument leurs responsabilités norma-

Grange blanche-Vénissieux, l'engagement de ceux-ci doit être

	

lement, conformément aux engagements qu'elles ont pris

relié à l'ouverture des subventions correspondantes selon les

	

en 1972. I e problème sera alors réglé.

règles habituellement en vigueur .

	

Dans cet esprit, nous devrions pouvoir aboutir à une solu-
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Dans ces conditions, pouvez-et-ms . monsieur le ministre,
m ' indiquer quels sont les axes transpyrénéens dont l'aména-
gement est envisagé pi .tcbainement et qui permettraient
d'as urcr des relation ; internationales convenables ?

En particulier, au moment où l'Espagne termine le perce-
ment du tunnel de la Sierra del Cadi, qui devrait améliorer
considérablement les liaisons entre Barcelone et la frontière.
q .iels sont les tr avaux prévus sur la R . N . 20 entre Toulouse
et Puigcerda. travaux dont la réalisation permettrait à l'axe
Toulouse Bat',elone d'être correctement aménagé dais son
ensembie et de constituer réellement une voie directe avec
la Catalogne ?

M . le président . La parole est à M . le ministre.

M. le ministre des transports . Monsieur le député, outre les
granules liaisons autoroutières déjà en service de chaque côté
des Pyrénées, les t r aversées pyréneen'ics de la responsabilité
de l'Etet font l'objet d'un effort régulier et progressif d'amé-
nagement.

Ainsi . la route nationale 134 est en cours de modernisation
au sua de Pau, dans le cadre d'un prc_renuue concerté avec
la région Aquitaine en vue de rectifier les viraues, de calibrer
la cha,issée et d'aménager des créneaux de dépassement.

La route nationale 20, au sud de 'foulcuse, dont l ' intérêt
a me rappelé récenrtnent par le President de la République
Luis de seul déplacement à Toulouse . a été entierement ren-
forcze jusqu ' a la frontière espagnole . Elle fait actuellement
l ' objet d ' importants aménagements visant . à ternie, à la porter
à deux fois deux voies jusqu ' à Tarascon-son-Ariège.

Dans cc cadre . la déviation de Pamiers a été mise en service
récenunent et le financement d'une prentiere tranche de travaux
de la déviation de \ 'arilltes vient d ' être mis en place . Cette
action sera pot . uicie en 1984 et durant le I\' Plan.

Vous me poses la question de la traversée des Pyrénées
vers l ' Espagne dans cette partie du massif.

Ce preblétne concerne les itinéraires ruuticrs et, éventuelle-
ment . les liaisons ferroviaires . I1 y a eu différentes études,
assez anciennes, a cet (isard.

Le Président de la Republique esclare, à Toulouse, qu ' il
fallait procéder à une réact'talisatin des études antérienres
concernant ces liaisons . Celle réactualisation est engagée . car

s ' agit de bien cerner les difficultés techniques et d ' estimer
le colt financier, afin de retenir le choix correspondant à
la meilleure rationalité . En effet . les engagements financiers
sont . dans ce domaine . considérables et nous ne pouvons pas
négliger cet aspect des choses . Nous devons donc opérer un
chiffrage précis . de façon à voir ce qu ' il est possible de faire.

Il faut faire avancer, sérieusement et conformément à ce qui
a été dii, cette réactualisation des études . qui servira de base
à une discussion et à une décision.

M. le président . La parole est à M. Cassaing.

M. Jean-Claude Cassaing . Monsieur le ministre, le Limousin
n 'a pas d'autoroute, il n 'aura pas de T .G.V. et le problème
de sun désenclavement reste toujours posé.

Dc le schéma directeur des autoroutes et de leurs prolonge-
ments . tel qu ' il a été publié dans la Lettre de la D .A .T. A . R.
de juin 1983 . laisse à l ' écart ta région du Limousin du réseau
autoroutier.

Plus grave . il ne classe qu ' un seul axe . la liaison Bnurgcs--
Linot tes . contrites prolongement c ' autoroute, reléguant en trou
sième et dernière catégorie plusieu r s axes importants, en parti-
culier pour le département de la Corrèze.

D'après ce, schéma, seule la section Vierzon--Limoges de
la route nationa l =. 20 serait considérée monte prolongement
d'autoroute s ; la section Limoges—Brive de la même natio-
nale 20 . serait classée dans la catégorie = autres grandes liaisons
d'aménagement du territoire e

Ma question, monsieur le minist r e, sera double.
Est-il exact que les liaisons classées « autres grandes liaisons

d'aménagement du territoire : ne sont . le plus souvent . que des
routes à trois voies?

S'il en était ainsi, comment expliquer que, sur la nationale 20.
colonne vertébrale de la région Limousin, une discrimination
se trouve etablie, de fait, entre le tr acé Vierzon—Limoges et
le tracé Limoges--Brive—limite Sud de la région Limousin ?

Une telle différence . si elle était maintenue, serait en totale
contradiction avec les engagements pris lors de la visite en
Limousin de M . le Président de la République, les 3 et 4 mai 1982.

Le relevé de décisions établi après ce voyage stipulait
expressément que la li .N . 20 serait mise à deux fois deux voies
avant quinze ans entre Vierzon et la limite sud de la région
Limousin .

SEANCE DU 2 NOVEMBRE 1983

	

4/49
_me

Monsieur le ministre, constatent que le département de la
Corrèze, sur lequel se trouve la liaison Limoges- Bris-c . n'a
aucun axe classé en catégorie « prolongement d'auto-
route :, je vous demande quelles mesures cous comptez prendre
pour corriger une situation aussi préjudiciable à l'aven(- écono-
mique du Bas-Limousin . Dans son état actuel, ce premier schéma
directeur publié par la D . A. T. A . R . ne peut que susciter dans
mon département des réactions très vives.

Elu corrézien, je ne saurais trop insister, en terminant, sur la
nécessité d'une liaison très rapide entre Brive et Limoges, en
prolongement de la liaison Limoges---Paris, ainsi que sur la
nécessité d'une liaison très rapide entre Brive et Tulle . Ces den%
axes apparaissent . en effet . indispensables pour le développe-
ment du département de la Corrèze.

Votre réponse . monsieur le ministre, intéresse tous les élus de
toutes les collectivités locales de notre région.

M. le président . La parole est à M . le ministre.

M . le ministre des transports . .le voudrais sous assurer, mon-
sieur le député, de pion souci de respecter strictement les enga-
gements pris par le Gouvernement et, à plus forte raison . ceux
qui sont pris par le Président de la iépublique.

En effet, s'il y a un département qui a été défavorisé sous
les gouvernements pré,'é ;tent :;, les chiffres l'attestent, c'est
bien celui de la Corrèze Toutes les décisions que nous ;menons
et que nous avons conunencé à mettre en anivre tendent à com-
bler progressivement ce retard.

l .a route nationale 20 a été classée au projet de schéma
directeur comme prolongement d'autoroute entre Vierzon et
Limoges ce qui rrpnrut aux roux de la région de voir ie Limousin
cor r ectement relié au réseau autoroutier, et comme grande liai-
son d ' aménagement du territoire entre Vierzon :-t l ' autoroute
A62 . afin de c,e :firmes son rôle de desserte et de désenclave-
ment.

Je précise d'ailleurs que cette classification n'induit pas un
type de réalisation u priori . Les c :u•actcristiqucs des autoroutes
et de leurs prolongements répandront fout simplement à la réa-
lité des besoins du trafic . Cette méthode est meilleur e que celle
consistant à s'enfermer clans un cadre contraignant qui conduit
soit à sous-estimer les besoins . soi t . comme cela s ' est déjà pro
duit dans le cadre du financement et de la concession appliqués
précédemment pour les autoroutes, à réaliser des voies sindirnen-
sierces par rapport aux besoins réels.

Dans le cas qui vous préoccupe, la route nationale 20, compte
tenu de son importance . sera aménagée- à terme à deux fois cieux
voies, entre Vierzon et l'A 62, donc dans la traversée du dépar-
tement de la C' nrrése, un effort financier important étant prévu
au cours du 1\' Plan conformément aux engagements qui ont
été pris.

Par ailleurs . la route nationale 89 entre Brive et Tulle sera
améliorée progressivernent par la réalisation de rectifications
et de créneaux, de façon à constituer une liaison moderne et
adaptée au tr afic entre ces cieux pôles importants du départe-
ment.

Le département de la Corrèze est confronté à la nécessité
de mener de front la réalisation de deux importantes déviations.
celle de Brive et celle de Tulle . C'est pourquoi la participation
de fonds spécial de grands travaux à leur financement s'est
révélé d'un grand intérêt pour niener à un rythme soutenu les
travaux de ces opératinn .s . La Curreze est ainsi un des dépar-
tements qui ont le plus bénéficié de la mise en place du fonds
spécial puisque les dotations dégagées en sa faveur au titre den
deux premières t rrtnche .s alteignent 89,9 millions de francs.

Pour 1984, la préparation du programme d ' investissement
dans le cadre du plan routier Massif central permet d'envisager
favorablement la poursuite de ces deux opérations avec, mitans-
nient, le financement de la bretelle Saint-Adrian à Tulle et,
par ailleurs, celui du pont sur la C'orreze à Brive.

Je pense vous avoir répondu de manière précise, monsieur le
député.

M . le président . La parole est à M. Alaise.

M. Jean-Marie Alaise . Monsieur le minist re, je stubaite vous
interroger sur l'extension des tarifs sociaux de la S .N .C .F.
et sur le schéma directeur des :grandes liaisons d'aménagement
du territoire.

Partant, pour des raisons d'illustration autant que de volonté
insistante de sensibilisation, de la présentation de la situation
de l'Ardèche, je veux souligner à votre intention, la double
attente des Ardéchois à l ' égard de votre projet de budget.

Du point de vue du droit au transport, les Ardéchois sont
les seuls Français métropolitains dont le territoire ne soit pas
directement desservi par le S.N .C.F . ni par un autre de ses
services de transport de voyageurs . Cela se traduit, notamment,
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pr,r l'impossibilité de bénéficier de tarifs sociaux : les personnes ~

	

Les voyageurs a : rivant de l'ouest et du sud-ouest, en transit
àgées, les étudiants et les familles sont, de ce fait, économique- ' fer—fer ou en tr,rnsit fer--air, ou méme se rendant seulement
ment pénalisés .

	

à la Défense, auraient tout intérêt à trouver sur place l'inter-

Du point de vue de la desserte routière, toute ;a partie der

	

connexion avec le R .E .R . . Plutôt que de se retrouver, nen cane

département qui n'a pas d'accès direct aux grandes voies de

	

difficultés, dans le cul-de-sac de la gare ,Montparnasse.

la vallée du Rhône souffre de mauvaises communications . On

	

En outre, ce site est un carrefour autoroutier également
peut même, sans exagération, parler d'enclavement .

	

exce p tionnel : on s'en rend compte quand on an-ive de Paris,

Le projet du hudg't de cotre m i n i st è re
pour 1984 confirme les

	

du noie, dit nord est, par i'A6 ou la C 6 . quand on arrive de

priorités retenues depuis doux ans . Il inar•g n'e au :i les choix

	

l ouest depuis le pont de Sevres par la F 18, par l'A 10 du

qui doivent , ' inscrire de façr n cuhércnte nec ceux du IX' flan .

	

sud-ouest, par l'A6 du sud est . Toutes ces autoroutes sont reliées
entre elles au niveau de Palaiseau par l'A 87 par un lichen-

Ma question eera double :

	

geur qui permet de' créer un flux de circulation vers la gare,
Premièremcni• quelles dispositions _,'nérales sunt prévues

	

dont l ' accès, on le voit bien• est facile.
pour faciliter la résolution de problème, tarifaires . de façon à

	

Les études montrent que, dans l ' hepothése d 'un arrêt aux
Perme>tre . InoePendamrn'"t d ' une décisi,'n de ri•ouverture• 'te

	

deux gares de Montparnasse et de Massy Palaiseau . ce serait
lignes ti'rrics ,w transport des coyag uns toujours a l'étn le,

	

trois millions de voyageurs par an environ qui prendraient le
l ' exteneiun cive tarifs sociaux aux ntm ens de transport ,ubsli'

	

T .G .V . à Massy'-I'al . .iseau, soulageant ainsi la voirie parisienne,
tutifs de ceux de la S .N .C .F . :'

	

dont notre colléeuc M . Gantier signalait tout à l'heure la satu-

Deuxièmenteut, quelles l'spusilions ont été prévues pour

	

ration.

répondre aux besoin, de desserte, par le moyen de grandes

	

En même temps, les villes nouvelles . Evry et Saint-Quentin,
liaisons d'aménagement du territoire, dans le cas de départe-

	

seraient à quinze minutes de ce moyen rapide de transpo r t que
mens ; dispc .sant d'une route nationale correspondant à l'esprit

	

constitue le T.G.V. Quant à la cité scientifique . qui . sur quel-
d'un tel classement?

		

ques kilomètres carrés . regroupe 60 p. 100 des grandes écoles
françaises et 40 p . 100 de la recherche scientifique, elle serait

Je précise quo la route nationale 102, qui traverse non

	

è proximité immédiate du T. G . V.
seulement l'Ardèche niais encore le Massif central, fait l'objet

	

Enfin — et ce sera le dernier argument que j'exposerai,d'une demande de classement en grande liaison d'aménage-

	

mais il y en a bien d'autres s'agissant de ce dossier extrénte-nient du territoire, non seulement du député qui vous interroge,
mais aussi du préfet de l'Au'dcc•he, des services départementaux

	

ment important — j'en viens aux relations internationales.

de l'équipement, du conseil régional et du préfet de la région

	

Le jour où vous voudrez aller de Bordeaux à Bruxelles ou
Rhône-Alpes . à Cologne, vous faudra-t-il rouler à 300 kilomètres à l'heure

jusqu'à la gare Montparnasse pour faire ensuite le parcours
du combattant dans la capitale afin de vous rendre à une autre
gare ? Des liaisons internationales ne doivent-elles pas être envi-
sagées, certaines d'entre elles contour nant Paris et comprenant
des arrêts autour de la capitale, avec des navettes rapides pour
relier le centre ?

M . le président . T .a parole est à M . le ministre.

M. te ministre des transports. Monsieur le député, l'idée de
créer une gare 'I' .G . V à Massy-Palaiseau résulte en eflet des
conditions favorables dont bénéficie ce site bien desservi par
la route et le fer, situé au croisement de deux lignes ferrées
et dans un environnement industriel et scientifique très actif,
avec des possibilités foncièt es remarquables.

Si tous les T .G .V . s 'y arrêtaient, on éviterait à prés de
15 p . 100 des voyageur s utilisant ce train à partir ou à des-
tination de toute la partie sud de la région parisienne de venir
encombrer la gare Montparnasse . En réalité, cette opération
serait une véritable opération d'aménagement . Elle mérite donc,
à ce titre. une élude approfondie associant l'Etat, la S .N .C .F.
et les collectivités territoriales concernées . en particulier le
conseil régional.

Sans attendre l'achèvement de cette étude que je valu, deman-
der au préfet de ré g ion d'entreprendre, j'ai fait prendre toutes
les dispositions conservatoires au niveau de l'enquête d'utilité
publique et du projet pour rendre possible cette réali-anion le
moulent venu.

Pour nia part . monsieur le député, lep tiens à vous dire que
j ' y suis en princi p e favorable, à ceneition que toutes les pré-
cautions soient prises pour une bonne insertion du projet dont
il s'agit dans l'environnement.

M. le président . Nous en revenons aux questions du groupe
du rassemblenu•nt pour la République.

La parole est à M . Sprauer.

M . Germain Sprauer . Monsieur le ministre . je voudrai .; vous
poser une question sur les liaisons routières du noie' de
l'Alsace.

Vous connaissez l ' importance que revêtent pour notre ré,'ion
les liaisons Nord --Sud . Elles ont été considérablement ::u.nclio-
rées par la mise à (titre voies de la 11 .N . 83 Strasbourg--
Colmar, engl rhanl un tronçon autoroutier, le contourne Font
de Sélestat, ainsi que par la mise à quatre voies de la
R .N . 222 Colmar--Mulhouse et par la liaison avec l'autoroute
A 35.

Au nord, le département du Bas-Rhin a racheté le péage
entre Strasbourg et l'échangeur nor d de Brumath à la société
concessionnaire . La mise à quatre voies du raccordement de
Haguenau à l'autoroute a été terminée récemment avec un
financement départemental.

Reste le contournement de Haguenau . Il semble que vos ser-
vices soient d ' accord pour approuver l ' avant-projet . Certains
terrains ont déjà été acquis avec des crédits qui nous ont été
accordés avant 1981.

M . le président . La parole est à M. le ministre.

M . le ministre des transports . Monsieur le député, je sais
que l'Ardèche est en département qui ne bénéficie d'aucune
desserte ferroviaire pour les voyageurs . C'est une situation anor-
male et je souhaite que, clans le cadre du processus, que j'évo-
quais tout à l'heure, du développement des transports régionaux.
nous trouvions une solution à cette situation sur laquelle
j'entends bien porter une attention particulière.

En ce qui concerne les tarifs sociaux, les difficultés sont
liées aux probièmes généraux des transports départementaux
et régionaux . Si, dan, le domaine des transports urbains, on
peut dire qu'une amélioration de la situation est intervenue,
que des efforts très nets sont engagés, en matière de transpo rts
départementaux et régionaux . il faut vraiment changer les
choses

Nous avons défini — et cela s'est traduit dans le cadre du
9 Plan — les principes et les moyens de ce changement gràce
a la procédure de conv entionnement, gràce a la mise en place
de schémas régionaux et départementaux o eanisant mieux les
systèmes de transport . gràce aux transferts de ressources et
aussi à la mise en place progressive dune ressour ce nouvelle
qui prendra d'abord la forme dune aide à la modernisation du
parc.

Dores et déjà, je vous indien' que, pour Ive services fouticrs
se subailelant aux services ferret tierce et qui sunt inscrits dans le
plan de transpo rt régional . il est po.;sible rt ' applinder de plein
droit les tarifs en i i Lieur . AU,' c e la ne suffit pas et 1c' souhaite,
d ;,nn le cadre que je viens décuqucr, que l 'on trouve une

ollltimn gl'lll'l' a le au pl ' ub .ètlle.

S ' agissant tic la route nationale 102 . comme vous l 'avez
rappelé, il cetiste une demande de la région Rhône-Alpes . Il
l'envient de c'onneitre le, positions des différentes régions
concer nées et nous alleu : examiner le problème pour trouver
une solution . Evidumuu•nt . je ne peux pas ici préjuger le
résultat de cet examen . Au demeurant, cette route qui figure
au plan routier Masif cent 'il n ' est pas perdre de vue, puis-
qu ' elle est l 'occasion d ' importants travaux rt ' él ;n'gisement fout
lu long de sun parcours . ,1e pou r rai éventuellement vous commu-
niquer par écrit toutes précisions utiles.

M . le président . La parole est à M. Germon.

M. Claude Germon . Monsieur le ministre, ma question por-
tera sur l'arrêt du T .G .V . Atlantique en gare de Massy-Palai-
seau.

Vous savez que la gare de Massy-Palaiseau constitue un car-
refour ferroviaire tout à fait exceptionnel : elle est desservie
par deux R. E . R . — le B et le C — la Grande Ceinture, et qua-
rante-cinq gares peuvent être rejointes en moins de trente
minutes, plus la quasi-totalité des gares parisiennes.

En outre, Massy-Palaiseau est le seul point de la région pari-
sienne relié par fer aux deux aéroports de Roissy et d'Orly.
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Votre accord définitif . monsieur le ministre, permettrait de

	

Naturellement, ainsi que je l'ai dit tout à l'heure, je ne suis
demander la déclaration d'utilité publique et nous souhaitons

	

pas en mesure de faire des promesses que je ne pourrais
évidemment une inscription au Li é Plan .

	

tenir . Cette réalisation ne peut étre envisagée clans la du rée
four ce qui est de la route industrielle, appelée aussi

	

d ' un plan . Mais ce qui est clair, c 'est que nous avons décidé

C . D . 300, qui relie Strasbourg à la l'runticre du Palatinat,

	

d'avancer. .le pense que, avec ce qui figure déjà dans le pro-

elle a été réaliste entièrement aux frais du département . Cette

	

jet de budget de 1984, et qui n'est pas négligeable, nous aurons
route doit faire l'objet d'un renforcement qui est prépro-

	

prochainement l'eccasion de définir les opérations ultérieu r es,

gramn, l'Etat se ri-cuvant la i attiise d'ouvrage .

	

en particulier celles qui concernent la prolongation côte Saune.

En outre, deux

	

rs doivent être réalisés à !a bau•

	

l'atn' celle-cr i, un ao ena e'nienl de la vallée sera nécessaire.

',eue du C . D . 29 et du C . D . 63 . Ces deux opérations sont C'est ce qui est d'ailleurs d'ores et déjà prévu.

particulièrement urgentes pour des raisins de sécurité . Leur

	

S ' agissant de la maitrise d'ouvrage, elle revient naturelle-
inscription au IX' Plan est indispensable .

	

ment, conformément à la loi, si je ne m ' abuse, à la Compa-

Quant au douh :cnunt du C . D . 300, qui devait également être

	

"nie nationale du Ithdne . Vo!rs atm/ d 'ailleurs pu n eu nier que

réalisé par I Etat, puer :iez-vous n e dire, m onsie n le ministre,

	

la décision a ('té prise d'élargir les compétences de cet outil

quelle cchicunr tues priva}ez pour sa ria'isatiun"

	

de qualité dont nous disposons et que nous n'avons pas voulu
voir clisparaiIre . Ainsi, me semble t-il, l'ensemble des opérations

M . le président . La parole est à M . le ministre .

	

envisagées sur le plan national sera facilité.

	

M. le ministre des transports . Monsieur le député, la liaison

	

Vous m'avez interrogé au sujet des acquisitions de terrains,

	

Strasbourg—Lauterbourg par l'actuel C . D . 300 doit faire l'objet

	

acquisitions d'opportunité prévues par la loi . Comme vous, mon-

	

d'un aménagement à deux fois deus cotes en route expresse

	

sieur le député, je suis préoccupé par certaines situations locales.

	

permettant d assuer une desserte moderne de l'Allemagne à

	

Aussi, à ma demande, le Premier ministre a-t-il précisé que le

partir du contexte alsacien nord-sud .

	

Gouvernement était prêt à examiner les cas de remembrements

	

truc fois que seront ri:!Itsts, par l'Etat . la région et le dépar-

	

les plus urgents et à prendre, si nécessaire, en fonction de

	

terrent concernés, les derniers aménagements — renforcement

	

cela, des décisions particulières.

	

de chaussée, élargissement, création d'échangeurs — cette route

	

Pour ce qui est de la dérivation de Macon, permettez-moi de
sera classée dans le réseau routier national .

	

faire appel à votre concours ! Du côté de l'Etat, l'engagement

	

Cette liaison, qui ne figurait pas dans le schéma directeur

	

est parfaitement clair : nous avons prévu 23 millions de francs

	

de 1971, devra vraisemblablement figurer dans le schéma direc•

	

de crédits pou 1984, et nous sommes prêts à tenir les délais.

	

teur des autoroutes définitif en tant que grande liaison damé-

	

Malheureusement, il semble qu'au sein du conseil g énéral de

	

nagenunt du territoire . Il m'est difficile, aujour d'hui, de vous

	

l'Ain il y ait une majorité qui ne veut rien entendre

	

elle

	

fixer des échéances précises . Mais j'ai, en ,tout cas, indiqué

	

nous fait des difficultés . Comme cette majorité est composée, je

	

°ès clairement les orientations qui sont celles de mon minis-

	

Pense, de os amis, vous allez sans doute intervenir de manière

ttèrc

	

efficace pour lever les difficultés, de manière que nous puissions
tenir les délais.

,l'ajoute que, s'agissant des autres voies dont vous avez parlé,
celles qui concernent particulièrement la région — et nous
en avons parlé tout à l'heure à propos de Saint-Dié — je
souhaite être en mesure de vous donner très rapidement par écrit
toutes les précisions que vous souhaitez.

M. le président . La parole est à M. Cousté.

M. Pierre-Bernard Cousté . Monsieur le ministre, on a peu
parlé dans cette discussion, de la liaison Rhin -Rhône . Cepen-
dant . je ne peux oublier que je suis le président de la com-
mission Rhin - Rhône pour la région Rhône - Alpes et j'espère que
mes questions . de caractère budgétaire, recevront une réponse
immédiate.

Le conseil d'administration de la Compagnie nationale du
Rhône — j'ai attendu de très nombreux mois, presque dix,
pour le savoir — serait s prochainement e complété, comme
me l 'a précisé M. Mauroy . Vous serez peut-être plus précis
que M. le Premier ministre . Bien sûr, votre réponse retiendra
toute mon attention.

Par ailleurs• ce sont quinze millions de francs de crédits
qui sont prévus pour les acquisitions de terrains dites d'oppor-
tunité sur la liaison Saône—Rhin . Or la situation est devenue
très difficile, parce qu'on ne connait pas avec certitude — et
cela concerne les collectivités publiques aussi bien que les
particuliers propriétaires des terrains — la date des opérations
de transfert . Cela est capital ! Non seulement les crédite sont
insuffisants . mais il n'y a pas de certitude . J'aimerais avoir une
rep . rnse sur ce point précis.

Q sut aux 13 rnilliuns de francs de crédits prévus au tit r e
de la dérivation du pont de Màcon, une enquête d'utilité
publique est en cours depuis le 10 septembre . Elle étonne d'ail-
leurs lieu à des interprétations contradictoires.

Pouvez-vous nous donner l'assu rance que l'échéance prévue,
c'est-à-dire 1986, sera respectée?

Enfin . dans la deuxième t ranche du fonds spécial de grands
travaux qui vient d ' être votée par notre Assemblée, figurent
en principe 75 millions de francs pour l ' ouvertur e des pre-
miers chantiers de la liaison Saône--Rhin à Niffer . C 'est un
premier pas qu ' il faut souligner . Mais ne pourrions-nous pas
avoir des précisions quant à l'échéancier et surtout c•onnaitr•e
le 'nantie d'ouvrage : sera-ce la Compagnie générale du Rhône,
comme le prévoit la loi de 1980, ou l'Etat, par l'intermédiaire
des services de la navigation?

M . le président . l .a parole est à M . le ministre.

M . le ministre des transports . Monsieur le député, je vou-
drais vous remercier de me donner acte des initiatives et des
décisions prises par le Gouvernement dans le domaine des voies
navigables, en particulier pour ce qui concerne le projet de
liaison Rhin—Rhône .

M . Michel Sapin . Très bien!

M . le président . La parole est à M. Goulet.

M . Daniel Goulet . Monsieur le ministre, l'ouest de la France
manque de moyens de communication rapides, en particulier
d'un axe Nord-Sud.

L'axe Calais-Bayonne, dont vous connaissez le tracé, par Rouen,
Alençon, Le Mans, Niort et Bordeaux. répond très exactement
à ce besoin . De plus, il présente l'avantage de correspondre à
une nécessité européenne . En effet, les perspectives d'un élar-
gissement de la Communauté économique européenne renforcent
tout son intérêt . Il est aisé de constater le déséquilibre existant
en Europe au niveau des grandes voies de communication Nord-
Sud.

La majorité du trafic avec l'Espagne et, bien sûr, le Portugal,
passe naturellement par Bayonne, à cause de la situation géo-
graphique méme de la péninsule ibérique . Il convient, en effet,
de bien voir que celle-ci se situe non seulement an sud mais
à l'ouest de l'Europe . Des aménagements, parfois relativement
importants, ont déjà été réalisés sur cet axe qui n 'est donc
pas à créer à partir de rien . L 'association de promotion de
l'axe — je la préside — a déposé des demandes auprès des
instances européennes, en particulier du Parlement européen,
pour faire reconnaitre son rôle d'axe européen . L'accueil reçu
a été positif, à la suite de la conclusion d'un avis adopté par
la commission des tr ansports les 13 et 14 juillet 1982.

Puisque vous aurez l'avantage de présider l'année prochaine le
conseil des ministres des transports de la Communauté, je
souhaite savoir si votre ministère envisage de demander une
aide spécifique à la Communauté afin d'accélérer les travaux
d ' aménagement de cet axe.

S'agissant de l'axe Calais - P,asunne, d'autre part, pouvons-nous
c•onnaitre le montant des crédits qui lui seront affectés en 1984 ?
Deux secteurs apparaissent en effet comme particulièrement
prioritaires : le contournement de Rouen, avec les aménagements
vers Neufchàtel-en-Bray . Bois-Guillaume et Rocquemont, et la
section Le Mans - Alençon, avec la déviation d'Alençon . Quel
échéancier peut-on envisager pour la réalisation des travaux
prévus ?

M. le président. La parole est à M . le ministre.

M . le ministre des transports . Monsieur le député, l'intérêt
de l'axe Calais—Bayonne n'a pas échappé au Gouvernement:
en 1983, au total, 107 millions de francs de crédits d'Etat ont
été consacrés à l'aménagement de cet axe — dont 43,5 millions
au titre de la première tranche du fonds spécial de grands
travaux et 25 millions au titre de la deuxième tranche du
fonds .
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Cette dotation permet natureilenunt de p .rursuivre les opéra-
tions entreprises . Parmi les pies importantes, on peut citer le
raccor .lement de l .1 10 u l'ouest de Saintes . la réalisation de
la rocade périphérique de Bordeaux et, au titre du programme
concerté Etat-région, la déviation de Boulogne, de Neufchâtel-
en-Bray, d'Alençon et de Saumur, ainsi que la voie nouvelle
de Bois-Guillaume à Rocquunvtnt et la voie à l ' est de Rouen.
Je vais m'efforcer . je vous l'assure, de poursuivre l'effort en
1984, bien entendit . rlans la limite des res ;ourrcs budgétaires
dont je dispose.

Pour ce qui est des financements européens . il me semble
encore trop tôt pour répondre . Le débat est engagé et, vous
devez le savoir, il est assez complexe . A l'évidence, nous devons
définir d ' abord les critères de financement des opérations.
ensuite Ms ',Dotants et les tno .ta ' ités de ce financement . Nous
nous heur t es, là aux diffic•ultt•s du budget de la Commt:nauté : ce
dernier est en discussion, pas spécialement pour les tr ansports,
mais d ' une manière générale.

Quoi qu ' il en soit . ii s ' agit là d'une question à laquelle je suis
attentif . La France apporte une contribution positive mais, étant
donné l ' état du dossier . il n ' est pas possible de fournir d ' ores
et déjà une réponse précise . Toutefois nous ne négligerons aucune
possibilité de faire avancer la const r uction européenne sur ce
plan privilégié de la réalisation des infrastructu res . qu 'elles
soient

	

'i'itü'res nu ferro y itires.

M . le président . La parole est à M . Vuillaume

M. Roland Vuillaume . Mo .rcicur le minist re . je vous ai parlé
à plusieurs reprises de la liaison Paris-Berne par le T .G .V. Je
n'y reviendrai pa ce soir var je p ense que vous ne disposez
pas d'autres élément, à nie tlon'tcr - jusqu'à présent . je n ' ai
jamais eu sot isfaetion

Cependant, confornue enl :nue engagements de cos prédéces-
seurs . et vous les avez confirm^s, le T . G . V . s ' arrêtera
prochainement . au mois de janvier prochain, à proximité de la
frontière .suisse . sur la ligne Paris-Lausanne . Progrès considé-
rables. certes . niais que rte tartines à combler, en revanche, en
ce qui concerne l ' accueil, par exemple, ou les liaisons secom
claires p'r route e par ter'

Conscientes de la ni•tes,tte d ' améliorer 'e sort des voy'tgeurs
emprunl•,nl le T .G . V . . les collectivités territoriales sont prêtes
à aménager des structures d ' act•ucil et à assurer ! ' acheminement
des voyag eurs par route jusqu'à leur destination . Monsieur le
minist re . clans quelle mesure l'Flat participera-t-il à ces aména
gements qui . eux aussi . fun! partie du . droit au transport
dont vous parlez fréquemment '.

M. le président . La paroi( est a M. le ministre.
M . le ministre des transports . Monsieur le député, je ne dispose

pas de .. elienenLs précis pour répondre à votre question qui
entre parfaitement . je cous le précise, dans la démarche du
Gouvernement . Celui-ci s 'lf, :ree de donner progressivement vie
au droit au Iransport.

A oral sens, le problème qee vous avez soulevé pourrait trouver
naturellement son cadre de discussion avec l'élaboration et la
mise au point d ' un schéma régional de transport, compte tenu
de toutes 'es possibilitty qui en découlent, qu'il s ' agisse des
accords entre la région et la S . N . C . F . ou des contributions
possibles de l'Etat sous forme indéterminée . 11 faut donc exami-
ner ce dossier en détail, en liaison avec la région.

Je suis Ires ouvert à celte étude et favorable à la recherche
de réponses positives aux prohietnes que vous avez posés.

M . le président . La parole est à M . .lean-Louis Masson.

M . Jean-Louis Masson . Monsieur le ministre . je suis intervenu
à plusieurs reprises . depuis 1978, par le biais des questions
orales ou écrites, et lors des débats budgétaires . afin de souli-
gner l' intérêt d ' une liaison granite vitesse entre Paris . Reims,
Verdun et Mets.

Initialement, ma position (lait relativement isolée dans la
région Lorraine . Certes, en 1980, le conseil général de la Moselle
a adopté a l ' unanimité la motion que j ' avais déposée : toutefois,
au cours de l'élaboration des options régionales du VIII' Plan,
le conseil régional de Lorraine a, lui, différé sa décision,
après une intervention négative d'un autre élu de Metz.

Heureusement, depuis lor s, les choses ont considérablement
évolué . La création des tr ains à grande vitesse fait partie des
nouvelles priorités décidées par le Gouvernement . En outre,
localement, en Alsace, une association vient d'être créée pour
promouvoir le projet de T . G. V . Paris-Est — de nombreux parle-
mentaires ou élus locaux adhèrent soit à cette association soit
à celle que j'ai créée avec le même dessein er Lorraine depuis
plusieurs années.

La construction d'une première section de cette ligne à grande
tftesae Paria—Reims—Verdun—Metz doit donc devenir une
priorité nationale, et cela pour trois raisons .
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D'abord, actuellement . aucun - ransport ferroviaire de g oya
gours ne relie Paris, Reims, Verdun et Metz, alors que ces trois
dernières villes sont manifestement sur un même axe radial par
rapport à Paris.

Ensuite, la situation géographique de la ville de Metz rend
possible la réalisation d'embranchements de lignes à grande
vitesse à destination de Thionville et de Luxembourg au Nord,
de Sarrebruck et de Francfort au Nord-Est . de Strasbourg et de
Munich à l ' Est et de Nancy au Sud.

Enfin, cette solution a été l'objet d'études .succinctes . Les prin-
cipaux critères techniques et économiques qui en ont résulté
conduisent à envisager la réalisation d'une gare d'éclate-
ment au sud de Metz, à hauteur de Montigny . Sur ce point,
je tiens à le souligner . les élus alsaciens . dans le cadre de leur
association, ont abouti à une conclusion strictement identique.

Monsieur le ministre . ne vous serait-il pas possible, première-
ment, de faire effectuer par la S . N . C . F . des études de renta-
bilité d'un tel projet ? Deuxièmement, d'étudier les possibilités
de concertation avec les pays européens voisins potentiellement
intéressés, l ' Allemagne ou le Luxembourg ? Troisièmement, enfin,
de prendre en compte le caractère prioritaire de la section
Paris—Reims Verdun---Metz car il n'existe pour le moment
aucune ligne de voyageurs reliant ces trois villes

En ce qui concerne ce dernier point . je souhaite notamment
savoir s'il ne serait pas possible de définir le tracé dans le détail
afin de réserver clés à présent l'emprise foncière nécessaire à
la réalisation de la ligne et à la construction de sa gare d'écla-
tement ?

M . le président . 1 .a parole est a M . le minist•t

M . le ministre des transports. Monsieur le député, s ' agissant
de l'intérêt fondàniental de la liaison par T .G .V. avec' l'est de
la France, pardonnez-moi mais je vous renvoie aux réponses
que j ' ai déjà fournies à d ' aut res intervenants.

Je crois avoir souligné à plusieurs reprises eue le Gouverne-
ment est parfaitement conscient de l'intérêt de cette liaison.
Il faut, c'est vrai, préciser et reprendre les éléments des études
entreprises pour les faire progresser et aboutir à des décisions.
C'est clans ce cadre, je pense, qu'il conviendra de rechercher
le meilleur axe central pour les liaisons ferroviaires à grande
vitesse avec l'est de la France — nous devons penser également
à ses pselongements au-delà de nos frontières.

Il faut trouver la solution la plus économique, étant entendu
que, comm e pour le '1' . G . V . Sud-Est, il est possible de songer
à des décrochements afin de pouvoir desservir les grandes
villes situées à distance raisonnable de l'axe central.

II convient donc de définir le meilleur axe et, si j'avais un
souhait à formuler, je demanderais d'éviter le renouvellement
des erreurs commises avec la voie autoroutière . A cet égard,
j'ai cru vous entendre dire, monsieur Masson, que les élus
s'étaient mis d'accord sur le tracé ? Je n'ai pas très bien compris
de quels élus il s'agissait . . . Quoi qu'il en soit, cela me parait,
s ' agissant de tout le secteur, une vision un peu optimiste

M . Jean-Louis Masson . Je ne parlais pas de tous les élus, mais
d'élus

M . Adrien Zeller . Les élus attendent les résultats de vos
études, monsieur le ministre.

M . Jean-Louis Masson . Exactement '

M. le ministre des transports. Monsieur Masson, vous confir-
mez mes appréhensions

Les élus devraient essayer de se mettre d'acco rd, étant
entendu qu ' une étude objective devra apporter des réponses
concernant la rentabilité et la rationalité d'un tel projet.
D'ailleurs, il ne faut p• c perdre de vus, l'amélioration du réseau
classique . Vous avez pst lé d'un secteur oit des améliorations
de la desserte ferroviaire sont nécessaires : pour y être passé
quelquefois, je m'en suis rendu compte personnellement ' i,à
aussi, on devrait pouvoir, avec la région Champagne-Ardenne
en particulier, mais peut-être aussi avec la région Lorraine,
réfléchir à des dessertes régionales et à un schéma cohérent
permettant de mieux relier les différentes localités — parfois
ries villes importantes.

M. le président . Nous en revenons aux questions du groupe
socialiste.

La parole est à M . Gourmelon.

M. Joseph Gourmelon . Monsieur le ministre . le Parlement a
adopté, à la fin de 1982, la loi d'orientation des transports inté-
rieurs qui affirme la priorité des transpo rts collectifs urbains par
rapport aux moyens individuels de déplacement, dans l'intérêt
même de la collectivité, en termes économiques et sociaux .
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L'Etat incite donc à la mise en oeuvre de cette priorité au
travers des contrats de développement . Les crédits de votre
ministère pour 1984 marquent un effort accru au profit de ces
contrats, à concurrence de 250 millions de francs,

Cette politique contractuelle intéresse les collectivités qui ont
elles-mêmes choisi de développer leur système de transport
collectif, l'Etat prenant en charge sur trois ans une partie des
besoins de financement.

Mais, au-delà de cette période de trois ans, qui correspond
è la durée du contrat, comment l'Etat entend-il poursuivre sa
politique d'incitation ?

Dans certains cas, des avenants à des contrats de développe•
ment ont pu être passés pour un an ou deux . Pourriez-vous
m'indiquer, monsieur le ministr e, suivant quels critères et
selon quelles orientations les collectivités locales peuvent vous
proposer de poursuivre votre politique d'incitation et d'accompa-
gnement de leur effort ?

Quelle est donc la philosophie actuelle des contrats de déve-
loppement ? Existe-t-il une différence avec ceux de la période
précédant la décentralisation ?

Dans quelles conditions, au-delà d'une période de trois ans,
ces contrats peuvent-ils être prorogés'?

M . le président. La parole est à M . le ministre.

M . le ministre des transports . Monsieur le député, les modi-
fications a p p o r t é e s ' . - ie Gouvernement ont permis d'élargir les
conditions de conclusion et le cadre de ces contrats de dévelop-
pement . Les modifications ont d'ailleurs été soumises à l'appro-
bation du Parlement.

Mais le Gouvernement a supprimé certaines clauses restric-
tives relatives à la politique salariale ou à la gestion des réseaux.
En outre il a . disons, libéralisé les possibilités d'utilisation des
crédits, de sorte que les collectivités locales aient plus de
souplesse . Enfin, ii s 'est doté de moyens financiers accrus pour
pouvoir répondre aux demandes des collectivités ,oc•ales.

Cela dit, ces c•onI'als sont signés en principe pour une durée
de trois ans, avc•s la possibilité de conclure des avenants
peur une durée supplémentaire de deux ans . Les avenants
doivent être mens :, par des améliorati' ns nouvelles apportées
par !c ; collectivité» cancer'nees à le politique de développement
des transport : collectifs sous ses différentes forme,, qu'il s'agisse
d'améliorations quantitatives ou qualitatives. d'objectifs de crois-
sance de l'offre, de la fréquentation ou des dessertes.

voilà donc• quel est le cadre général auquel ces contrats de
développement ;e limitent . Eventuel!mutent, pour une même
collectivité, ils peuvent intervenir à plusieurs reprises, en fonc-
tion de proposition .; concrètes ou d ' objectifs concrets justifiant
la conclusion d'un contrat supplémentaire . 'foutes les possibilités
de discussion sont ouvertes.

Mais il y a des limites à cette prucéilure ne l ' oublions pas,
nous sommes dans tin domaine oit existent d'autres possibilités
de financement, en particulier une ressource précise, affectée,
le versement-transport . Ce dernier assure des financements
continus, bien définis, aux collectivités intéressées . D'ailleurs,
ce versement peut évoluer en fonction des caractéristiques de
chaque réseau, bien entendu dans les limites fixées.

J'ai accepté do réfléchir également sur un certain nombre
d ' idées qui ont été avancées, visant notamment à impliquer
dans le versement-transport ce que nous avons appelé certains
« bénéficiaires réels, de ce type de versement : je pense aux
centres comm e rciaux ou à d ' autres collectivités ou organismes
qui, jusqu 'à présent, ne sont pas concernés . Je sais que les
autorités organisatrices de t ransports urbains ont avancé récem-
ment d ' autres idées.

Il faut étudier tout cela car si on fait le' compte de tous
les moyens disponibles, nous pouvons faire progresser, partout,
les services 4e transport qui sont à la disposition des popu-
lations.

M. le président . La parole est à M . François Patriat.

M . François Patriat . Monsieur le minist re, not re collègue
Jean-François Hory, retenu de façon imprévue pour quelques
jours dans son département, m'a demandé de vous adresser sa
question relative à la construction du réseau national routier
dans la collectivité territoriale de Mayotte .

Les rigueurs de la conjoncture budgétaire pèsent de façon
lourde sur les programmes de réalisation d'infrastructures rou-
tières dans les départements et territoires d'outre-mer. Ce poids
y est d'autant plus lourd que les collectivités locales n'ont que
très peu de moyens financiers pour relayer l'action de l'Etat.

Il en va ainsi à Mayotte où la décision prise en 1978 de
classer 93 kilomètres de routes dans le réseau national n'a pas
été suivie par les engagements financiers correspondants . En
réalité, les crédits délégués depuis cette date ne correspondent
même pas à la charge financière de l'entretien normal des
routes existantes.

Pour ce qui concerne en particulier la R . N . 3, entièrement
à créer, et qui doit desservir tous les villages de la côte Sud-
Est de file, le rythme des travaux est sans aucun rappor t avec
la réalité des besoins . Il s'ensuit que toute cette partie de
file de Mayotte est coupée de tous les centres d'activités pen .
dent la saison des pluies, soit environ cinq mois par an, et
très difficilement accessible pendant la saison sèche.

En 1982, le conseil général avait accepté, en considérant
l'acuité des besoins, de financer de façon provisoire les tra-
vaux sur les passages les plus délicats de la piste actuelle.
N'ayant reçu aucune assurance de l'Etat quant au rembour-
sement des sommes ainsi engagées, l'assemblée de la collec-
tivité n'a pu poursuivre cette intervention qui aurait été préju-
diciable à la réalisation minimum de ses propres travaux rou-
tiers, en raison de la faiblesse de ses ressources.

On aboutit ainsi à ce paradoxe que l'on est à Mayotte rela-
tivement mieux desservi par le réseau de la collectivité que
par le réseau national.

Il importe donc de savoir quelles sont les perspectives
d'accroissement des dotations de l'Etat pour les réseau routier
national à Mayotte et en particulier pour la route nationale :t.

Il serait également utile que vous puissiez préciser si vous
envisagez de rembourser à la collectivité territoriale les sentines
qu'elle a engagées en 1982 à la place de l'Etat.

M. le président . La parole est à M . le ministre.

M . le ministre des transports . Monsieur le député, au vu de;
chiffres que j'ai sous les yeux, on peut constater que le (lem
versement n ' a pas non plus oublié Mayotte dans la répertiti, n
des crédits routiers . On peut en effet observer que pour JPi ;'.
1982 et 1983, un total de 12 millions de francs en autorisation
de programme a été dégagé à cet effet . soit un montant plus tic
dix fois supérieur à celui qui avait été consenti au cours des
quatre années précédentes, je veux dire de 1977 à 1980 . On
ne peut donc pas prétendre que Pile de Mayotte a été oubliée.

Pour 1983, les 4 millions de francs qui ont été distribués
correspondent à l 'enveloppe prévue en début d'année, laquelle
n'a subi aucune diminution ce qui, vous l'avez observé, n'est
pas le cas partout ailleurs . Pour 1984, il sera nécessaire en
effet de poursuivre l'aménagement de la route nationale 3,
engagé en 1981, afin d'assurer la mise hors d'eau de cette
route . C'est ce que nous nous proposons de faire.

M. le président . La parole est à M . Maigres.

M . Robert Maigres . Monsieur le ministre, le rapport Grégoire
a montré fort judicieusement l ' importance du maintien et du
développement du transport par voie d'eau ainsi que ses avan-
tages pour la collectivité nationale.

Sur l'axe à grand gabarit de !a Moselle canalisée, ce rapport
a chiffré le coût des travaux qui n'avaient pas été réalisés par
manque de crédits à 200 titillions de francs . Il s'agit essen-
tiellement de la protection des berges . A cet effet, le IX' Plan
prévoit le deblocae d'un crédit de 50 millions de francs, soit
IO millions par an.

Je ne néglige pas I'effett envisagé mais, compte tenu de
l 'urgence . il apparait d ' autant plus insuffisant que les berges du
bras mort de la Moselle entre Mézières-lès-Metz et Bousse, notam-
ment, nécessitent également des tr avaux importants pour être
stabilisées et pour que suit arrêtée cette lente érosion des terres
agricoles.

Pensez-vous, monsieur le minist re, à la suite de l'étude confiée
à M. Lerehourg, mobiliser tics concours plus importants sur co
doesier et accélérer ainsi les travaux indispensables?

SEANCE DU 3 NOVEMBRE 1983
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Par ailleurs, les dernières in, .n ;iatno, catastr ophiques que
notre région lorraine a subies e ni mutité',' la nécessite . en dehw .s

de l ' aspect st rictement i•c•unutniquc . de réaliser des travaux de
protection en particulier à Siercl :les-Bains . trouvez-vous nous
Informer sur cos éventuels projets '

Enfin, je voudrais connaître votre position sur la proposition
du rapport Grégoire qui demande la nuise à l 'enfoncement à
llvus métre ., de la Muselle entre Neuves-Maisnns et Apach.
c'impur cous pouvoir inscrire ce pro j et dan ., un prochain fonds
>peinai de crauid .; travaux ?

M . le président. La parole c'-t à M . le ministre.

M . le ministre des transports . Monsieur le député . vos propos
-.00!i_gncnt l ' importance des besoins potin ce qui concerne les
•. ues mu. 'gables . Croyez bien que le Gouvernement s ' efforce
d'y faire face en prenant en compte . je ne vous l ' apprends pas.

ru nt caintes qui . de différents côtés . pèsent sur sa démarche.

Ku L-u'raine, pour la restauration des canaux Freycinet . un
. rrdit de 200 millions de francs serait en effet nécessaire ; le
calot Je l'aménagement de la Meurthe entre Frouard et Dombasle
,,•• n éue estimé à 600 millions ; l ' Etat financera l'an prochain
:a part qui lui revient dans les acquisitions foncières : enfin . les
•r,,caux de parachèvement de la Moselle alteignent un coût de
_Ott millions de francs . Cela représente donc des montants consi-
ti•raitle_.

Le ntinistcre des transports est prct à réaliser au cours du
IN flan certains de ces travaux . Cela suppose que nous enga-
mes une discussion avec les responsables régionaux de manière à

,leiinir ensemble une tranche cru IX'' Plan, ainsi que les modalités
de financement correspondant a un niveau qui prenne en compte
les besoins, mais qui reste --- je dois le dire, c ' est mon devoir —
raisonnable et supportable tant par l ' Etat que par les régions.
Je suit tout à fait disposé à une telle discussion et je souhaite
qu'elle s'ouvre très rapidement.

M . le président . La parole est à M . Jean Proveux.

M . Jean Proveux . Monsieur le ministre, la décision récente
de M . le Président de la République de réaliser le T .G.V.
Ouest-Atlantique est très importante pour les région, concernées
et . je tiens à le dire, elle est excellente.

Elle est importante d ' abord parce qu 'elle correspond à un
besoin . l .a saturation des axes existants, Paris—Orléans—Tours
et Paris --Chartres—Le Mans . ne permet plus, en effet, d'amélio-
rer les dessertes existantes ou de réaliser des gains vie temps :
une ligne nouvelle s ' impose.

Elle est importante aussi parce qu ' elle représente des inves-
tissements c•onsidérabtes dont les secteu rs des travaux publics et
du matériel ferroviaire ont tsesoin ; elle est importante, enfin
et surtout, parce qu ' elle permet à non^ pays de conserver une
avance technologique dans le domaine des transports ferroviaires
afin de conquérir des marchés importants qui s' ouvrent dans le
monde entier.

Nous avons donc•, monsieur le ministre . la volonté de faire
avancer ce projet mais . ce faisant -- et ce sera le sens de mes
questions -- nous souhaitons que le dossier du T.G .V. soit
exemplaire.

Etes-vous d'accord pour considérer que ce dossier, par ses
implications dans les domaines de l 'aménagement du terr itoire.
de l 'en•.ironnement et de l ' agriculture, nécessitera une concer-
tation avec les autres ministères concernés ?

Pouvez-vous . comme le souhaite la commission de la produc-
tion et des échanges, nous apporter quelques précisions sur le
financement de cette réalisation ? Serez-vous en mesu re de
maintenir la qualité de la desserte des gares des lignes exis-
tantes? Envisagez-vous des plans locaux de rabattement des
transports collectifs ferroviaires ou routiers sur les nouvelles
gares du T .G .V.? Quelles mesures compensatoires prévoyez-
vous pou r les agriculteurs concernés ?

Enfin comment comptez-vous présenter et négocier les gr :.nds
problèmes d'environnement posés par cette infrastructure nou-
velle : sorties de Paris, contournement du Mans et de l'agglo-
mération tourangelle, passage du vignoble de Vouvray, franchis-
sement des grands cours d'eau — la Loire et le Cher — évacua-
tion des déblais.

Je vous prie de m'excuser, monsieur le ministre, du trop grand
nombre de ces questions qui nécessiteraient probablement un
débat plus long, mais je pense que c'est une façon de l'engager
ce soir.

M. le président. La parole est à M . le ministre .

SÉANCE DU 2 NOVEMBRE. 1983

M . le ministre des transports. Monsieur Proveux, la grande
rua s unité lis q u ,tiu ;,> pc' vuu ., it nec uni etu abordées . des le
mois d ' avril 1982, pur la ronunissiun Rudcau quc j ' avais mise
en place et qui était chargée d ' icaliter l 'intérét du projet et les
prublemes qu ' il pouvait e•nIrainer.

Elles uni ensuite fait l'objet de conclusion :, détaillées de la
Part de la commission d ' enquéte d ' utilité publique dans son rap-
port de juillet 1983 . conclusions ac•centpagnécs de propositions
très pertinentes, en regle générale.

Enfin, la procédure classique d ' instruction mixte à l ' échelon
central, associant l ' ensemble des départements ministériels . direc-
tement ou indirectement concernés, est en cours . Il va de soi
qu 'au cours de ce processus nous avons été et nous serons très
ouverts à l ' examen de toutes les questions et de toutes les sug-
gestions, de sorte que cette réalisation se fasse dans les meil-
leures conditions.

Quels que soient les problèmes particuliers que vous évoquez,
nous pourrons y h ocrer réponse au stade de l 'avant-projet
détaillé . Ces questions ont été répertoriées . examinées à plusieurs
reprises déjà . et c ' est à partir de la décision qui a été prise et
au cours de la phase dans laquelle nous sommes engages qu ' il
va être possible d ' apporter des répons es prcé cises . J ' ajoute que
cet avant-projet draille sera mis au point dans le courant de
1984 et fera l ' objet, lui aussi, d ' une approbation préalable de mon
ntinistére.

Ainsi sommes-nous particulièrement attentif ; à ce que la réali-
sation du T . G . V . Atlantique, dont la renta :nitlé économique et
sociale est indéniable, se t raduise par un nnnunum de nuisances
et prenne en compte non seulement les probldn es d ' environne-
ment niais également les problèmes touchant l ' agriculture, qu ' il
s' agisse du rétablissement des voies . des operations de remem-
brement ou de l ' écoulement des eaux, enfin tons problèmes qui
peuvent se poser tans le cadre d ' une telle réalisation, et croyez
bien qu'étant amateur de bon vin, je n'oublierai pas le vignoble
de Vouvray !

Le financement de l'opération, vous te savez, va ètre réalisé
d ' abord par une contribution publique, et c'est là une innova-
tion utile et positive . Dans le métre temps, et pour la part qui
reste à la charge de l'entreprise, nous aurons le soac•i de définir
des conditions d'emprunt et de remboursement qui ne compro-
mettent pas le redressement financier, nécessaire et progressif,
de-1a S . N . C . 1•' . et qu'en particulier la charge financière ne pèse
pas sur la phase qui précédera l 'exploitation, les études réalisées
laissant espérer après la mise en service un compte d ' exploita-
tion rapidement positif.

Enfin, la desserte 't' . G . V ., en libérant à terme les voies clas-
siques, devrait permettr e le développement des services ferro-
viaires d 'intérét régional en y incluant les dessertes de rabatte-
ment . J'ai eu l'occasion à plusieurs reprises de dire qu'il ne fal-
lait pas que le '1'.G . V . trace sa voie dans un désert ferr oviaire
niais, au contraire . qu ' il s ' insère dans un réseau cohérent.

Il faudra par conséquent veiller à ce que toutes les régions tra-
versées bénéficient de cette réalisation nouvelle grâce à l'amé-
lioration des différents services qui leur sont nécessaires.

M . le président . La parole est à M . Alain Richard.

M . Alain Richard . Monsieur le ministre, je souhaite vous inter•
roger brièvement sur l'état de trois grands dossiers de t r ansports
concernant la région IIe-de-France.

Après la mise au point du IX' Plan, j'aimerais connaître, si
possible, vos prévisions quant aux dates de mise en service des
principaux ouvrages aujou rd 'hui lancés et qui auront l ' impact
le plus important quant à la capacité de transport : la prolonga-
tion des lignes 5 et 7 du métro, la prolongation de la ligne R .E .R.
de Cergy, l'ouvertur e de la nouvelle ligne du R .E.R. Montmo-
rency-Invalides, la correspondance ent re les lignes de R .E . R.
B et C ainsi que l'interconnexion Châtelet-gare de Lyon.

Ensuite je voudrais que vous informiez l'Assemblée de vos
choix en ce qui concerne le remodelage du réseau d'autoroutes
et de voies rapides de 1'11e-de-France . S'il est sage de mettr e
hors service un certain nombre de projets dépassés par l'évolu-
tien de la géographie régionale ou devenus manifestement
infaisables, je pense que cette démarche ne peut s ' appuyer que
sur un accord entre les deux auto rités qui financent, l'Etat
et la région . Pouvons-nous considérer aujou rd'hui que cet accord
est réalisé quant au nouveau schéma routier et quant au partage
du financement de ces ouvrages pour les prochaines années ?

Enfin, je vous rappelle l'intérêt que présente la mise au
point de nouvelles technologies de transport adaptées aux
liaisons de banlieue à banlieue, devant l'évolution récente de
l'urbanisme et des activités économiques en IIe-de-France .
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Pouvez-vous nous dire quelles sont les actions de recherche
en cours dans ce but ?

M. le président . La parole est à M. le ministre.

M. le ministre des transports . Dans l'état actuel des prévi-
sions et des réalisations en cours, nous considérons que les
mises en service devraient intervenir, pour la ligne n" 5, au début
de 1985, pour la ligne n" 7, au sud, au début de 1985, et au
nord, à la moitié de 1986, pour la ligne Montmorency-Invalides,
au début de 1987, pour la gare Saint-Michel, au début de 1985,
et pour la ligne Cergy-Puiseux, 1985, étant entendu que, pour
l'instant, il n'est pas envisagé de la prolonger au-delà. Enfin,
l'interconnexion Châtelet-Gare de Lyon n'a pas encore été
engagée ; elle ne figure pas dans le calendrier des réalisations
prioritaires retenu en accord avec la région.

S'agissant du schéma routier, ou tout au moins des révisions
intervenues à ce titre, notamment la suppression de 280 kilo-
mètres de projets d'autoroutes et de voies routières rapides
dans la région Ile-de-France, qui vient d'être décidée, cela s'est
fait en accord avec le conseil régional . Je me suis d'ailleurs
réjoui de cet accord qui a permis d'aboutir à une conclusion
positive et qui va aller, j'en suis persuadé, au-devant des pré-
occupations et des désirs d'un grand nombre d'habitants de la
région parisienne . Pour ce qui est des clés de financement des
futures réalisations, cela fait partie des discussions qui sont
en cours en vue d'élaborer le contrat de Plan et dont j'ai
parlé tout à l'heure.

En ce qui concerne les recherches sur les technologies nou-
%elles de transport terrestre, notamment pour les liaisons de
banlieue à banlieue qui doivent, en effet, constituer une priorité
au point de vue des réalisations dans l'avenir, je pourrais en
citer deux : en premier lieu, le tramway, avec les études entre-
prises pour créer une liaison en rocade dans la banlieue Nord
de Paris, et, en second lieu, le train Aramis qui pourrait
être utilisé dans la Petite Ceinture, au Sud de Paris et pour
lequel je souhaite que nous parvenions rapidement à un accord
avec la région pour mettre en place les éléments d'expérimen-
tation nécessaires avant la réalisation proprement dite.

M. I . président. La parole est à M . Sapin.

M . Michel Sapin . Monsieur le ministre, en mai 1982, le Pré-
sident de la République se rendait en Limousin . A Limoges,
il déclarait, à propos du désenclavement routier et des travaux
de mise à deux fois deux voies de la route nationale 20 entre
Vierzon et Limoges : Si l'on s'en tenait aux crédits accordés
ces dernières années, cette mise à deux fois deux voies ne
serait pas envisageable avant vingt-cinq ou trente ans, ce qui
n'est pas tolérable ; même l'échéance de quinze ans paraît
déjà bien éloignée . C'est pourquoi une accélération notable de
ce programme a été décidée, et je suis en mesure de vous
préciser que 50 p . 100 de ces travaux devront être achevés
avant 1388 . fin du IX' Plan, dont l'ensemble des déviations
urbaines au nord de Limoges.

Monsieur le ministre, cette accélération des travaux repré-
sente un effort supplémentaire de l'Etat de l'ordre de 60 mil-
lions de francs par an . Dès l'exercice de 1983, la promesse a
été tenue et des travaux considérables ont été entrepris, en
particulier la déviation d'Argenton-sur-Creuse qui sera achevée
en 1984 . Cependant, la réalisation définitive, avant la fin de
1988 . de l'ensemble du programme fixé par le Président de
la République nécessite le maintien d'un effort soutenu.

J'aurais aimé savoir : quels seront, en 1984, les crédits accor-
dés au programm • de désenclavement et, tout particulièrement,
à l'aménagement de la route nationale 20 au nord de Limoges ;
quel est le calendrier prévu pour mener à bien les travaux à
l'échéance fixée ; quels seront les rôles et les efforts respectifs
du fonds spécial de grands travaux et de l'Etat dans le cadre de
ce programme.

M. le président. La parole est à M . le ministre.

M . le ministre des transports. Monsieur le député, je ne
reviendrai pas sur mon souci - - que j'ai rappelé tout à l'heure —
de voir tenus, en fonction, naturellement, des contraintes
générales, les engagements qui ont été pris concernant ces
réalisations.

Pour ce qui concerne la route nationale 20, l 'objectif fixé
consiste effectivement à réaliser, avant quinze ans, son amé-
nagement complet à deux fois deux voies, entre Vierzon et la
limite sud de la région Limousin et à mettre à deux fois deux
voies plus de la moitié de l'itinéraire entre Vierzon et la limite
sud du Limousin . avant la fin du IX• Plan.

Dès 1983 dans la région Centre, cet engagement a été scru-
puleusement respecté puisque l'Etat a consacré près de 27
millions de francs à la route nationale 20, cet effort étant
accompagné d'une participation de 20 millions de la région
Centre dans le cadre du contrat Etat-région . Ces crédits ont
permis de réaliser la quasi-totalité des travaux de la déviation
à deux voies d'Argenton-sur-Creuse et d'engager les premiers
travaux de l'échangeur entre les routes nationales 20 et 76 à
Vierzon.

Je tiens également à souligner que les études de mise au
point du projet de déviation de Châteauroux sont en cours.

En 1984, cet effort sera poursuivi activement . En effet, l'Etat
envisage de consacrer près de 40 millions à l'aménagement
de cet itinéraire et une participation de la région Centre s'ajou-
tera — dans le cadre du contrat IX" Plan en cours de négocia-
tion — aux dotations de l'Etat, ce qui permettra d'accélérer la
réalisation du programme relatif à la route nationale 20 . Ces
crédits devraient permettre d'achever la première phase, à deux
voies, de la déviation d'Argenton-sur Creuse, de poursuivre les
travaux de l'échangeur de Vierzon et de lancer la déviation de
Vatan et le doublement de la déviation d'Argenton-sur-Creuse.

Il est également prévu de renforcer, dès l'année prochaine,
la route nationale 143 sur une longueur de vingt-deux kilo-
métres entre Châteauroux et Buzançais, étant entendu qu ' à
cette occasion seront réalisés parallèlement les travaux d'inves-
tissements nécessaires . Je pense qu'ainsi nous pourrons pour-
suivre correctement dans le sens des engagements pris.

M. le président. La parole est à M . Raymond.

M. Alex Raymond . Monsieur le ministre, ma question concerne
la voie de dégagement ouest de Toulouse, qui a remplacé le
projet de pénétrante-ouest • dont il a été question entre
1985 et 1970.

En 1974, le ministre de l'équipement de l'époque me répon-
dait, ici même, que l'avant-projet sommaire de cette opération
était prêt et serait — disait-il — approuvé avant fin 1974 . Ces
propos figurent au Journal officiel du 17 novembre 1674,
page 0564.

Les deux minutes dont je dispose ne me permettent pas de
rappeler toutes les correspondances relatives à cette affaire.
Sachez cependant, monsieur le ministre, que nous en sommes
au troisième renouvellement de la déclaration d'utilité publique
pour cette opération. Les collectivités locales et l'E .P .R . ont
respecté leurs engagements.

L'Etat a également doté cette programmation de crédits
substantiels. Votre cabinet me l'a d'ailleurs confirmé le 12 jan-
vier 1982, et, en avril 1983, M. le directeur régional de l'équi-
pement m'informait qu'en première phase, le commencement
des travaux débuterait en 1984, alors que l'administration m'écri-
vait, le 3 mars 1980, que la première phase pourrait être mise
en service en 1984.

Je rappelle brièvement que cette réalisation concerne le
dégagement de Toulouse vers le Gers et les Landes . Elle inté-
resse la desserte de zones industrielles, de villes nouvelles, des
usines de l'Aérospatiale et de Dassault, du service régional des
mines qui reçoit des centaines de camions chaque jour . Elle
a une incidence des plus importantes sur la desserte de l'aéro-
port de Toulouse-Blagnac et des activités aéroportuaires qui
y sont rattachées.

Nous atteindrons, dans quelques semaines, la fin de 1983 et
rien n'appsrait à l'horizon Pouvez-vous en conséquence, mon-
sieur le ministre, me dire si en 1984 — et à quelle époque de
l'année — débuteront enfin les travaux d'une opération décidée
il y a quinze ans ? Je précise d'ailleurs que les utilisateurs se
contenteraient fort bien, dans un premier temps, d'une déviation
à deux voies seulement en attendant la route à deux fois deux
voies prévue dans le projet.

M. le président. La parole est à M. le ministre.

M . le ministre des transports. Monsieur le député, chacun
peut le constater, les manquements que vous avez évoqués ne
peuvent être imputés à ce gouvernement.

I.e coût de la voie de dégagement ouest de Toulouse, prévue
entre la rocade ouest et la voie rapide de Colomiers, est
actuellement estimé à 294 millions dont 55 p . 100 seront à la
charge de l'Etat . La déclaration d'utilité publique a été prise
en janvier 1978 et prorogée en 1982 . A ce jour un peu plus de
41 millions de francs, dont 23 provenaient de l'Etat, ont été
consacrés au financement des études et des acquisitions fon-
cières.

s
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En 1964, il est envisagé de poursuivre les études, de terminer
lee acquisitions foncières et d'entreprendre les travaux préli-
minaires ainsi que la réalisation d'un ouvrage d'art sur une
première tranche de travaux constituée par la déviation de
Saint-Martin-du•Touch pour un montant de 32 millions de francs
dont 17 millions à la charge de l'Etat. Nous entrerons donc
l'année prochaine dans la voie de la réalisation . Il restera ensuite
à aller jusqu'au bout.

M. le président. Nous en revenons aux questions du groupe
du rassemblement pour la République.

La parole est à M . Miossec.

M. Charles P.Vossec . Monsieur le ministre, je veux vous parler
une nouvelle fois du plan routier breton . En effet, ce grand
projet volontariste semble devcnii !iu fil des ans, une contrainte
de plus en plus insupportable . C'est pourtant, pour la Bretagne,
la condition essentielle de son développement futur, car il doit
lui permettre de s'ouvrir davantage aux autres régions et aux
marchés de la Communauté européenne.

Certes, le plan routier breton est en voie d'achèvement . En
cette fin d'année 1983 . environ 75 p . 100 des 1115 kilomètres
de routes inscrites au plan auront été aménagés . Mais nous
répétons cela depuis de nombreuses années sans voir pour
autant la fin des travaux.

Monsieur le ministre, au poste qui est le vôtre, vous repré-
sentez 1'Etat, je dirais même la continuité de 1Etat car, que
je sache, vous avez assumé le choix de vos prédécesseurs,
mieux . vous l'avez fait vôtre . Vous vous êtes donc engagé à
mener ce plan à son terme. Aujour d'hui, il faut conclure. Vous
savez bien que ce sont précisément ces 25 p . 100 restants qui
seront les plus difficiles à réaliser, car ils vont poser le plus de
problèmes . On ne mesurera l'efficacité de cette infrastructure
que lorsqu'elle sera achevée.

J'aurai l'occasion de revenir t r ès prochainement sur ce point
en posant une question orale sur les difficultés rencontrées par
les transporteurs en ce qui concerne la concurrence étrangère,
le temps de conduite, l'att ribution de licence, etc ., mais je m'en
tiendrai ce soir strictement au plan routier.

Pour ce qui est de son financement, l'Etat doit redéfinir
clairement les règles du jeu et, dans le cadre de la décentrali-
sation, rétablir la confiance à l'égard de la région . Le montant
de l'enveloppe des autorisations de programme consenties par
l'Etat doit être clairement fixé pour 1984.

Par ailleurs, il faut que le déblocage des crédits de paiement
soit conforme aux engagements pris par l'Etat et qu'il n'y ait
pas, comme cela fut le cas en 1982, d'amputation des crédits.

En ce qui concerne le calendrier des opérations, je vous
demande . monsieur le ministre, puisque c'est vous, et non pas la
région, qui programmez et arrêtez les dotations, de fixer une
date pour l'achèvement du plan . Nous comptons en effet sur la
continuité de l'Etat.

M . le président. La parole est à M. le ministre.

M . le ministre des transports . Monsieur le député, il est
incontestable que la mise ea oeuvre de ce plan routier breton
a déjà beaucoup amélioré l'importance et la qualité des voies
routières dans l'ensemble de 'a Bretagne . De ce point de vue,
le Gouvernement s'est en effet situé clans la continuité en déci-
dant de poursuivre, conformément aux engagements pris, l'effort
entrepris. Nous essayons non seulement de tenir nos propres
promesses, niais également certaines promesses de nos prédé-
cesseurs. Vous voyez que nous ne manquons pas d'ambition !

Malgré un contexte difficile, les engagements pris en 1982
ont été scrupuleusement respectés et l'ent, loppc consacrée au
plan routier breton en 1983 devrait se situer u même niveau
qu'en 1982.

Pour ce qui est de 1984, je peux vous indiquer que l'Etat
est décidé à poursuivre la réalisation de ses engagements à
un niveau élevé . Il importe cependant, dans le même temps,
de conclure — ainsi que cela se fait pour l'ensemble des
régions — un contrat de plan entre l'Elat et la région afin
de compléter les dispositifs et l'apport propre de l'Etat qui
entreprend certaines réalisations et qui en prend d'autres tota-
lement en charge . Il sera ainsi possible de disposer du meilleur
niveau d'engagement pour faire face aux besoins dans les
meilleures conditions.

La négociation de ce contrat de Plan est engagée et, à ma
connaissance, elle évolue favorablement . Je ne peux donc pas
vous donner aujourd'hui les chiffres pour 1984 puisque noua
en débattons . Je pense cependant que nous parviendrons à des
conclusions qui devraient, non pas répondre à toutes les attentes
— cela n'est malheureusement pas possible — mais, en tout cas,
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permettre de poursuivre la réalisation du plan routier breton
avec des engagements situés à un niveau tout à fait satisfaisant.

M . le président. La parole est à M. Jean-Louis Masson.

M . Jean-Louis Masson . Monsieur le ministre, l'article L. 233-58
du code des communes prévoit que, dans un district, une com-
mune, une . communauté urbaine dont la population est supé-
rieure à 30000 habitants, un versement transport peut être
institué pour financer des dépenses d'investissement et de fonc-
tionneraient des transports publics.

Cette disposition est particulièrement utile, car elle permet
de donner une priorité aux transports collectifs, tout en évitant
de grever les budgets des collectivités locales qui prennent en
charge le déficit des régies ou des sociétés de transports urbains.
Il s'avère . cependant, qu'en matière de desserte des zones rurales
par les trans ports collectifs, on rencontre des problèmes encore
plus complexes et qu'il n'y a aucune ressource fiscale possible
en l'état actuel des choses . Compte tenu de la faible densité
de la population en zone rurale, les collectivités locales qui sou-
haitent maintenir un service public minimal doivent, en effet,
assumer un déficit proportionnellement beaucoup plus élevé.

La législation actuelle est donc quelque peu injuste car
elle défavorise les transports collectifs en zone rurale et, par
conséquent, leurs usagers.

Par ailleurs, la loi introduit une distorsion dans la concur-
rence entre les entreprises . En effet, entre deux entreprises
identiques, situées à quelques centaines de mètres l'une de
l'autre, mais de part et d'autre d'une limite communale, il
peut y avoir un écart de 2 p . 100 sur le volume des charges
salariales, si l'un( est assujettie au versement transport et
l'autre pas.

Pour favoriser le maintien des transports publics en zone
rurale, pour ne pas pénaliser leurs usagers, qui doivent souvent
payer leurs billets à un coùt prohibitif, et pour éviter des distor-
sions de concurrence entre les différentes entreprises, ne serait-il
pas opportun que les conseillers généraux puissent créer des
fonds départementaux d'aide aux transports publics collectifs en
zones rurales et péri-urbaines? Ces fonds pourraient être alimen-
tés par une cotisation décidée par chaque conseil général et
variant de zéro à un pour cent du montant des salaires versés
par les entreprises situées dans les zones concernées.

M . le président. La parole est à M . le ministre.

M. le ministre des transports. Monsieur le député, laissez-moi
d'abord vous dire que je me félicite de votre intervention.
En effet, le Gouvernement a récemment soumis au Parlement
-- qui l'a adopté — un projet d'abaissement du seuil des verse-
ments transport qui se situait auparavant au niveau de 11)0000
habitants et que nous avons descendu à 30000 habitants . Ji. ne
me souviens pas exactement de la manière dont ont voté les
groupes, mais je suis très heureux que vous approuviez notre
démarche . Voilà donc au moins une action positive à mett r e au
compte du Gouvernement et de la majorité.

M. Jean-Louis Masson. Là n'est pas le problème!

M . le ministre des transports . Vous posez donc la question de
l'extension de ces versements transport aux zones ru rales.

En la matière il y a un problème bien réel que j'ai déjà
évoqué tout à l'heure . U est en effet indéniable que la situation
en matière de transports départementaux ou ruraux n'est pas
satisfaisante . Les services sont disparates, souvent mal organi-
sés et ils ne disposent pas de moyens de financement suffisants
et stables . C'est la raison pour laquelle le Gouvernement a eu
le souci de définir des principes et des moyens qui permettent
de remédier à cette situation . Je les ai résumés.

Il s'agit d'abord de la mise au point de schémas régionaux
ou départementaux de transport dont je pense qu'ils devraient
permettre d'obtenir une meilleure organisation des transports
ruraux ou départementaux et une meilleure rationalité en inté-
grant les différents services . Il y a en effet juxtaposition de
transports scolaires, de transports réguliers, voire de transports
d'entreprise . Pourquoi ne pas rassembler ces différents trans-
ports et chercher à établir une carte rationnelle afin d'éviter les
doubles emplois ou l'utilisation insuffisante du potentiel de cars ?
Cela permettrait certainement aux entreprises de fonctionner
dans de meilleures conditions et l'on pourrait, grâce à un schéma
soigneusement défini, obtenir de biens meilleurs résultats sans
dépenser davantage.

Il s'agit ensuite, pour compléter ce dispositif, de la mise en
place du conventionnement, nécessaire pou' que l'autorité dépar-
tementale ou régionale puisse conclure un contrat avec l'exécu-
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tant, qu'il s'agisse de la S .N.C.F . au plan des transports ferro-
viaires, ou des organisations privées ou publiques de transports
routiers qui organiseront ces différentes dessertes.

En ce qui concerne la question des ressources, il faut d'abord
rappeler qu'en vertu de la loi de décentralisation le transfert
de compétences sera accompagné d'un transfert des ressources
en matière de transports scolaires et de transports ferroviaires
régionaux . Elles seront donc mises à la disposition des régions
ou des départements pour les services conventionnés.

Quant à la question plus précise que vous avez posée, celle
d'une ressource permanente et affectée, comparable au verse-
ment transport, il ne me parait pas possible de transposer les
mêmes modalités que celles retenues en matière de transports
urbains . Compte tenu, en effet, de la faible densité des entre-
prises en zone rurale, nous n'obtiendrions que des res_soulces
très limitées et tout à fait insuffisantes . Par ailleurs, il serait
injuste, en raison des difficultés actuelles, d'ajouter aux charges
des entreprises situées en zone rurale, d'autant qu'elles jouent
un rôle essentiel du point de vue de l'activité et de l'emploi.

C'est pourquoi nous avons cherché d'autres solutions . C'est
ainsi que le projet de loi de Plan prévoit que devra être mise
en place au début du IX Plan — c'est une première modalité —
une aide à la modernisation du parc de cars, qui pourrait déjà
constituer un apport aux entreprises de transport et permettre
d'abaisser la moyenne d'âge de ces véhicules, qui est trop
élevée.

Le projet de loi de Plan prévoit en outre que cette aide
pourra, au cours du flan, être transformée en une ressource
permanente dont il importe de définir la provenance.
De ce point de vue les choix restent à faire, les modalités
restent à définir. Elles ne peuvent pas être du même type que
le versement-transport niais je pense qu ' il y a toutes sor'es
de solutions.

M. Adrien Zeller . Une fraction de la taxe sur les produits
pétroliers ?

M. le ministre des transports . Voilà une possibilité . Il y en a
d'autres.

M . Alain Chénard, rapporteur spécial de la commission des
finances, de l ' écenornie générale et du Plan, pour les transports
int,'rieurs . M . Zel!er est pour une augmentation de l'essence!

M. le ministre des transports . Nous écouterons toutes les
suggestions et nous veillerons à retenir les choix qui sont les
mieux adaptés.

Vous voyez que le Couvernement a bien conscience de ce
problème. Il a d'ailleurs déjà avancé dans la recherche d'une
définition des moyens qui p ermettront de parvenir à une amélio-
ration du système de transpor ts départementaux et ruraux,
qui est tout à fait nécessaire.

M. le président . Nous en avons terminé avec les questions.

J'appelle les crédits inscrits à la ligne <. Transports •.

E'I'AT B

Répartition des crédits applicables mir dépenses ordinaires
des services erras unesures nouvelles).

« Titre III : 253311 853 francs :

e

	

Titre IV 6 984 570 401 francs . s

ETAT C

Répartition des autorisations de progranune et des crédits
de paiement applicables ana dépenses en capital des services
civils (mesures nouvelles).

TITRE V . — INVESTISSEMENTS EXÉCUTÉS PAR L ' ETAT

e Autorisations de programme : 8 799 882 000 francs ;

e Crédits de paiement : 3 472 937 000 francs . »

TITRE VI. — SU!' . ENTIONS D 'INVESTISSEMENT
ACCORDÉES PAR L ' ETAT

• Autorisations de programme : 1 311 346 000 francs ;
• Crédits de paiement : 396 028 000 francs . a
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ETAT D

Autorisations d ' engagement accordées par anticipation
sur les crédits à ouvrir en 1985.

TITRE III . — TRANSPORTS INTÉRIEURS

s Chapitre 35-42 . — Routes . — Entretien et fonctionnement:
15 millions de francs . »

Personne ne demande la parole ? . ..

Je mets aux voix le titre III de l'état B.

(Le titre III de l'état B est adopté .)

M. le président . Sur le titre IV de l'état B, M . Fèvre a pré-
senté un amendement n" 29 ainsi rédigé :

e Réduire les crédits de 500 millions de francs .»

La parole est à M . Fèvre.

M . Charles Fèvre . Monsieur le ministre, je tiens tout d'abord
à vous remercier d'avoir rappelé que la S .N.C.F. avait l'un
des meilleurs réseaux ferrés du monde et d'avoir ainsi rendu
hommage, malgré certaines réserves, aux gouvernements qui
vous ont précédé.

M . Michel Sapin . Le réseau date de la fin du xtx' !

M . Charles Fèvre . Il s'est amélioré depuis . Vous n'êtes pas
au courant, monsieur Sapin.

Puisque M. Sapin veut un exemple précis et récent, je pren-
drai celui de l'indemnité compensatrice versée par l'Etat à la
R .A.T.P. que M. le ministre des transports s'est félicité d'avoir
réduit . S'il a pu obtenir ce résultat, c'est tout simplement parce
que nous avions réalisé depuis vingt ans d'importants investis•
sements en matériel, en électronique et en prolongations de
lignes, qui ont accru le nombre des usagers et, par conséquent,
augmenté les recettes.

L'objet de l'amendement n" 29 est de réduire les crédits
relatifs au concours exceptionnel à l'assainissement financier
de la S . N . C . F . de 500 millions.

M . Michel Sapin. C'est tout ?

M . Charles Fèvre . Pourquoi cet amendement ? Parce que
en ce qui concerne la subvention de la S .N.C.F. on est tou-
jours dans le flou : est-elle de 32 ou de 38 milliards de francs ?
Je ne le sais toujours pas, malgré les questions précises que je
vous ai posées lors de mon intervention . Si vous m'aviez répondu
j'aurais retiré mon amendement . Tel n'étant pas le cas, je le
maintiens . M. Chadeau, président de la S .N.C.F., a dit le
4 octobre devant toute la presse réunie que le déficit résiduel
pour 1984 serait de 6 milliards de francs . La première question
que je vous pose est donc : quel est le montant exact de cette
subvention ?

Deuxième question : comment a été calculé le montant de
3,5 milliards de francs du concour s à l'assainissement financier
de la S. N . C . F. ? S'il a été calculé sur le déficit résiduel de
1983, « prévisible ' — dixit M . Chadeau — pourquoi 3,5 milliards
sur 8 milliards ?

Cette question est d'autant plus importante qu'il faut d'abord
éviter le flou, ensuite préserver les finances publiques dont vous
êtes comptable au nom de la solid irrité gouvernementale, en
tant que ministre des transports, enfin freiner la S .N.C.F.
dans son action de baisse des prix — j'allais dire de dumping —
et l'inciter à une bonne gestion.

A ce propos, je citerai un exemple précis dont M . le ministre a
sans doute eu connaissance mais que je voudrais donner à
l'Assemblée car il me parait significatif.

A la suite du congrès (le la fédération nationale des trans-
ports routiers, vous avez dit, monsieur le ministre, que la
S .N.C.F . ne faisait pas de dumping sur ses prix . Or, d'après
une lettre datee du 25 octobre — je ne donnerai pas le nom
de l'entreprise — pour un lot de 24 tonnes de détergents,
départ de Reims en direction de Nantes, le minimum de la
tarification routière obligatoire était de 202 francs hors taxe,
la tonne . La S.N.C.F., pour le même transport, plus la manu-
tention et le camionnage, c'est-à-dire de porte à porte, donc
dans des conditions comparables au transport routier, propo-
sait 169 francs, soit 16,25 p . 100 de ,poins que le prix de la
tarification obligatoire routière . De plus — écoutez bien mes
chers collègues car le reste vaut son pesant d'or — la S .N .C.F.
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offrait le retour gratuit des palettes alors que le routier le
faisait à ses frais. Enfin — c'est encore plus savoureux — sous
couvert d'action commerciale pour attirer les clients, la S . N . C . F.
leur offrait un voyage organisé en T.G.V . : départ de Paris vers
le Beaujolais, avec bien sùr, dégustation de beaujolais, et retour
à Paris.

On comprend que les t ransporteurs routiers reprochent à la
S .N . C . F' . de faire des cadeaux inadmissibles sur le dos du
contribuable.

Monsieur le ministr e, si vous n'avez pas eu cette lettre dans
votre courrier, je me permett rai de l'adresser à votre cabinet.

M . le président . Veuillez conclure, mon cher collègue.

M. Charles Fèvre. Puisque v nus voulez réduire au maximum
les subventions de la S . N . (' . F' . et notamm e nt cc déficit résiduel,
cet amendement propose une réduction qui n ' est pas excessive
mais significative.

M . le président . Quel est l ' avis de la cunmti .s.siun ?

M . Alain Chénard, rapporteur spécial . I .a commission des
finances n ' a pas examiné l'amendement n" 29 . Je crois cepen-
dant poutoir dire qu ' elle l'aurait repnus .c.

En effet . ta commission s ' est vivement préoccupée de la situa-
tion financière de la S N . (' . F' . et elle a apprécie le versement
d ' un concours exceptionnel . En l ' occurrence . nous mesurons bien
le poids de l ' hi'ritage et .cs coùts énurues . tant en frais finan-
ciers qu ' en charges des emprunts.

L 'auteur de l ' an endettent prétend aider la S . N . C . F . En
réalité . il lui ferait un croc-en-jambe que nous ne pouvons pas
accepter.

Malgré ses procès d ' intention à l ' encontre de ceux qui n ' avaient
pas compris la loi d ' urientatiun des transports intérieurs, il
semble qu'il y ait quelque chose que notr e collègue, lui, n'a pas
compris, dans cette lui.

Contre.

M. le président. Quel est l ' avis du Gouvernement ?

M. le ministre des transports . Le Gouvernement est évidem-
ment opposé à cet amendement dont il ne saisit pas la cohé-
rence ou plutôt dont il saisit l ' incohérence.

J ' avais cru comprendre que M. Fèvre jugeait la contribution
exceptionnelle insuffisante pour combler le déficit . Voilà qu ' il
nous propose maintenant de la réduire.

M . Ct-'arles Fèvre . Cela dépend par rappor t à quoi

M . le ministre des transports . Cette contribution . qui doit
être versée pendant un certain nombre d'années, est tout à fait
cohérente : elle vise à réduire à un niveau raisonnable et accep-
table l'endettement de cette entreprise, lequel est ajourd'hui
tout à fait excessif et ne petit pas être imputé à l'entreprise
elle-même, ainsi que je l'ai demontré tout à l'heu re.

S'agissant du montant des contributions de l'Etat pou' 1984.
j ' ai déjà répondu à ,1 . Fèvre en commission . Compte tenu de
l'heure, je dirai seulement que le concours exceptionnel est
bien de 32 milliards de francs ; un point c'est tout.

Monsieur Fèvre, vous ères mal informé . Je n'ai pas dit au
congrès de la F . N .T . R . que le dumping n'existait pas . J'ai dit
que j ' étais opposé à celte pratique tant à la S . N . C . F . que dans
les autres secteurs du transport routier.

Je suis favorable à une croisade contre le dumping dans
le domaine du transport . .le suis prêt à accepter le concours
de toutes les bonnes volontés parce qu ' il s ' agit de pratiques qui
portent tort aux transports . Elles sont con t raires à l 'efficacité,
à la vérité des prix et finalement à la rentabilité . C ' est un des
axes essentiels à l'action que je mene . Il faut le traiter d'une
manière sérieuse et approfondie pour l'ensemble des modes
de transport.

S ' agissant tic la S .N . C F ., je repousse l ' idée selon laquelle
elle agitait sur le clos du cont r ibuable . .fe ne connais pas le
dossier que vous avez évoqué niais je suis prêt à l ' examiner.
En tout état de cause . il n'y a pas de subvention de l'Etat pour
le transport des niarchanili .cs.

M. le président . .Je mets aux voix l'amendement n" 29.

(L'amendement n'est pas adopté .)

M. le président . Personne ne demande plus la parole? . ..

Je mets aux voix le titr e IV.

(Le titre IV est adopté .)

SEANCE DU 2 NOVEMBRE 1983

M. le président . Sur le titre V de l'état C, M. Fèvre a pré-
senté un amendement, n" 30, ainsi rédigé :

Réduire les autorisations de programme d^ 300 mil-
lions de francs.

La parole est à M . Fèvre.

M . Charles Fèvre . Par cet amendement . je propose de réduire
les autorisations de programme pour le programme routier
de 300 millions de francs.

Monsieur le ministre, ne me dites pas comme l'an dernier,
avec une naïveté très calculée alors que vous connaissez très
bien le système, que d ' un côté je me plains de l ' insuffisance
des crédits et que de l'autre je demande qu'on les réduise.

Les crédits de paiement en opérations nouvelles représentent
environ le quart de vos demandes d'engagement en opérations
nouvelles . Avec vus méthodes, qui conduisent à différer les paie-
ments et à n'engager les dépenses que si les crédits ont été
débloqués -- vous n'avez d'ailleurs pas répondu clairement à
mes questions à ce sujet — vous tirez sur la corde et vous
jouez de la confusion.

Pour vous, ce sont les engagements qui comptent alors que,
pour nous . clans les difficiles circonstances financières de rigueur
et d ' austerité, ce sont les paiements réels qui comptent car ce
sont ceux qui permettront de faire tourner les travaux publics.

Les crédits de paiement . que vous le vouliez ou non — à
moins que j ' aie oral calculé - - en matière de développement du
réseau de ruiles nationales en rase campagne, diminuent de
14 p . 100, suit de 20 p . 100 en volume de travaux . compte tenu
de l'augmentation des prix . et de 28 p. 100 pour le réseau
national en milieu urbain, suit 34 p . 100 en volume des travaux.
Je ne vois pas comment vous pouvez contester ces pourcen-
tages qui résultent non seulement du s bleu . budgétaire,
mais aussi des rapports des commissions, et notamment (le celui
de M . Chénard.

C'est la triste réalité . J'ai rappelé dans mon intervention, et
je le répète, que, contrairement à ce que vous avez laissé
entendre, la situation des travaux publics est très critique et
très grave . Leur activité a diminué en un an de 8 p . 100, ce
qui s'est traduit par la suppression de 30000 emplois . Je consi-
dere que c 'est un mauvais coup porté aux travaux publics.

M . le président. Quel est l'avis de la commission .̂

M . Alain Chénard, rapporteur spécial . La commission des
finances n'a pas examiné cet amendement, mais elle n'aurait pu
que le repousser.

Il ne parait pas opportun, en effet, de diminuer les crédits
destinés à la voirie nationale.

L'évolution des autorisations de programme me parait, au
contraire, bien augur er de l'avenir et, comme pour l'amende-
ment n" 29, à titre personnel, je donne un avis défavorable.

M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le ministre des transports . Pour gagner du temps et pour
les ménes ra i sons que l'année dernière, le Gouvernement est
évidemment opposé à cet amendement . Je lepete qu'il y a
incohérence, car si l'on diminue les autorisations de programme,
on diminuera corrélativement les crédits de paiement . On ne peut
pas se plaindre d'une insuffisance et vouloir l'aggraver.

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n" 30.

(L ' amendement n ' est pas adopté .)

M. le président . Sur le titre V, M . Fèvre a prdsentc un amen-
dement, n" 31, ainsi rédigé:

Réduire les autorisations de programme de 50 millions
de francs .--

La parole est à M . Févre.

M. Charles Fèvre . M . le ministre a parlé dans son inter-
vention de comptes fantastiques que j ' aurais avancés . .Ie viens
(le le prouv e r, ils résultent simplement du bleu , budgétaire
et des rappor t s . .le n ' ai rien inventé.

Mon amendement tend à réduire les autorisations de pro-
gramme de 50 millions de francs en matière de sécurité
routière . Là encore, monsieur le minist r e, ne me faites pas
dire que je veux que l'on réduise la sécurité routière . C'e
n'est pas vrai . Je vais d'ailleurs vous le démontrer .



ASSEMBLEE NATIONALE — 3• SEANCE DU 2 NOVEMBRE 1983

	

4759

Il n'est pas sérieux, en effet, de prévoir 456 millions de
francs en autorisations de programme. dépenses nouvelles,
et seulement 35 millions, toujours en dépenses nouvelles, en
crédits de paiement, en matière de sécurité routière.

Il y a une telle disproportion entr_ les autorisations de
programme et les crédits de paiement . dépenses nouvelles,
que tout cela ne parait pas très sérieux.

C'est d'une part, contradictoire avec la priorité que vous
affirmez pour la sécurité routière ; c'est, d'autre part, inco-
hérent dans la mesure où vous savez que les autorisations
de programme n'ont de sens qu'en fonction des crédits de
paiement . liais c'est surtout coupable dans la mesure où,
si le bilan pour 1982 montre une stagnation des accidents
-- vous l 'avez rappelé tout à l ' heure — personne ne sait
s'il s'agit d'une parenthèse exceptionnelle ou, au contraire.
d'une tendance de fond . Pour I'instant . il est urgent et important
de ne pas relâcher l'effort.

Vous avez tort, malgré les mesures réglementaires qui ont
été prises ou qui sont à l'étude, de réduire vos crédits de
paiement dans de telles proportions.

Je souhaite, monsieur le ministre, obtenir, sur ce point,
des explications et des éclaircissements.

M . le président . Quel est l'avis de la commission ?

M. Alain Chénard, rapporteur .spécial . La commission des
finances n ' a pas examiné l'amendement n" 31 . Je formulerai
la meure obse r vation que pour l ' amendement n" 30.

Je trouve en effet paradoxal de vouloir une diminution
des crédits de sécurité routiere.

Puisque l 'auteur de l'amendement a souvent fait appel au
rapport que j 'ai présenté . je le renvoie à la page 17 où il
aurait trouvé l'explication : Cette diminution des moyens
de paiement s'explique par le lancement d'un programme
d'aménagement des points dangereux, dont la consommation
des crédits de paiement sera plus lente que celle des opé-
rations antérieurement financées . a

M . Charles Fèvre . Ce n'est pas sérieux, monsieur Chénard ".

M . Alain Chénard, rapporteur .spécial . En conséquence, je
considère cet amendement comme danger eux.

M . le président. Quel est l ' avis du Gouvernement?

M . le ministre des transports . Je relève que . dans les chiffres
qui ont été fournis, le montant des crédits de paiement concer-
nant te :s mesures nouvelles était anormalement faible . Il s'agit
sans doute d'une erreur de transcription.

Le total des crédits de paiement est, en réalité, de 344,7 mil-
lions de francs . ce qui est normal compte tenu de la dotation en
autorisations de programme . Par conséquent . cette erreur de
transcription n ' aura pas de conséquences pour la gestion de
ces crédits qui seront répartis convenabl :'ment.

Dans ces conditions, l'amendement de M. Fèvre ne se
justifie pas.

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n" 31.
(L 'nruend~werrt n 'est pas adopté.)

M . le président . Personne ne demande plus la parole ? . ..

Je mets aux voix les autorisations de programme du titre V.
(Les outorisatiorts de programme du titre P sont adoptées .)

M. le président . Je met s aux voix les crédits de paiement du
titre V.

(Les crédits de paiement du titre V sont adoptés .)

M. le président . Je mets aux voix les autorisations de pro-
gramme du titre VI.

(Les autorisations de pro : rumine du titre VI sont adoptées.)

M. le président. Je mets aux voix les crédits de paiement du
titre VI.

(Les crédits de paiement du titre VI sont adoptés .)

M . le président . Je mets aux voix le titre III de l'état D.

(Le titre III de l'état D est adopté .)

M. le président . J ' appelle maintenant les articles 66 et 112
rattachés à ce budget.

Article 66.

M. le président . e Art . 66 . — Les parts respectives de l'Etat et
de la région d'Ile-de-France dans le financement de travaux
d'infrastructure de transports en commun de la région d'Ile-de-
France, prévues par l'article 37 de la loi n" 64-707 du 10 juil-
let 1964 sont fixées pour 1984 aux montants suivants en autori-
sations de programme :

e — Etat	 327 millions de francs.
• — Région d'Ile-de-France	 696 millions de francs . s

Personne ne demande la parole ? . ..

Je mets aux voix l ' article 66.

(L'article 66 est adopté .)

Article 112.

M. le président. a Art . 112 . — Les dispositions de l'article 1' r
de la loi n" 77-1410 du 23 décembre 1977 relative à l'organisation
des transports de voyageurs dans la région d'Ile-de-France sont
prorogées . »

Personne ne demande la parole ? . ..

Je mets aux voix l'article 112.

(L'article 112 est adopté .)

M. le président . Nous avons terminé l'examen des crédits du
ministère des transports.

La suite de la discussion est renvoyée à la prochaine séance.

-3—

DEPOT D'UN PROJET DE LOI

M . le président . J'ai reçu de M . le Premier ministre un projet
de loi relatif à l'indemnisation d'infirmités contractées dans
certains lieux de captivité ou d'internement.

Le projet de loi sera imprimé sous le numéro 1775, distri-
bué et renvoyé à la commission des affaires culturelles, fami-
liales et sociales, à défaut de constitution d'une commission
spéciale dans les délais prévus par les articles 30 et 31 du
règlement.

DEPOT D'UNE PROPOSITION DE LOI ORGANIQUE

M. le président. J'ai reçu de M . Gilber t Gantier une pro.
position de loi organique relative aux parlementaires en mis-
sion.

La proposition de loi organique sera imprimée sous le
numéro 1774, distribuée et renvoyée à la commission des lois
constitutionnelles, de la législation et de l'administration géné-
rale de la République, à défaut de constitution d'une commission
spéciale dans les délais prévus par les articles 30 et 31 du
règlement.

ORDRE DU JOUR

M . le président . Aujourd'hui, à neuf heures trente, première
séance publique

Suite de la discussion de la deuxième partie du projet de
loi de finances pour 1984, n" 1726 (rapport n" 1735 de M. Chris-
tian Pierret, rapporteur général, au nom de la commission des
finances, de l'économie générale et du Plan) :

Environnement et qualité de la vie :

Annexe n" 32 . — M . Raté Rieubon, rapporteur spécial:
avis n" 1736, tonte XXIII de M. Etienne Pinte, au nom
de la commission des affaires culturelles, familiales et
sociales ; avis n" 1740, tome XII de M . René La Combe,
au nom de la commission de la production et des
échanges .
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Défense et budget annexe des essences :
Commission des finances, de l'économie générale et du Plan

Annexe n" 44 . — M . Jean-Yves Le Drian . rapporteur spé-
cial : annexe n" 45. — M . Michel Inchauspé. rapporteur
spécial.

Commission des affaires étran g ères :

Avis n" 1737, tome IX, de M. Pierre Lagorce.

Commission de la défense nationale et des forces armées

Avis n" 1738 : politique de défense de la France, tome I
M . Jacques Huygues des Etages ; section commune et
essences, tome Il : M. Pierre Mauger : section forces
terrestres, tome Hl : M. Jean Combasteil : section
marine, tome IV M . Joseph Gourmelon : section air,
tonie V : M . Loïc Bourard : section gendarmerie, tome VI
M . Robert Aumont.

A quinze h e ures, deuxième séance publique :
Suite de l'ordre du jour de la première séance.
A vingt et une heures trente, troisième séance publique

Suite de l'ordre du jour de la deuxième séance.

La séance est levée.

(La séance est levée, le jeudi 3 novembre 1983 . à une heure
eingnante .)

Le Directeur du service de compte rende sténographique
de l'Assemblée nationale.

LOUIS JEAN.

Ordre du jour établi par la conférence des présidents.
(Réunion du mercredi 2 novembre 1983 .)

La conférence des présidents a établi comme sait l'ordre du
jour des séances que l'Assemblée tiendra jusqu'au mardi 15
novembre 1983 inclus.

Mercredi 2 novembre 1983, soir (vingt et une heures trente) :
Suite de la discussion de la deuxième partie du projet de loi

de finances pour 1984 (n" 1726, 1735, 1736 à 1740) : Transports
(suite).

Jeudi 3 novembre 1983, matin (neuf heures trente), après-midi
(quinze heures) et soir (vingt et une heures trente) :

Premier ministre : Environnement et qualité de la vie.
Défense et service des essences .

Vendredi 4 novembre 1983, matin (neuf heures trente), après-
midi (qu i nze heures) et soir (vingt et une heures trente) :

Agriculture.
B . A . P . S . A.

Lundi 7 novembre 1983, matin (dix heures), après-midi (quinze
heures) et soir (vingt et une heures trente):

Culture.
Urbanisme et logement.

Mardi 8 novembre 1983, matin (neuf heures trente), après-midi
(seize heures) et soir (vingt et une heures trente) :

Relations extérieures.
Premier ministre : Fonction publique.

Mercredi 9 novembre 1983, matin (neuf heures trente), après-
midi (quinze heures), après les questions au Gouvernement et
soir (vingt et une heures trente), et jeudi 10 novembre 1983,
matin (neuf heures trente) et après-midi (quinze heures) :

Affaires sociales et solidarité nationale.

Lundi 14 novembre 1983, matin (dix heures), après-midi
(quinze heures) et soir (vingt et une heures trente) :

Imprimerie nationale.
Monnaies et médailles.
Comptes spéciaux du Trésor.
Taxes parafiscales.
Education nationale.

Mardi 15 novembre 1983, matin (neuf heures trente), après-
midi (seize heures) et soir (vingt et une heures trente) :

Economie, finances et budget.
Industrie et recherche.

Modification à la composition des groupes.

(Journal officiel, Lois et décrets, du 3 novembre 1983 .)

GROUPE DU RASSEMBLEMENT POUR LA RÉPUBLIQUE

(81 membres au lieu de 80 .)

Ajouter le nom de M . Pierre Godefroy.

Apparentés aux termes de l'article 19 du règlement.

(8 membres au lieu de 9 .)

Supprimer le nom de M. Pierre Godefroy .
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